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Bien que l’initiative parlementaire  
soit soumise à des restrictions 
différentes que celles qui 
s’appliquent pour le Gouvernement, 
le nombre, la variété et la richesse 
des PPL déposées chaque session 
attestent de l’importance, aux yeux  
des parlementaires, du droit à 
déposer des propositions de loi. 

L’équilibre entre l’initiative 
gouvernementale et l’initiative 
parlementaire a été longtemps 
contesté, tant la prééminence du 
Gouvernement en la matière était 
particulièrement écrasante. 
Cependant, la mise en place de 
l’ordre du jour partagé et de 
semaines dédiées prioritairement 
aux travaux sénatoriaux à l’occasion 
de la réforme de 2008, a permis de 
rééquilibrer les choses. 

Ainsi, au cours de l’année 
parlementaire 2020-2021, 19 des 
54 textes adoptés sont issus de 
PPL. Cette observation appelle deux 
remarques. Tout d’abord, il serait 
excessif d’affirmer que les parlemen-
taires ont été dépossédés de leurs 
capacités à légiférer. Cependant, les 
conditions d’exercice de ces pré-

Ce numéro d’oSER présente les 
propositions de loi (PPL) et proposi-
tions de résolution (PPR) déposées  
par les sénatrices et sénateurs 
socialistes pendant la session 2020-
2021, soit à titre individuel, soit 
collectivement au nom du groupe.

Les PPL sont souvent moins 
connues du grand public et 
bénéficient rarement de l’attention 
qu’elles méritent de la part des grands 
médias par rapport aux projets de 
loi proposés par le Gouvernement. 
Pourtant, en matière législative, 
l’initiative est partagée par l’exécutif 
et le Parlement. Elle prend deux 
formes essentielles pour les 
sénateurs et les députés : le dépôt 
d’amendements et la rédaction de 
propositions de loi. 

par Éric Perraudeau,
secrétaire général du groupe
Socialiste, Écologiste et Républicain
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rogatives ont beaucoup changé ces 
dernières décennies. Ainsi, les 
PPL qui ont été adoptées viennent 
presque exclusivement de la majorité 
parlementaire, ne faisant que peu de 
cas des initiatives venues des groupes 
d’opposition. Il faut enfin préciser 
que plusieurs propositions de loi 
adoptées sont en fait des projets de 
loi déguisés pour rendre service au 
Gouvernement et s’affranchir des 
contraintes spécifiques à l’exécutif.

En feuilletant cet exemplaire, le 
lecteur observera que la présentation 
d’une proposition de loi obéit à 
quelques règles et normes. Elle 
comprend toujours deux parties 
principales : l’« exposé des motifs » 
qui développe les arguments et la 
philosophie de l’auteur de la réforme 
législative puis la partie normative, 
appelée le « dispositif législatif », qui 
doit être obligatoirement rédigée 
sous forme d’articles. Une troisième 
partie d’une proposition de loi 
consiste en la présentation, en ouver-
ture du texte, de la liste des auteurs 
ou co-signataires de la proposition de 
loi. 

Les PPL sont donc l’occasion soit 
de proposer une réforme d’ampleur, 
soit de corriger un oubli ou des effets 
négatifs identifiés d’une loi précé-
dente. Ces deux logiques cohabitent 
et répondent à des besoins bien 
spécifiques et distincts. Dans le cas 

d’une PPL qui envisage de corriger  
un « impensé » d’une loi déjà 
adoptée, ou lorsqu’elle fait écho à 
une problématique plus spécifique 
à un territoire ou à quelques terri-
toires, il n’est alors pas rare que la 
liste des signataires comporte des 
parlementaires issus de plusieurs 
groupes politiques. 

Il faut bien comprendre qu’à 
l’occasion de leurs travaux dans leur 
circonscription et dans leur dépar-
tement, les sénatrices et sénateurs  
du groupe échangent avec de 
nombreux acteurs, élus locaux, 
citoyens, services préfectoraux, qui  
alimentent et enrichissent la 
réflexion et les propositions de loi 
déposées.

Les PPL sont également appréciées 
car elles sont souvent plus rapides 
et plus faciles à rédiger qu’un projet  
de loi. Ce qui autorise à être plus 
réactif sur l’actualité. 

Les PPL issues de sénatrices et 
sénateurs du groupe Socialiste, 
Écologiste et Républicain balaient 
donc une palette très large et 
complète de nos préoccupations, 
nos combats et les progrès que nous 
souhaitons mettre en œuvre pour 
notre pays.

Les groupes politiques ont la 
possibilité d’inscrire à l’ordre 
du jour du Sénat l’examen d’un 
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certain nombre de PPL issues de 
leurs membres. Au Sénat, le nombre 
de PPL qui peuvent être débattues 
en séance publique, dépend du poids 
numérique de chacun des groupes. 
Aujourd’hui, le groupe Socialiste, 
Écologiste et Républicain a la possi-
bilité d’inscrire 10 propositions, soit 
de loi, soit de résolution dans ses 
espaces réservés. 

Le faible nombre de propositions 
qui peuvent être inscrites oblige le  
groupe à faire des choix souvent 
difficiles et frustrants parmi les 
textes préparés par les sénatrices et 
sénateurs. À l’occasion de la session 
2020-2021, nous avons privilégié et 
inscrit à l’ordre du jour du Sénat des 
textes traitant du droit du travail et 
de notre combat pour mieux enca-
drer les activités des plateformes de 
type « Uber », d’une simplification de 
l’accès à leurs droits des personnes 
les plus modestes et les plus pauvres, 
d’une grande réflexion sur la préser-
vation « des biens communs », ou de  
nos propositions en matière de 
nouveaux droits pour les jeunes 
majeurs ou encore sur la fin de vie. 
Une place toute particulière doit être 
faite à la PPL de Sylvie Robert sur les 
bibliothèques et la lecture publique  
qui, après plus d’une année de 
travaille et de débat dans les hémi-
cycliques, est devenue une loi. Ce 
sont les PPL qui ont été « nichées », 

c’est-à-dire celles qui ont été dé-
battues dans le cadre des espaces 
réservés au groupe SER.

Les propositions de lois qui n’ont 
toujours pas été examinées sont 
présentées dans le second volume 
de cette série. Elles abordent des 
sujets aussi différents que la lutte 
contre les violences familiales et 
les violences sexuelles, la pollution 
d’origine plastique ou industrielle,  
le renforcement des droits 
individuels et collectifs, le 
renforcement du parlementarisme, 
etc.

Ces différentes propositions de 
loi et propositions de résolution, 
donnent à voir, touche après touche, 
les idées et les valeurs du groupe 
Socialiste, Écologiste et Républicain  
du Sénat, ses propositions pour 
aujourd’hui et pour demain, en 
faveur d’une société plus solidaire, 
plus attentive à celles et ceux qui 
souffrent, plus consciente des 
évolutions que nous devons 
accomplir face à l’accélération 
des changements auxquels nous 
sommes confrontés, qu’ils soient 
climatiques ou dans le monde 
du travail, plus vigilante sur les 
questions de liberté individuelle 
et collective, plus innovante en 
matière de démocratie et de progrès 
social.
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Culture

Aussi surprenant que cela puisse paraître, aucune loi n’avait été consacrée 
aux bibliothèques jusqu’alors. Quelques dispositions éparses figuraient 
dans le code du patrimoine, mais sans architecture globale. Pourtant, les 
bibliothèques et les points de lecture constituent le premier équipement 
culturel en France (16 000). Elles maillent l’ensemble du territoire et sont 
un service public de proximité par excellence, auquel sont attachés les 
citoyens, les élus et les collectivités territoriales.

Depuis mon rapport de 2015 sur l’adaptation et l’extension des horaires 
d’ouverture des bibliothèques territoriales, j’ai continué à travailler sur 
l’opportunité d’une loi sur les médiathèques, en lien avec les professionnel.les 
et le ministère de la Culture notamment. Si, au commencement, des craintes 
pouvaient être exprimées, elles se sont progressivement dissipées.

La parole à Sylvie Robert,
Sénatrice d’Ille-et-Vilaine,
Présidente déléguée et porte-parole du 
groupe Socialiste, Écologiste et Républicain 

Texte déposé le 3 février 2021

PROPOSITION DE LOI RELATIVE 
AUX BIBLIOTHÈQUES 

ET AU DÉVELOPPEMENT DE LA 
LECTURE PUBLIQUE
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En effet, 3 raisons ont fini par convaincre de la nécessité d’élaborer une 
loi sur les bibliothèques :

• premièrement, devant le dynamisme et l’adaptation permanente 
des bibliothèques aux besoins des usagers, aux évolutions sociales 
et sociétales, à la créativité des personnels, il était devenu indispen-
sable de définir, de manière souple, ce qu’était une bibliothèque au 
XXIe siècle ainsi que la nature de ses missions ;

• deuxièmement, ces dernières années, plusieurs décisions ont 
pu remettre en cause les principes au fondement même d’une 
bibliothèque :liberté d’accès, gratuité d’accès, principe de pluralisme 
des courants d’idées et d’opinions, singulièrement en ce qui concerne 
la constitution des collections. En conséquence, il s’est avéré essentiel 
d’inscrire ces trois principes fondamentaux dans le marbre de la 
loi. Désormais, aucune collectivité territoriale ne pourra mettre en 
place une politique tarifaire à l’entrée qui exclurait une partie de la 
population -parce qu’elle ne serait pas résidente de la commune où 
est établi l’équipement par exemple ;

• troisièmement, pour soutenir le développement de la politique de 
lecture publique, il fallait adapter les instruments à destination des 
collectivités territoriales. C’est le sens du schéma intercommunal de 
développement de la lecture publique ou encore de l’interdiction, 
pour un département, de fermer ou de cesser de faire fonctionner 
les bibliothèques départementales qui jouent un rôle structurant en 
faveur des bibliothèques territoriales.

Dans l’hémicycle, cette proposition de loi a fait l’objet d’une rare concorde. 
Sur l’ensemble des bancs, les sénatrices et sénateurs ont été des fervents 
chantres des bibliothèques, témoignant de l’utilité de cette loi. Ainsi, elle 
a été votée à l’unanimité, comme à l’Assemblée nationale, permettant aux 
bibliothèques d’avoir, enfin, une loi-cadre, et aux professionnel.les, la juste 
reconnaissance de leur travail au quotidien auprès des habitant.es.
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Exposé des motifs

Mesdames, Messieurs,

Les bibliothèques présentent un paradoxe saisissant : intégrées dans le 
paysage de la cité, identifiées par la population, leurs actions et la réinvention 
permanente qui est la leur ne sont pas toujours appréhendées dans leur diversité. 
Tiers-lieu, lieu plastique, la bibliothèque s’apparente à une série de pou-
pées russes où les savoirs, les loisirs, les services aux publics, le patrimoine se 
déclinent sous différentes formes, avec comme point commun la présence 
immuable du livre.

Premier équipement culturel en France1, il fait l’objet d’un attache-
ment très fort des élus locaux. Ces dernières années, la réflexion politique 
autour des bibliothèques et de la lecture publique s’est d’ailleurs intensifiée. 
Abordée sous le prisme de l’adaptation des horaires d’ouverture au public2, 
et donc de l’accès au service public, elle a été aussi l’occasion d’interroger 
les missions moins visibles, moins « instinctives » des bibliothèques, et de 
modifier les dispositifs existants pour soutenir leur développement.

Parmi les évolutions récentes structurantes, il est intéressant de mentionner 
l’ouverture, au sein du concours particulier « bibliothèques » de la dotation 
générale de décentralisation (DGD), d’un soutien financier pour accom-
pagner les collectivités territoriales qui conduisent un projet d’extension 
des horaires d’ouverture de leurs bibliothèques ; le renforcement des 
contrats territoire-lecture ; la création de la Nuit de la lecture en 2017 ; 
et, bien évidemment, l’augmentation substantielle du budget consacré 
aux bibliothèques, à travers le concours particulier « bibliothèques » qui 
atteint, aujourd’hui, 88 millions d’euros.

Ainsi, les travaux menés sur les bibliothèques et la lecture publique3 ne 
sont pas restés lettre morte. Ils ont trouvé une concrétisation politique 

1 16 000 lieux de lecture, dont 7 000 bibliothèques et 9 000 points d’accès au livre.
2 Rapport sur L’adaptation et l’extension des horaires d’ouverture des bibliothèques publiques, Sylvie 
Robert, 2015 et Voyage au pays des bibliothèques, Erik Orsenna & Noël Corbin, 2018.
3 Outre les rapports précités et ceux de l’Inspection générale des bibliothèques, intégrée depuis 2019 
au sein de l’Inspection générale de l’éducation, du sport et de la recherche, nous pouvons également 
citer le projet de recherche Biblidroit, conduit par Mme Marie Cornu, très instructif et utile pour la 
réflexion normative, dont les conclusions paraîtront en 2021 sous le titre « Le droit des bibliothèques. 
Règles et pratiques juridiques ».
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et juridique qui doit encore être précisée et affermie ; c’est précisément 
l’objectif de cette proposition de loi.

En effet, si les bibliothèques territoriales font partie intégrante du code 
du patrimoine, elles ne sont néanmoins pas définies. De manière analogue, 
les principes cardinaux devant réglementer leur accès sont inexistants en 
droit positif, alors même que le risque de le limiter est réel. Il s’avère donc 
essentiel de mener à bien cet effort de définition et d’inscrire la liberté et la 
gratuité d’accès aux bibliothèques territoriales dans la loi. Plus globalement, 
il est question de déterminer et de qualifier les fondements premiers régissant 
ces lieux culturels, et de protéger les professionnels y travaillant, dans une 
perspective similaire à celle du Manifeste de l’Unesco adopté en 1994.

D’autre part, cette proposition de loi a vocation à acter les mutations des 
bibliothèques, dont l’évolution des missions au service de l’accès à la culture 
et aux savoirs, de la citoyenneté, de l’accompagnement des personnes en 
général, témoigne de leur vitalité, de leur créativité et de leur rôle éminemment 
intégrateur et civique. 

À l’heure où expliquer et asseoir la prééminence des valeurs républicaines 
de notre Nation s’avère nécessaire, les bibliothèques favorisent l’exercice 
de la liberté, de l’esprit critique, des droits et devoirs des citoyens. Elles se 
révèlent ainsi doublement indispensables, à la fois par l’ouverture culturelle 
qu’elles représentent que par l’engagement civique que, bien souvent, elles 
proposent.

En ce sens, l’investissement et le professionnalisme de l’ensemble des 
personnels doivent être salués et reconnus, tant ils sont la pierre angulaire 
sur laquelle repose la qualité de ce service public de proximité. 

Enfin, ce texte adapte les dispositions existantes au paysage territorial afin 
de renforcer la politique de lecture publique. Sans faire preuve de rigidité, 
il s’agit de structurer plus encore l’exercice de la compétence lecture 
publique, tout en faisant confiance aux élus locaux qui connaissent leur 
territoire.

En conséquence, la proposition de loi se décompose en deux chapitres : 
le premier a trait à la définition des bibliothèques et des principes fonda-
mentaux qui leur sont attachés ; la seconde porte sur le développement de 
la lecture publique.
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Concernant le chapitre 1er :

L’article 1er définit ce qu’est une bibliothèque et précise ses missions. Par 
ailleurs, il réaffirme qu’elles s’exercent « dans le respect des principes de 
pluralisme des courants d’idées et d’opinions, d’égalité d’accès au service 
public et de neutralité du service public ».

L’article 2 inscrit le principe de liberté d’accès aux bibliothèques munici-
pales et intercommunales dans la loi.

L’article 3 consacre le principe de gratuité d’accès aux bibliothèques 
municipales et intercommunales dans la loi. Ces deux fondements doivent 
sanctifier l’accès à ces bibliothèques et prohiber le développement de 
pratiques qui viseraient à le restreindre ou à le rendre payant.

L’article 4 renvoie la définition des collections des bibliothèques à un 
décret pris en Conseil d’État.

L’article 5 affirme le principe de pluralisme des collections des bibliothèques, 
faisant écho au Manifeste de l’Unesco qui énonce que « les collections et 
les services ne doivent être soumis ni à une forme quelconque de censure 
idéologique, politique ou religieuse, ni à des pressions commerciales. » Par 
cet intermédiaire, ce principe protège aussi les professionnels œuvrant en 
bibliothèque. En outre, l’article garantit l’accessibilité des collections au 
public.

L’article 6 rappelle que les collections courantes des bibliothèques sont 
régulièrement renouvelées et actualisées. Le pluralisme des courants 
d’idées et d’opinions implique que les bibliothèques adaptent leur offre de 
collections aux évolutions récentes de la société et à l’actualité.

L’article 7 dispose que les orientations générales de la politique documen-
taire mise en œuvre par les bibliothèques sont formalisées et présentées à 
l’organe délibérant de la collectivité territoriale concernée. Cette objectivation 
et cette publicité des principes guidant la constitution des collections d’une 
bibliothèque sont aussi de nature à garantir leur pluralisme.

L’article 8 reconnaît le rôle essentiel des agents travaillant en bibliothèque 
et l’importance de leurs qualifications pour offrir un service public de qualité.

Le chapitre II portant sur le développement de la lecture publique est 
composé comme suit :
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L’article 9 définit les missions des bibliothèques départementales dont 
le rôle est essentiel, notamment, en matière de structuration du réseau de 
lecture publique à l’échelle de leur territoire, par le biais de leurs collections 
et de leurs services.

L’article 10 étend le bénéfice du concours particulier « bibliothèque » au 
sein de la dotation générale de décentralisation à l’ensemble des groupements 
de collectivités territoriales ainsi qu’aux établissements publics de coopération 
culturelle et aux groupements d’intérêt public gérant des bibliothèques.

L’article 11 renforce l’exercice de la compétence lecture publique par les 
intercommunalités en prévoyant l’élaboration et la mise en œuvre d’un 
schéma de développement de lecture publique.

L’article 12 autorise le don à des fondations et à des associations d’utilité 
publique, à des fins caritatives, de documents du domaine privé mobilier des 
collectivités territoriales, dont leurs bibliothèques n’ont plus l’emploi.

L’article 13 garantit la recevabilité financière de la proposition de loi.
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Discussion générale en séance publique.

Première lecture au Sénat le 9 juin 2021

Intervention de Sylvie Robert,

auteure.

Madame la présidente, madame la ministre, mes chers collègues, 
fallait-il une loi sur les bibliothèques ? Cette question peut paraître 
provocante : puisque je propose à vos suffrages ma proposition de loi 
relative aux bibliothèques et au développement de la lecture publique, la 
réponse semble aller de soi.

En réalité, cette question témoigne du long cheminement qui a émaillé la 
réflexion autour de l’opportunité d’une loi sur les bibliothèques.

Que de débats parmi les professionnels ! Préciser, mais ne pas brider ; 
encadrer, mais ne pas enfermer : l’équilibre à trouver n’a pas été si évident. 
Il a d’ailleurs requis d’intenses réflexions avec le ministère de la culture. Je 
veux ici l’en remercier très sincèrement et saluer en particulier, au sein de la 
direction générale des médias et des industries culturelles, le Service du livre 
et de la lecture. Mais nous avons aussi mené notre réflexion avec les profes-
sionnels, les collectivités territoriales et les élus.

Cette proposition de loi est l’expression d’un compromis, que je pense 
pouvoir dire unanime, en faveur de la reconnaissance de l’importance des 
bibliothèques et des bibliothécaires.

Elle est aussi l’expression de mon attachement profond aux bibliothèques 
et de ma reconnaissance pour les personnels qui les font vivre et pour les 
millions de nos concitoyens qui, chaque jour, en poussent les portes, peu 
importe la raison.

On va dans les bibliothèques pour lire, pour en parcourir les rayons, bien 
sûr, mais aussi pour écouter un auteur, visiter une exposition, participer à un 
débat ou à un atelier, pour refaire son CV ou pour réviser le bac, pour parti-
ciper à un tournoi de jeux vidéo, pour aller sur internet, et pour tant d’autres 
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activités encore qu’il me faudrait une discussion générale entière et, en tout 
cas, plus de vingt minutes, pour être exhaustive.

En somme, la bibliothèque est une expérience culturelle et ludique, mais 
aussi sociale. Elle est un lieu unique, exceptionnel, qui ouvre à tous les 
possibles.

C’est la bibliothèque-univers qu’Umberto Eco décrit dans son opuscule 
De Bibliotheca : « Si la bibliothèque est, comme le veut Borges, un modèle de 
l’Univers, essayons de le transformer en un univers à la mesure de l’homme, 
autrement dit une bibliothèque où l’on ait envie d’aller et qui progressivement 
se transforme en une grande machine pour le temps libre. » C’est un lieu de 
livres, évidemment, mais également un lieu de vie.

Saint Thomas d’Aquin écrivait : « Je crains l’homme d’un seul livre. » 
Dans notre époque marquée par la violence du débat politique, par le 
dogmatisme, par l’enfermement dans des certitudes souvent faciles, les 
bibliothèques s’imposent comme des lieux indispensables de respiration 
citoyenne et civique, comme des lieux d’émancipation où chacune et chacun 
peuvent se forger un esprit critique ; en somme, aujourd’hui plus que jamais, 
comme des lieux de raison et de libertés.

Je ne crois d’ailleurs pas que ce soit un hasard si Adolphe Thiers, lors 
de la construction de notre hémicycle en 1837, a choisi de faire édifier 
une bibliothèque au plus près de la salle des séances. Nous avons encore 
aujourd’hui la chance de siéger à quelques mètres de l’une des plus belles 
bibliothèques de France, qui nous offre, dans un cadre privilégié, l’occasion 
de prendre un peu de recul vis-à-vis de notre action politique et un peu de 
distance face à la vitesse de notre actualité.

Plus concrètement, avec ma proposition de loi, j’ai souhaité porter deux 
objectifs : ancrer profondément les bibliothèques dans notre droit, d’une 
part ; conforter leur lien avec les collectivités territoriales, dans le plein 
respect de leur liberté de gestion, et renforcer les politiques publiques en 
matière de lecture publique, d’autre part.

J’ai souhaité tout d’abord ancrer profondément dans notre droit les 
bibliothèques. Les dispositions qui les concernent ne représentent aujourd’hui 
que cinq articles dans le code du patrimoine, sans même une définition de leur 
mission, soit douze fois moins que pour les archives. En réalité, mes chers 
collègues, il n’y a jamais eu dans notre pays de loi sur les bibliothèques !



18

Telle est la finalité de ma proposition de loi, qui constitue, pour ces 
établissements, une consécration législative et, pour moi, l’aboutissement 
de plusieurs années de travail et de multiples rencontres, ainsi que de 
réflexions nourries par mes travaux parlementaires et par mon expérience 
d’élue chargée de la culture à Rennes et en Bretagne.

Mon rapport de 2015 sur l’adaptation et l’extension des horaires 
d’ouverture des bibliothèques a permis la mise en place d’un dispositif de 
soutien financier de l’État à destination des collectivités territoriales.

Parallèlement, le sujet s’est imposé dans le débat public, comme en a 
témoigné la mission Orsenna-Corbin, en 2017 et 2018, ainsi que le lancement 
par le ministère de la culture d’un plan bibliothèques visant à ouvrir plus 
et mieux. Ce plan s’accompagnera d’une augmentation de la dotation géné-
rale de décentralisation de 8 millions d’euros, soit un investissement total 
de 88 millions d’euros.

Enfin, avec Colette Mélot, j’ai présenté en juillet dernier à notre commission 
de la culture un rapport d’information consacré à l’évaluation de la politique 
publique en faveur de l’extension des horaires des bibliothèques. Ce rapport a 
été très intéressant à élaborer.

De cette réflexion au long cours est née la certitude qu’il fallait enfin donner 
un cadre, un statut et des missions aux bibliothèques municipales, 
intercommunales et départementales, qui font vivre nos territoires.

Il était impératif de fixer plusieurs grands principes, qui ont d’ailleurs 
parfois été remis en cause, y compris ces dernières semaines, alors même 
qu’ils sont au fondement des bibliothèques : le pluralisme des courants 
d’idées et d’opinion, l’égalité, la liberté et la gratuité d’accès, la neutralité 
du service public.

Dans la très grande majorité des cas, ces principes sont déjà pratiqués au 
quotidien, si bien que les énoncer les renforce et les conforte. En outre, ils 
apportent une sécurité juridique et peuvent prévenir certaines dérives que 
nous avons vues à l’œuvre récemment.

Avec cette proposition de loi, j’ai également voulu souligner le lien entre 
les collectivités territoriales et leurs bibliothèques.

Je n’ai pas voulu imposer de contraintes supplémentaires ni de dépenses 
nouvelles. Nous savons trop bien, comme élus locaux, qu’il vaut mieux laisser 
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l’initiative au plus proche du terrain et qu’il est préférable que la loi fixe les 
grands principes et les objectifs généraux, tout en laissant aux collectivités 
de la latitude pour les remplir.

Pour autant, je souhaite que les élus s’emparent pleinement du sujet et 
établissent dans leurs cités une véritable politique culturelle et éducative, 
qui fasse rayonner les bibliothèques sur leur territoire.

En effet, comme élus, nous entendons tous des témoignages convergents. 
La semaine dernière encore, en commission, nous avons pu constater la 
capacité remarquable des bibliothécaires à réinventer leur métier et leur 
passion dans nos territoires. Les témoignages de mes collègues étaient 
véritablement très touchants.

En effet, on sait bien que les bibliothécaires pratiquent une évolution 
permanente ; elles – j’emploie volontairement le féminin ! – font preuve 
d’une capacité à s’adapter et à créer, parfois avec peu de moyens, qui doit 
être saluée. C’est aussi grâce à elles et à eux que les bibliothèques sont des 
endroits vivants qui ont su accompagner l’évolution des usages, avec le 
numérique, mais aussi inventer, créer et innover ; je veux associer à cette 
idée Erik Orsenna et Noël Corbin.

Au-delà des symboles, les bibliothécaires attendaient depuis longtemps 
l’inscription dans la loi des missions des établissements. Je veux profiter 
de cette tribune pour leur témoigner ma reconnaissance, à la fois amicale et 
admirative pour leur travail quotidien : leur sens du service public s’accorde 
parfaitement avec leur mission de service public.

Les bibliothèques constituent en effet le seul service public où vous pouvez 
venir en toute liberté et rester, toute la journée si vous le voulez, sans que 
personne vienne vous solliciter pour autre chose que, peut-être, un conseil. Ce 
sont des lieux de sociabilité et de croisement de toutes les populations, des 
lieux d’accueil, de bienveillance et même, si je puis dire, d’hospitalité.

Si j’ai volontairement recherché, dans cette proposition de loi, le consensus 
le plus large, il n’en reste pas moins que des sujets essentiels attendent encore 
d’être traités. Il conviendrait également de consolider le chaînage vertueux qui 
existe entre les collectivités territoriales et les bibliothécaires.

La première lecture de ce texte par le Sénat constitue pour moi un moment 
très important. Je m’adresse à vous, madame la ministre, car je sais pouvoir 
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compter sur votre engagement et sur votre force de conviction : vous l’avez 
déjà démontré en m’accordant que ce texte soit examiné en procédure 
accélérée, et je vous en remercie sincèrement. Mais ce texte est aussi une 
première étape, qui en appelle au moins deux autres avant la fin de cette 
année.

Tout d’abord, nous aurons à reparler très prochainement des bibliothèques 
départementales et assurément de la situation en outre-mer, probablement 
dans le cadre de l’examen du projet de loi dit « 4D ou 3D », qui aura lieu en 
juillet au Sénat.

Ensuite, mes chers collègues, il nous faudra nous assurer tous ensemble, 
dans le cadre du prochain projet de loi de finances, de la pérennisation des 
moyens des bibliothèques qui ont bénéficié, ces dernières années, de crédits 
supplémentaires au sein de la dotation générale de décentralisation.

Cet effort ne doit pas rester sans lendemain ; il faut que ces crédits 
deviennent pérennes, tant les premiers résultats enregistrés ont été 
spectaculaires en matière d’adaptation et d’ouverture au public ; nous 
avons pu le constater, lors des travaux que j’ai conduits avec Colette Mélot.

Voilà, madame la présidente, madame la ministre, mes chers collègues, 
l’esprit qui anime et qui fonde la proposition de loi que j’ai l’honneur et le 
plaisir de vous présenter aujourd’hui.

Je suis sensible également à la concomitance de l’examen de ce texte avec 
celui de la proposition de loi de ma collègue Laure Darcos sur l’économie du 
livre, qui a été adoptée hier à l’unanimité de notre assemblée.

Cette séquence sénatoriale que nous traversons autour et en faveur du 
livre et de la lecture publique me semble importante.

En deux jours, le Sénat se sera honoré en débattant pleinement de 
l’ensemble de la chaîne du livre, ce qui témoigne une nouvelle fois de 
notre engagement sans faille en faveur de la culture et de toutes celles et 
tous ceux qui la font vivre. Mes chers collègues, je vous en remercie très 
sincèrement
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Intervention de David Assouline,

chef de file

Madame la présidente, madame la ministre, mes chers collègues, « la 
lecture est une amitié », écrivait Marcel Proust.

Cette amitié, plus de 6 millions de Français l’ont avec leurs bibliothèques 
et par la bibliothèque, en étant inscrits à l’une d’entre elles et en ayant 
emprunté 247 millions de livres en 2019. Avec plus de 16 000 sites en 
France, la bibliothèque est le lieu culturel de référence pour les Français, 
par sa présence sur l’ensemble du territoire. Ce service public est essentiel. Il 
méritait une loi-cadre. Il est nécessaire de le valoriser et de le renforcer.

Ce que nous faisons aujourd’hui, même si nous sommes peu nombreux 
dans cet hémicycle, constitue un acte historique. En effet, cela n’a jamais été 
réalisé et, s’il est une parlementaire qui mérite de voir son nom associé à 
cette initiative historique, c’est bien Sylvie Robert, qui, depuis de longues 
années, s’est engagée dans ce travail. 

Cet espace arrive dans nos quotidiens dès le plus jeune âge, à l’école. Il 
deviendra ensuite un rendez-vous régulier pour les enfants, souvent avec 
un documentaliste, homme ou femme, passionné, qui leur inculquera une 
base solide pour comprendre le fonctionnement d’une bibliothèque et y 
découvrir le plaisir de la lecture.

La bibliothèque sera aussi présente tout au long du parcours scolaire, de 
l’école primaire à l’université. Elle accompagne l’élève dans son apprentis-
sage, mais également dans ses loisirs et sa citoyenneté.

Lieu convivial d’échanges, de culture et évidemment de lecture, la 
bibliothèque est un espace où les barrières générationnelles et sociales 
disparaissent pour laisser un plaisir commun : la rencontre, le partage et 
la découverte.

C’est d’ailleurs pour cette raison qu’il est fondamental que ce lieu soit 
accessible à tous, et ce gratuitement, pour qu’il soit le plus ouvert possible.

Je tiens à saluer le travail formidable réalisé par tous ces bibliothécaires, 
archivistes, documentalistes, passionnés, qui ont tant de plaisir à recommander 
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des livres selon les envies de chacun et de proposer une sélection d’œuvres 
de qualité. Les agents travaillant en bibliothèque jouent un rôle fondamental ; 
nous nous devons de les soutenir, de les protéger pour offrir un service public 
de qualité.

Les bibliothèques ont longtemps été délaissées. Tout comme pour les 
autres services publics, les pratiques, les missions et les besoins changent, 
et il est nécessaire de s’y adapter. Trop peu de lois ont été discutées pour 
moderniser ou valoriser cet acteur de la culture.

Aujourd’hui, cette initiative vient réparer cet oubli ou ce peu d’intérêt 
manifesté par le législateur. Je pense notamment à l’adaptation et à l’extension 
des horaires d’ouverture au public, qui permet au plus grand nombre 
d’accéder à ce service. Un effort non négligeable a été également réalisé pour 
soutenir le développement de missions, davantage méconnues des Français, 
par les agents des bibliothèques.

Vous l’aurez compris, les travaux menés sur les bibliothèques et la lecture 
publiques ne sont pas restés lettre morte : ils ont trouvé une concrétisation 
et des évolutions qui nécessitaient toutefois d’être précisées et affermies. 
C’est bien l’objectif principal de cette proposition de loi, que l’on doit saluer.

Tout d’abord, inscrire les principes de gratuité et de liberté d’accès aux 
bibliothèques municipales et intercommunales dans la loi est fondamental 
dans un pays démocratique comme le nôtre.

La bibliothèque est l’une des pierres angulaires de la démocratisation 
et de l’accès à la culture pour tous. C’est également l’une des premières 
rencontres avec la lecture pour nombre de Français. Il est donc essentiel 
d’inscrire dans la loi ces principes comme immuables. Nous devons nous 
battre pour prohiber tout développement de pratiques qui viseraient à les 
restreindre ou à les rendre payants.

Le pluralisme est également un élément précisé dans la loi. Dans le monde 
tel qu’il va, ce pluralisme n’est pas un luxe, c’est une nécessité absolue, 
notamment à l’heure de l’uniformisation des grandes plateformes, des 
descentes verticales de même contenu, sans choix possible et sans cette 
diversité qui fait la richesse de la culture et de l’éducation.

Les bibliothèques favorisent encore l’exercice de la liberté et de l’esprit 
critique, cela a été rappelé. L’actualité nous rappelle tous les jours de 
façon brutale que nous sommes face à des « vérités alternatives », des 
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thèses complotistes, des religieux extrémistes qui veulent endoctriner et 
d’autres extrémismes idéologiques.

Développer son esprit critique, se former à la liberté et à la raison trouve 
son support premier dans la lecture et dans le livre ; je n’en ai pas encore 
trouvé de meilleur. C’est également l’une des raisons essentielles de ce texte.

Je ne rappelle pas ce que tout le monde avant moi a bien exposé, puisque 
cette proposition de loi est consensuelle. Je conclurai en soulignant que 
les Français sont attachés à ce service public. Nous devons lui donner les 
moyens de ses ambitions, afin de lui permettre le rayonnement qu’il mérite.

C’est pourquoi notre groupe soutiendra bien entendu cette proposition 
de loi avec enthousiasme. 

Je constate que la proposition de loi a été adoptée à l’unanimité des présents et 
je vous félicite à mon tour, madame la rapporteure !

Ce texte a été adopté à l’unanimité des présents  
le 9 juin 2021.

Il a été adopté par l’Assemblée nationale le 16 décembre 2021
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Discussion générale en séance publique

Seconde lecture au Sénat le 16 décembre 2021.

 

Intervention de Sylvie Robert,

auteure.

Madame la présidente, madame la ministre, mes chers collègues, je viens 
compléter le diptyque littéraire que nous offre cette matinée, après l’adoption 
définitive de la proposition de loi de Laure Darcos.

La proposition de loi relative aux bibliothèques et au développement 
de la lecture publique, dont je suis à la fois l’auteure et la rapporteure, a 
été adoptée à l’unanimité au Sénat et à l’Assemblée nationale en première 
lecture, puis de nouveau à l’unanimité dans le cadre de la procédure de 
législation en commission le 23 novembre dernier.

Je vous avoue mon émotion de voir cette aventure commencée il y a presque 
une année arriver ainsi à son terme ce matin. Comment ne pas s’en réjouir ? 
Comment ne pas y voir un formidable signal, une sorte de preuve d’amour – je 
le dis ! – adressée à l’ensemble des professionnels des bibliothèques, qui, je le 
sais, nous regardent nombreux en ce moment même ? Et une forme de recon-
naissance – de ma part et de la vôtre, mes chers collègues, madame la ministre 
– pour le premier équipement culturel de notre pays ?

La proposition de loi, qui, je l’espère, sera adoptée ce matin, constitue le 
premier grand texte régissant les modalités de fonctionnement et, plus 
important, les valeurs et les missions, des bibliothèques. Il est difficile de croire 
que le premier équipement culturel du pays, avec 16 500 implantations, ne 
bénéficiait jusqu’à présent que de quelques dispositions législatives éparses et 
relativement floues dans le code du patrimoine.

Je veux remercier le président et les membres de mon groupe, ainsi que 
le président et les membres de la commission, et vous tous, mes chers 
collègues, tout comme les députés et la rapporteure Florence Provendier, 
que je salue.
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Tous ont contribué à faire qu’aujourd’hui les bibliothèques disposent 
enfin d’un statut de référence qui leur est propre, fait d’exigence intellec-
tuelle, de respect du pluralisme et de large ouverture pour tous.

Je veux préciser aussi que ce texte s’adresse également à l’ensemble des 
élus locaux, qui ont cette belle responsabilité de gérer les bibliothèques. 
Ainsi, je suis particulièrement fière de voir aboutir à l’Assemblée nationale 
un combat qui me tenait à cœur, celui des bibliothèques départementales. 
Un nouvel article 9 A a en effet été introduit sur l’initiative du Gouvernement. 
Il précise que les départements ne peuvent pas supprimer, cesser d’entretenir 
ou de faire fonctionner les bibliothèques dont ils ont la charge.

Je me félicite tout spécialement de l’adoption d’une mesure que j’avais 
initialement souhaité proposer dans le cadre de l’examen du projet de loi 
3DS relatif à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration, mais 
je m’étais alors heurté à l’obstacle de l’article 40 de la Constitution.

J’espère donc que notre assemblée pourra ouvrir ce matin la voie à une 
promulgation rapide de ce texte, par un vote positif – je n’ose pas le souhaiter 
une nouvelle fois unanime, même si je l’espère très sincèrement !

Au terme de mon propos, je veux vous remercier, madame la ministre, 
pour la qualité de nos échanges, pour votre engagement et votre soutien 
indéfectible depuis le début à ce premier équipement culturel de notre 
pays. Je remercie également les membres de votre cabinet et de votre 
administration, notamment ceux du service du livre et de la lecture, qui 
m’ont été précieux.

Mes chers collègues, je vous remercie de votre attention et de votre 
soutien.

 

Intervention de David Assouline

Chef de file

Madame la présidente, madame la ministre, mes chers collègues, c’est 
un bonheur que de terminer cette année en examinant des sujets placés 
au cœur même des réponses devant être apportées aux crises que nous 
traversons dans notre pays.
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De façon générale, la culture est un rempart contre tous les délires que 
certains distillent dans notre pays, le fracturant, misant souvent sur le 
manichéisme et la bêtise.

Dans la culture, la question du livre a toujours été symbolique. Les fascistes 
ont commencé par brûler les livres.

Je me souviens qu’une des premières mesures prises par un certain 
groupe politique venant d’accéder aux responsabilités municipales avait 
été de censurer des livres dans les bibliothèques…

Le sujet est donc très symbolique.

C’est une fierté et un honneur – tant pour le Sénat que pour notre pays, 
puisque Mme la ministre a fortement accompagné cette proposition de loi – 
de corriger, à un moment où la mode tend plutôt au contraire à déréguler 
et à désanctuariser, ce manque qui semble incroyable – un important trou 
dans la raquette, pourrait-on dire –, à savoir que, au pays de Voltaire, de 
Balzac, de Zola, d’Hugo ou encore de Proust, il n’y ait pas de loi-cadre pour 
les bibliothèques.

Cette absence de loi ne signifiait pas qu’il n’y avait rien, au contraire. 
Soulignons que 16 500 bibliothèques sont réparties dans tout le territoire. 
Mes collègues l’ont indiqué : la crise sanitaire a montré à quel point ce 
maillage est essentiel.

La crise et le manque causé par leur fermeture ont montré de manière 
aiguë à quel point ces lieux sont irremplaçables. C’est le cas notamment 
pour celles et ceux qui vivent à sept ou huit dans de tout petits appartements, 
sans espace permettant de travailler, d’étudier, de s’évader, et qui ne peuvent 
pas être accompagnés par leurs familles.

Les bibliothèques doivent être sanctuarisées. Cette loi-cadre réalise une 
telle sanctuarisation, non seulement par le seul fait qu’elle existe et qu’elle 
définit les missions des bibliothèques, mais aussi parce qu’elle garantit 
la gratuité de leurs pratiques, ce qui permet de répondre pleinement à la 
nécessité de la démocratisation de la culture.

Le pluralisme est l’un des principes inscrits dans cette loi, alors que, 
comme j’y ai fait tout à l’heure référence, les pratiques de certains ne le 
respectaient peut-être pas. On pourrait croire aujourd’hui que le pluralisme 
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est une évidence, mais tel n’est plus le cas ! Il est très important, quand il 
s’agit de la lecture et de la culture, de veiller à ce que ce principe soit observé.

Au travers de cette loi, nous requalifions et valorisons le travail des agents 
des bibliothèques. En effet, il ne faut pas oublier que, chaque fois que la 
République est présente grâce à ces lieux, ce sont des agents qui l’incarnent 
au quotidien. Nous devons les défendre et les préserver.

Si cette proposition de loi a rencontré un accueil si unanime, c’est parce 
que ses auteurs se sont battus pour en révéler les enjeux. Je veux rendre 
hommage à Sylvie Robert, qui s’est battue du matin au soir pour que cette 
loi aboutisse.

Madame Robert, c’est un honneur que de compter des sénatrices comme 
vous dans le groupe Socialiste, Écologiste et Républicain, qui votera natu-
rellement pour cette proposition de loi.

Le Sénat a adopté définitivement le texte à l’unanimité.

La loi a été promulguée le 22 décembre 2021.
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(Envoyée à la commission de la culture, de l’éducation et de la communication, sous réserve de la constitution éventuelle 

d’une commission spéciale dans les conditions prévues par le Règlement.) 

Proposition de loi relative aux bibliothèques et au développement 
de la lecture publique 

 

Chapitre Ier 

Définir les bibliothèques et leurs principes fondamentaux 

Article 1er 

Au début du titre Ier du livre III du code du patrimoine, il est ajouté un article L. 310-1 A 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 310-1 A. – Les bibliothèques des collectivités territoriales ou de leurs grou-
pements ont pour missions de garantir l’accès de tous à la culture, à l’information, à 
l’éducation, à la recherche, aux savoirs et aux loisirs et de transmettre aux générations 
futures le patrimoine qu’elles conservent. À ce titre, elles : 

« 1° Constituent, conservent et communiquent des collections de documents et d’objets, 
définies à l’article L. 310-3, sous forme physique ou numérique ; 

« 2° Conçoivent et mettent en œuvre des services et des activités associés à leurs missions 
ou à leurs collections ; 

« 3° Contribuent aux progrès de la connaissance et de la recherche ainsi qu’à leur 
diffusion. 

« Ces missions s’exercent dans le respect des principes de pluralisme des courants 
d’idées et d’opinions, d’égalité d’accès au service public et de neutralité du service 
public. » 

Article 2 

Le titre II du livre III du code du patrimoine est complété par un article L. 320-3 ainsi rédigé : 

« Art. L. 320-3. – L’accès aux bibliothèques municipales et intercommunales est libre. » 
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Article 3 

Le titre II du livre III du code du patrimoine est complété par un article L. 320-4 ainsi rédigé : 

« Art. L. 320-4. – L’accès aux bibliothèques municipales et intercommunales et la 
consultation sur place de leurs collections sont gratuits. » 

Article 4 

Le titre Ier du livre III du code du patrimoine est complété par un article L. 310-3 ainsi rédigé :

« Art. L. 310-3. – Les collections des bibliothèques sont constituées de documents et 
d’objets dont la liste est précisée par décret en Conseil d’État. » 

Article 5 

Le titre Ier du livre III du code du patrimoine est complété par un article L. 310-4 ainsi rédigé : 

« Art. L. 310-4. – Les collections des bibliothèques sont pluralistes et diversifiées, et 
représentent, dans leur champ de compétence, l’ensemble des connaissances, des 
courants d’idées et d’opinions et des productions éditoriales. Elles sont rendues 
accessibles au public par tout moyen, sur place ou à distance. » 

Article 6 

Le titre Ier du livre III du code du patrimoine est complété par un article L. 310-5 ainsi rédigé : 

« Art. L. 310-5. – Les collections des bibliothèques qui relèvent du domaine privé mobilier 
de la personne publique propriétaire sont régulièrement renouvelées et actualisées. » 

Article 7 

Le titre Ier du livre III du code du patrimoine est complété par un article L. 310-6 ainsi rédigé : 

« Art. L. 310-6. – Les bibliothèques élaborent les orientations générales de leur politique 
documentaire, qu’elles présentent devant l’organe délibérant de leur collectivité territo-
riale et qu’elles actualisent régulièrement. » 
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Article 8 

Le titre Ier du livre III du code du patrimoine est complété par un article L. 310-7 ainsi rédigé : 

« Art. L. 310-7. – Les agents travaillant en bibliothèque présentent des qualifications 
professionnelles nécessaires à l’exercice des missions définies à l’article L. 310-1 A. » 

Chapitre II 

Soutenir le développement de la lecture publique 

Article 9 

Le titre III du livre III du code du patrimoine est complété par un article L. 330-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 330-2. – Les bibliothèques départementales ont pour missions, à l’échelle du 
département, de : 

« 1° Renforcer la couverture territoriale en bibliothèques, afin d’offrir un égal accès de 
tous à la culture, à l’information, à l’éducation, à la recherche, aux savoirs et aux loisirs ; 

« 2° Favoriser la mise en réseau des bibliothèques des collectivités territoriales ; 

« 3° Proposer des collections et des services aux bibliothèques des collectivités territoriales ; 

« 4° Contribuer à la formation des agents et des collaborateurs occasionnels des biblio-
thèques des collectivités territoriales. » 

Article 10 

L’article L. 1614-10 du code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° À la seconde phrase du premier alinéa, les mots : « établissements publics de coopé-
ration intercommunale » sont remplacés par les mots : « groupements de collectivités 
territoriales » ; 

2° Après le même premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Sont également éligibles à ce concours particulier les établissements publics de 
coopération culturelle et les groupements d’intérêt public comprenant des collectivités 
territoriales ou leurs groupements, pour les travaux d’investissements et les dépenses de 
fonctionnement non pérennes des bibliothèques dont ils assurent la gestion. » ; 

3° Au début du deuxième alinéa, le mot : « Toutefois » est supprimé.
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Article 11 

I. – La section 10 du chapitre Ier du titre Ier du livre II de la cinquième partie du code général 
des collectivités territoriales est complétée par un article L. 5211-63 ainsi rédigé : 

« Art. L. 5211-63. – Lorsqu’un établissement public de coopération intercommunale 
décide que la lecture publique est d’intérêt intercommunal, il élabore et met en place un 
schéma de développement de la lecture publique. » 

II. – Le I entre en vigueur le 1er janvier 2023. 

Article 12 

L’article L. 3212-3 du code général de la propriété des personnes publiques est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

« Ils peuvent également céder gratuitement les documents dont leurs bibliothèques n’ont 
plus l’emploi à des fondations ou à des associations relevant de la loi du 1er juillet 1901 
relative au contrat d’association mentionnées au b du 1 de l’article 238 bis du code général 
des impôts et dont les ressources sont affectées à des œuvres d’assistance, notamment 
à la redistribution gratuite de biens meubles aux personnes les plus défavorisées. Ces 
associations ou ces fondations ne peuvent procéder à la cession, à titre onéreux, des biens 
ainsi alloués à peine d’être exclues définitivement du bénéfice des présentes mesures. » 

Article 13 

Les éventuelles conséquences financières résultant pour l’État de la présente loi sont 
compensées, à due concurrence, par la création d’une taxe additionnelle aux droits 
prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.
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Environnement

PROPOSITION DE LOI 
VISANT À LUTTER 

CONTRE LA POLLUTION 
PLASTIQUE

J’étais professeur de physique-chimie. J’avais l’habitude de donner des 
exposés à préparer à la maison sur la pollution de l’eau à mes élèves de 5e 
(12 ans), dans le but d’acquérir des compétences d’expression orale. Au fil 
des années, ils ont étudié avec moi toutes les déclinaisons d’une pollution  
multicolore : j’ai commencé par les marées noires, puis les boues rouges et  
les algues vertes etc... Il y a quelques années, j’ai ajouté la pollution plastique 
à mon programme. Dans mon esprit l’accumulation de macroplastiques 
dans les gyres était l’image que je me faisais de la pollution plastique.

En 2017, au banc d’Arguin, avec ma fille et mes petits-enfants à la Dune du 
Pilat, à côté d’Arcachon, on cherche coquillages et bois flotté, sur le sable. 
C’est là que je découvre les premiers granulés de plasitques vierge, sans 

La parole à Angèle Préville,
Sénatrice du Lot.

Texte déposé le 30 novembre 2020.
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savoir ce que c’est. On en voit un, puis deux, puis trois, on en voit partout. 
Mais aussi, on voit des petits bâtonnets multicolores, des petites boules de 
polystyrène, des fragments multiples colorés de plastique. On ne les avait 
pas remarqués avant. Ca m’a bouleversée. Je découvre que le problème est 
bien plus grave que ce que j’imaginais. J’étais en pleine campagne séna-
toriale. J’avais juste pris quelques jours pour me détendre. Dans ma tête 
c’était clair, élue au Sénat, j’agirais contre cette pollution.

Lors de ma campagne, j’ai pu en parler à certains élus que j’ai rencontrés. 
En 2019 au Sénat, j’ai proposé un débat de contrôle sur la pollution 
plastique. Ce débat a été salué comme une initiative intéressante et 
un sujet éminemment important, notamment par le président de la 
commission du développement durable et de l’aménagement durable. 
J’ai proposé à l’OPECST de faire un travail sur la pollution plastique, en 
demandant la saisine au président de la commission qui a donné son 
accord. Dès que l’OPECST a été saisie, le député Philippe BOLO s’est 
joint à moi pour commencer le travail : auditions et déplacements (qui 
se déroulent de septembre 2019 à juillet 2020) qui ont conduit à la 
rédaction d’un rapport sur la pollution plastique.

Suite à la rédaction de ce rapport, j’ai déposé une proposition de loi 
contenant des mesures préventives et ciblées contre cette contamina-
tion diffuse, invasive et persistante. Pour ce faire, je me suis fondée sur les 
constats du rapport avec pour but principal de limiter les fuites dans l’envi-
ronnement. Ma proposition de loi vient répondre à cette urgence qui nous 
impose d’agir concrètement et de commencer à endiguer ces arrivées de 
plastique dans l’environnement. Préserver les écosystèmes et notre san-
té est l’affaire de tous et implique non seulement une prise de conscience 
collective, mais aussi des politiques publiques volontaristes et des mesures 
législatives fortes. Par son vote unanime, le Sénat a acté l’importance de 
lutter contre la pollution plastique.



36

Exposé des motifs

Mesdames, Messieurs,

La production de matière plastique connaît une croissance exponentielle 
avec des usages qui se sont multipliés ces dernières années. Les industriels 
du secteur ont indiqué que, malgré une légère baisse de la production au sein 
de l’Union européenne, la production avait continué d’augmenter à l’échelle 
mondiale de 2,4 % en 2019. 

Le flux de matière plastique est tel que, ni la progression de la sensibilisation 
de la population ni les politiques publiques mises en place ne suffisent à 
endiguer l’accumulation de ces déchets dans l’environnement.

Chaque année, 80 000 tonnes de plastiques sont rejetées sur le littoral 
français et dans la nature1. La France est l’un des plus importants pollueurs 
du pourtour méditerranéen avec des milliers de tonnes déversées chaque 
année dans cette mer semi-fermée qui présente en certains endroits des 
concentrations en microplastiques presque identiques à celles du « continent 
plastique ». Situé au nord-est de l’océan Pacifique et découvert en 1997, ce 
« septième contient », vortex de déchets plastiques, représente aujourd’hui 
1,6 millions de km2, soit trois fois la taille de la France. En suspension à la 
surface de l’eau et allant jusqu’à 30 mètres de profondeur, ces fragments de 
plastique qui proviennent à 80 % des terres nuisent de façon irréversible aux 
écosystèmes marins. 

On distingue deux grandes catégories de microplastiques, ayant une taille 
inférieure à 5 mm :

• les microplastiques dits « primaires », intentionnellement fabriqués sous 
la forme de particules plastiques comme les granulés de plastique vierge 
et les microbilles ajoutées dans les détergents ;

• les microplastiques dits « secondaires » produits par la fragmentation 
de la matière plastique.

Une matière plastique est constituée du polymère, auquel sont ajoutés 
des charges et des additifs lui conférant des propriétés particulières. Lors 
du séjour des plastiques dans l’environnement, des additifs peuvent être 
relargués et avoir des effets sur la santé humaine. Ce sont souvent des 
1 Rapport du WWF, Stoppons le plastique ! - 2019.
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perturbateurs endocriniens pouvant affecter la fertilité, le système nerveux 
et le développement intellectuel2. 

L’ensemble de la chaîne alimentaire et du vivant est ainsi contaminée.

Depuis plusieurs années, la communauté scientifique alerte sur la 
présence de ces microplastiques dans les cours d’eau, les mers et les océans. 
Cette invasion dépasse les seuls milieux aquatiques et habitats naturels, pour 
se retrouver dans l’air que nous respirons, dans les fruits de mer que nous 
consommons et dans l’eau que nous buvons. 

Cette invasion est multiple : elle vient des rejets industriels, des produits 
d’hygiène et cosmétiques ou encore des fibres textiles.

L’agenda 2030 adopté par l’Organisation des Nations Unies en 2015, 
fixe dix-sept objectifs de développement durable, dont quatre répondent 
à l’objectif de diminution de la pollution plastique : l’objectif no 3 « bonne 
santé et bien-être », l’objectif no 6 « eau propre et assainissement », 
l’objectif no 14 « vie aquatique », ainsi que l’objectif no 15 « vie terrestre ». 

Face à une pollution multiple, invasive et diffuse, cette proposition de loi 
présente des mesures préventives ciblées qui pourraient diminuer cette 
contamination des milieux aquatiques et terrestres, des espèces et du 
vivant. Elle satisfait ainsi les quatre objectifs de développement durable 
précédemment cités.

L’article premier encadre les pertes et fuites de granulés de plastiques 
industriels, dits « larmes de sirène ». Il impose le principe du respect par 
les systèmes de confinement d’un minimum de règles et sanctionne tout 
manquement aux mesures de prévention.

En effet, la production, le transport, la transformation et le recyclage des 
matières plastiques de l’industrie pétrochimique conduisent à des fuites et 
pertes lors des manipulations ordinaires et lors des accidents. Ces granulés 
constituent la deuxième source de microplastiques primaires dans l’envi-
ronnement et sont désormais visibles à l’oeil nu sur les plages du littoral 
français.

L’article 2 interdit l’ajout intentionnel de microbilles dans les détergents 
en sus des cosmétiques, déjà proscrits par la loi n° 2016-1087 pour la 
reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages. 
2 Rapport d’information n° 2483 de l’Assemblée nationale sur les perturbateurs endocriniens présents 
dans les contenants en plastique du 4 décembre 2019.
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Ces microbilles peuvent être utilisées pour leurs propriétés de polissage, 
leurs effets émulsifiants ou encore comme volumificateurs. Après usage, 
elles se retrouvent dans les boues d’épuration où elles se dispersent dans 
l’environnement.

L’article 3 propose d’assimiler le lâcher de ballons de baudruche en plastique 
au fait de jeter des déchets. Cet article ne s’oppose pas au lâcher de ballons fes-
tifs sans nuisance pour autrui sous réserve que le lâcheur veille à ce qu’ils ne 
retombent pas sur la voie publique ou en extérieur. Dans le cas contraire, la peine 
encourue fixée correspond à la peine pour jet de déchets simple ou à celle de jet 
de déchets aggravé.

L’article 4 prévoit un rapport sur les impacts sanitaires, environnementaux 
et sociétaux de l’utilisation dans l’industrie textile de fibres plastiques 
pouvant être à l’origine de microfibres dans l’environnement.

Les micromatières textiles légères, comme les fibres polaires, ne sont 
pas retenues par les filtres des machines à laver et se dispersent dans 
l’environnement notamment lors de l’évacuation des eaux usées.
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Discussion générale en séance publique,

le 11 mars 2021.

Intervention d’Angèle Préville,

auteure.

Monsieur le président, madame la secrétaire d’État, mes chers collègues, 
toutes les minutes, l’équivalent d’un camion poubelle de plastique est 
déversé dans les mers et les océans, bien triste réalité !

Le texte que nous examinons aujourd’hui est le résultat d’une longue 
réflexion personnelle, confortée par un travail parlementaire sur la pollution 
par le plastique que j’ai mené avec le député Philippe Bolo dans le cadre de 
l’Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technologiques 
(Opecst).

Cette proposition de loi présente des mesures préventives et ciblées qui 
permettraient, dès à présent, de diminuer cette contamination diffuse, 
invasive et persistante.

Je tiens à remercier la rapporteure, ma collègue Martine Filleul, de son 
implication et de son travail, qui ont permis d’enrichir ce texte. Je remercie 
également le président de la commission de l’aménagement du territoire 
et du développement durable, Jean-François Longeot, et l’ensemble des 
membres de la commission. Avoir adopté ce texte à l’unanimité en commission, 
c’est avoir acté l’importance des défis environnementaux que pose le plastique, 
c’est avoir agi collectivement et en responsabilité. Une nouvelle fois, merci !

Le plastique est devenu l’un des maux de notre siècle, une véritable bombe 
à retardement. La polyvalence des plastiques les a rendus omniprésents 
dans notre quotidien. Paradoxalement, alors qu’ils avaient été conçus pour 
être résistants, ils sont devenus le produit star de l’usage unique et du tout 
jetable.

La production de matière plastique connaissant aujourd’hui une croissance 
exponentielle, les usages se sont multipliés ces dernières années. Au rythme 
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actuel,si l’on ne fait rien, cette production devrait doubler d’ici à 2050. S’ajoute à 
cela le fait qu’on estime aujourd’hui que 81 % des plastiques mis en circulation 
deviennent des déchets en moins d’une année d’utilisation.

Il y a une multitude de plastiques. Chacun d’entre eux a sa formulation, qui 
consiste en un polymère de base – polyéthylène, polypropylène, polystyrène, 
par exemple – auquel on a ajouté des charges – du mica, ou encore de l’argile –, 
des plastifiants, comme les phtalates, et des additifs tels que colorants, anti-UV, 
antioxydants ou retardateurs de flamme.

L’appellation générique de « plastique » est en cela l’arbre qui cache 
la forêt : il existe des centaines de formulations possibles et différentes. 
Chaque industriel met au point une formulation qui convient à l’usage, à 
l’apparence et aux propriétés spécifiques de l’objet qu’il souhaite fabriquer. 
L’élément central et qui explique son usage exponentiel est le triptyque 
faible coût, légèreté, résistance.

Le plastique ne fait pas exception à la règle : il a les défauts de ses qualités. 
Comme il est peu coûteux, on le veut vierge plutôt que recyclé ; comme il est 
léger, il s’éparpille dans la nature ; comme il est résistant, il va y persister 
des centaines d’années, car le plastique ne se décompose pas, mais va 
seulement se fragmenter.

C’est à ce constat que nous nous heurtons. Ce que nous découvrons jour 
après jour, c’est combien cette pollution par le plastique est diffuse et 
insidieuse. Elle ne se limite pas aux déchets visibles que sont les macroplas-
tiques, mais consiste aussi en microplastiques et même en nanoplastiques.

Les microplastiques proviennent soit de la fragmentation des plastiques, 
soit d’un ajout intentionnel, comme celui de microbilles dans les cosmé-
tiques, les peintures, ou encore les détergents, ce que les consommateurs 
ignorent d’ailleurs généralement.

Pour finir de dresser l’état des lieux, je veux évoquer les images marquantes 
et choquantes d’animaux étouffés par ingestion, ou enchevêtrés dans du 
plastique. Oui, la biodiversité se meurt de notre inaction. On dénombre plus d’un 
million d’oiseaux et 135 000 mammifères tués tous les ans par le plastique.

Non moins choquante, l’extrême pollution de la Méditerranée lui vaut de 
se hisser au triste rang de mer la plus polluée au monde. Elle ne reçoit pas 
moins de 600 000 tonnes de déchets de plastique par an. À vrai dire, nos 
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mers sont devenues des déversoirs. Il existe cinq gyres de plastique dans 
les océans. On parle même de « continent plastique », véritable soupe de 
microplastiques. Plus récemment, des recherches ont relevé la présence de 
microfibres dans les glaces de l’Everest, des microplastiques dans les eaux 
de l’Antarctique et même dans l’air au sommet du pic du Midi.

Citons quelques chiffres éloquents : 200 millions de tonnes de déchets 
de plastique se sont accumulées dans les océans à ce jour, 8 millions étant 
déversés chaque année. En France, 80 000 tonnes sont rejetées chaque année 
sur le littoral et dans la nature. Un Français produit environ 66 kilogrammes de 
déchets de plastique par an.

Chacun d’entre nous ingérerait environ 5 grammes de plastique chaque 
semaine, soit la quantité contenue dans une carte de crédit. Si les microplas-
tiques ingérés sont souvent excrétés, il n’en est pas de même pour les 
nanoplastiques, qui pourraient franchir par translocation les barrières 
cellulaires, ce qui est pour le moins inquiétant. Dans le cas où le déchet n’est 
pas excrété, par exemple un bouchon de plastique dans l’estomac d’un oiseau, 
il va y séjourner, créer de la satiété, affaiblir l’animal et finir par le tuer.

Ces perspectives de contamination de l’ensemble de la chaîne alimentaire 
et du vivant sont déjà alarmantes, alors même que tous les effets n’ont pas 
encore été mesurés.

Dans l’environnement le plastique va connaître trois types d’échanges.

Premièrement, il se charge des polluants hydrophobes, comme les poly-
chlorobiphényles (PCB) et les hydrocarbures, qu’il rencontre lors de son séjour 
dans l’eau, l’air ou les sols. Ainsi, en cas d’ingestion, un animal va absorber non 
seulement le plastique, mais aussi les polluants dont il s’est chargé.

Deuxièmement, le plastique est colonisé par des microalgues et des 
microorganismes. Ainsi, tout au long de leur périple dans l’environnement, 
qui dure des centaines d’années, les matières plastiques vont potentiellement 
disperser des espèces invasives, des virus et des bactéries dans d’autres éco-
systèmes, y créant de nouveaux déséquilibres. Par exemple, des années après 
le tsunami de Fukushima de 2011, des espèces invasives transportées par des 
plastiques japonais ont été répertoriées aux États-Unis. Cette colonisation 
biologique donne par ailleurs au plastique une odeur qui leurre les animaux, 
ces derniers le confondant avec de la nourriture.
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Enfin, troisième type d’échange, les plastiques larguent de nouveau les 
plastifiants et les additifs dès que leur surface s’abîme en se fissurant, 
ou lorsqu’ils se fragmentent. Certains de ces composés sont aussi des 
perturbateurs endocriniens, qui affectent durablement, même à très 
faibles doses, le système nerveux, la fertilité ou encore le développement 
cérébral des espèces vivantes.

Vous comprendrez sans peine que ces matières plastiques nuisent de 
façon irréversible aux écosystèmes marins et terrestres, portant ainsi 
atteinte à la biodiversité.

À ce stade, la mise en place de politiques publiques de sensibilisation, de 
prévention et, récemment, d’interdiction ne suffit pas à endiguer le flux et, 
surtout, l’accumulation de déchets dans l’environnement.

J’ai rédigé cette proposition de loi en me fondant sur ces constats et dans 
le but principal de limiter les fuites dans l’environnement.

Les deux premiers articles reprennent des amendements que le Sénat avait 
adoptés lors de l’examen de la loi relative à la lutte contre le gaspillage et à 
l’économie circulaire. Il est urgent de se saisir de la problématique des pertes 
industrielles, tout comme il est nécessaire de sensibiliser le consommateur à 
la portée de ses actes.

Cette proposition de loi répond donc à une urgence qui nous impose d’agir 
concrètement et de commencer à endiguer ces arrivées de plastique dans 
l’environnement. Préserver notre environnement et notre santé est l’affaire de 
tous et implique non seulement une prise de conscience collective, mais aussi 
des politiques publiques volontaristes et des mesures législatives fortes.

Intervention Martine Filleul,

rapporteure de la commission de l’aménagement du territoire.

Monsieur le président, madame la secrétaire d’État, mes chers collègues, 
j’ai le plaisir de vous présenter le texte que la commission a élaboré pour 
cette proposition de loi visant à lutter contre la pollution plastique.

J’en salue la première signataire, ma collègue Angèle Préville, auteure 



43

du rapport de l’Opecst consacré à ce sujet primordial. Je salue également 
les membres de notre commission qui avaient contribué à améliorer la loi 
relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire, dite loi 
AGEC. Je me réjouis d’avoir retrouvé sur cette proposition de loi le même 
état esprit volontariste et constructif. Je remercie notamment pour leur 
sens du dialogue la rapporteure de la loi AGEC, Mme Marta de Cidrac, et le 
président de la commission, M. Jean-François Longeot. Je forme le vœu que 
nous travaillions dans le même état d’esprit transpartisan lors de l’examen 
à venir du projet de loi portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets, dit projet de loi Climat et 
résilience.

À titre liminaire, je veux rappeler que la commission a adopté un amen-
dement tendant à changer l’intitulé de la proposition de loi de manière 
à mieux l’articuler avec son objet : la lutte contre la pollution plastique, 
plutôt que la lutte contre le plastique. Ce texte vise bien à s’attaquer à la 
pollution induite par ce matériau, plutôt qu’à cette matière elle-même.

Cette précision faite, j’évoquerai les articles de la proposition de loi 
initiale, ainsi que les amendements sur ces articles qui ont été adoptés en 
commission.

L’article 1er vise à renforcer le cadre juridique relatif aux fuites de granulés 
de plastique dans l’environnement, introduit dans l’article 83 de loi AGEC sur 
l’initiative du Sénat. Les rejets annuels dans l’environnement de ces granulés 
sont estimés, à l’échelle européenne, à 25 000 tonnes. Il est donc urgent de 
prévenir la fuite de ces granulés qui s’accumulent sur nos littoraux, dans nos 
mers et dans nos océans.

Afin de s’adapter à la rédaction de l’article 83 de la loi AGEC et de tenir 
compte du projet de décret d’application, la commission a adopté un amen-
dement de réécriture de l’article 1er visant à contraindre les sites concernés 
à déclarer annuellement les pertes et fuites de granulés et à mettre en place 
des systèmes d’information par voie d’affichage afin de les prévenir.

L’article 2 vise à interdire l’ajout intentionnel de microbilles de plastique 
dans les détergents. Je rappelle que les rejets annuels de ces plastiques 
s’élèvent à 36 000 tonnes à l’échelle européenne. Afin de laisser un délai 
raisonnable aux producteurs pour retirer les produits mis sur le marché et 
modifier leurs procédés de fabrication à grande échelle, un amendement a 
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été adopté visant à prévoir une entrée en vigueur légèrement différée au 
1er  juillet 2022.

L’article 3, quant à lui, vise à assimiler les lâchers intentionnels de ballons 
de baudruche en plastique à l’abandon de déchets dans l’environnement. Le 
code de l’environnement permet d’ores et déjà de l’assimiler à un tel abandon 
de déchets. Pour autant, la commission a estimé nécessaire de clarifier le droit 
en vigueur ; elle a donc adopté cet article.

Enfin, l’article 4 prévoit la remise par le Gouvernement d’un rapport au 
Parlement sur les impacts sanitaires, environnementaux et sociétaux de 
l’utilisation dans l’industrie textile de fibres de plastique pouvant être à 
l’origine de microfibres dans l’environnement.

J’en viens maintenant aux éléments de débat additionnels qui ont nourri 
nos travaux en commission.

La commission a tout d’abord introduit un article encadrant l’usage des 
granulés de plastique utilisés sur les terrains de sport synthétiques. Ces 
granulés se dispersent dans la nature à raison de 50 kilogrammes par 
terrain et par an, soit un rejet de 16 000 tonnes à l’échelle européenne !

Deux solutions sont proposées dans un rapport de l’Agence européenne 
des produits chimiques (AEPC) qui devrait paraître très prochainement : 
une interdiction ou la mise en place de mesures techniques de confinement 
au niveau des terrains de sport. Ces solutions seront prochainement 
soumises à l’arbitrage de la Commission européenne et des États membres.

Les mesures de confinement proposées n’offrent qu’une garantie limitée en 
matière environnementale, en comparaison avec une restriction d’usage. 
De surcroît, rien n’indique que ces mesures de confinement seront moins 
coûteuses à mettre en place pour les collectivités territoriales. Enfin, des 
alternatives aux granulés de plastique pourraient être développées à 
l’échéance visée, sous la forme de liège ou de noyaux d’olives broyés.

C’est pourquoi la commission a adopté un amendement visant à ce que 
l’emploi de ces granulés soit interdit pour les nouveaux terrains de sport 
mis en service à compter du 1er mars 2026. Nous invitons le Gouvernement à 
retenir cette position dans le cadre des négociations qui se dérouleront dans 
les mois à venir au niveau européen. Cette position est suffisamment prag-
matique pour donner une perspective aux collectivités territoriales, car elle 
s’appliquera uniquement aux nouveaux terrains de sport.
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Notre commission a débattu d’un sujet d’actualité très important, 
l’explosion de la quantité des déchets de la restauration livrée. Producteur 
de 600 millions d’emballages à usage unique par an, le marché de la 
restauration livrée connaît une forte croissance – +30 % –, accélérée 
encore par la pandémie de COVID-19.

Le Gouvernement, pour répondre à ce problème, a annoncé en février 
2021 la signature d’une charte pour les acteurs du secteur, afin de réduire 
les déchets d’emballages. Si cette initiative peut être saluée, il est permis de 
s’inquiéter en raison du caractère non contraignant de la charte, ainsi que 
de son manque d’ambition à moyen terme. Il faut accélérer, notamment sur 
la question des contenants réemployables.

Ce sujet pourra faire l’objet d’approfondissements dans le cadre des tra-
vaux que nous mènerons sur le projet de loi Climat et résilience.

En conclusion, cette proposition de loi pragmatique et volontariste non 
seulement s’inscrit dans la continuité de la loi AGEC, mais dresse des pers-
pectives pour les débats que nous aurons ultérieurement.

J’espère que nous saurons nous saisir tous ensemble de cette occasion 

Intervention de Joël Bigot,

chef de file

Monsieur le président, madame la secrétaire d’État, mes chers collègues, 
il y a un peu plus d’un an, nous votions ici même, au Sénat, la loi relative à 
la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire, la loi AGEC. Le groupe 
socialiste et le Sénat dans son ensemble avaient su rehausser les ambitions 
de ce texte. Au nom de mon groupe, j’avais défendu un amendement conservé 
dans la rédaction finale de la loi tendant à introduire un principe général 
selon lequel toutes les politiques publiques doivent fixer des actions à mettre 
en œuvre pour lutter contre la pollution causée par les plastiques dans 
l’environnement et réduire l’exposition des populations aux particules de 
plastique.
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En tant que premier producteur européen de déchets de plastique, la 
France doit en effet avoir une véritable ambition en matière de lutte contre 
cette pollution. Sans infléchissement de nos modèles économiques, cette 
production devrait doubler d’ici à 2050.

La présente proposition de loi, présentée par notre collègue Angèle 
Préville, dont on connaît la ténacité sur ce sujet, s’inscrit dans cette logique 
en apportant de précieuses avancées juridiques et en ouvrant une nouvelle 
séquence au Sénat, en amont de l’examen du projet de loi Climat et résilience. 
Son récent rapport réalisé au nom de l’Opecst est extrêmement convaincant 
quant à l’urgence d’une action contre cette pollution massive, qui conduit 
aujourd’hui les scientifiques à rebaptiser l’anthropocène « plasticocène ».

Fondé sur ce constat aussi troublant qu’accablant, le présent texte 
contient des mesures concrètes et ciblées qui ont déjà été largement 
présentées.

L’article 1er vise ainsi à encadrer les pertes et fuites de granulés de plastique 
industriels, les célèbres « larmes de sirènes » que l’on retrouve quotidien-
nement sur nos plages jusque sur les bords de la Loire – que je connais 
bien – et même sur les bords du Der. La disposition proposée est très 
utile, car elle couvre certains angles morts qui persistent dans le décret en 
préparation.

Dans la même veine, l’interdiction de l’introduction intentionnelle de 
microbilles de plastique dans les détergents prévue à l’article 2 est de bon 
sens. Nous avions d’ailleurs voté cette disposition ici même, mes chers 
collègues, lors de la première lecture du projet loi AGEC.

Enfin, l’article 4 met en exergue une problématique aiguë qui demeure un 
impensé industriel : les microfibres de plastique contenues dans les textiles. 
Cette demande de rapport est un pavé dans la mare pour une industrie qui 
a longtemps fermé les yeux sur son impact environnemental. Le rapport de 
l’ONG Changing Markets Foundation publié le 2 février dernier démontre 
que l’utilisation du polyester dans les vêtements à bas coût a doublé en vingt 
ans. Le relargage des fibres textiles dans l’environnement est ainsi évalué à 
l’échelon européen entre 18 000 et 46 000 tonnes par an. Ce que l’on nomme 
la fast fashion, ou « mode jetable », doit sérieusement prendre en compte cet 
état de fait.
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En conclusion, je tiens à remercier notre rapporteure Martine Filleul de la 
qualité de son rapport et de ses propositions qui ont encore permis d’amé-
liorer ce texte. L’unanimité avec laquelle notre commission a voté celui-ci 
est de bon augure et démontre que, sur ces questions, le Sénat est capable 
de dépasser les clivages partisans pour l’intérêt général.

J’espère que le Gouvernement, par votre voix, madame la secrétaire 
d’État, se ralliera à ces dispositions très étayées et vitales pour « déplasti-
quer » progressivement, mais sûrement, notre économie, et surtout notre 
environnement.

Ce texte a été adopté à l’unanimité des présents 
le 10 mars 2021.

Il n’a pas été débattu à l’Assemblée nationale.
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Proposition de loi visant à lutter contre le plastique 

Article 1er 

I. – L’article L. 541-15-11 du code de l’environnement est ainsi rédigé : 
« Art. L. 541-15-11. – I. – Afin de limiter les pertes et les fuites de granulés de plastiques 
industriels dans l’environnement : 
« 1° Il est fait obligation de mettre en place un système de confinement sur les sites de 
production, manipulation et transport des granulés de plastiques industriels ; 
« 2° Il est fait obligation d’apposer par voie d’étiquetage la mention “Dangereux pour 
l’environnement” sur les fûts et autres contenants de granulés de plastiques industriels ; 
« 3° Il est mis fin à l’utilisation de contenants plastique souple et carton pour l’emballage, 
le stockage et le transport de granulés de plastiques industriels. 
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« II. – Afin d’assurer le respect des mesures de prévention, il est mis en place : 
« 1° Un système de déclaration obligatoire annuelle des pertes et fuites de granulés de 
plastique et des pratiques pour les réduire ; 
« 2° Un système d’inspection de la gestion des granulés, par des organismes certi-
fiés indépendants, sur l’ensemble de la chaine de valeur, notamment s’agissant de la 
production, du transport et de l’approvisionnement. 
« III. – Tout manquement, par une personne morale, aux obligations prévues aux 1° et 
2° du I et au 1° du II du présent article est passible d’une amende administrative dont 
le montant ne peut excéder 15 000 € et est prononcée dans les conditions prévues au 
chapitre II du titre II du livre V du code de la consommation. 
« IV. – Un décret en Conseil d’État précise les modalités d’application du présent 
article, notamment les caractéristiques auxquelles doivent répondre les systèmes de 
confinement mentionnés au 1° du I. Ce décret prévoit des modalités garantissant des 
systèmes de déclaration et d’inspection transparents et accessibles au public. » 
II. – Le I du présent article entre en vigueur le 1er janvier 2022. 

Article 2 
Au a du 1° du I de l’article L. 541-15-12 du code de l’environnement, après le mot : 
« solides », sont insérés les mots : « ainsi qu’aux détergents contenant des microbilles 
plastiques ». 

Article 3 
Après l’article L. 541-49-1 du code de l’environnement, il est inséré un article L. 541-49-2 
ainsi rédigé : 
« Art. L. 541-49-2. – Le fait de procéder à un lâcher de ballons de baudruche en plastique 
sans s’assurer qu’ils retomberont dans des lieux appartenant à la personne qui 
l’accomplit ou à des personnes qui y ont préalablement consenti est assimilé, au regard 
des peines encourues, au fait de jeter des déchets. » 

Article 4 
Au plus tard le 1er janvier 2022, le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur 
les impacts sanitaires, environnementaux et sociétaux de l’utilisation dans l’industrie 
textile de fibres plastiques pouvant être à l’origine de microfibres dans l’environnement. 
Ce rapport aborde notamment le sujet de la recherche et l’impact mesuré et tangible de 
la présence diffuse de cette pollution.



50

PROPOSITION DE LOI 
CONSTITUTIONNELLE VISANT, 
FACE À LA CRISE ACTUELLE À 

CONSTRUIRE LE MONDE D’APRÈS 
FONDÉ SUR LA PRÉSERVATION 

DES BIENS COMMUNS

Cette proposition de loi, visant à modifier la Constitution afin de 
soustraire les biens communs de l’exercice du droit de propriété et 
de la liberté d’entreprendre, a été travaillée en 2020, dans le contexte 
très particulier du premier confinement dû à la pandémie de COVID-19. 
Nous souhaitions alors poser les fondations du monde d’après et d’un 
modèle de développement économique plus résilient. Nos réflexions se 
sont axées sur les deux enjeux de justice sociale et environnementale.

Cette épidémie mondiale est d’abord une des conséquences de l’acti-
vité humaine et de son rapport de prédation à la nature. En confinant 
le monde, ce virus nous a démontré toutes les conséquences du dé-
règlement climatique sur l’Homme. Cette crise sanitaire a par ailleurs 

Environnement

La parole à Nicole Bonnefoy,
Sénatrice de la Charente,
Cheffe de file de la commission de 
l’aménagement du territoire et du 
développement durable.

Texte déposé le 5 mai 2020
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aggravé les inégalités sociales et mis en lumière le désarmement de nos 
services publics (hospitaliers, sociaux, universitaires, etc.) face aux multiples 
difficultés rencontrées par nos concitoyens. 

Face à ce constat, ce texte propose un véritable changement de paradigme 
afin de rendre notre société plus juste. L’inscription de la préservation des 
biens communs1  dans notre Constitution permettrait de garantir leur accès à 
tous, en instaurant de nouvelles protections collectives. 

Les biens communs sont en effet une catégorie de biens appartenant à tous, 
dont tout le monde est responsable, mais dont personne n’est propriétaire 
(exemples : le climat, l’air, l’eau, la santé et l’alimentation). 

Limiter les capacités de nuisances des acteurs privés sur les biens communs, 
permet de les protéger et ainsi de préserver les ressources nécessaires 
à notre société. L’ambition de cette réforme de la Constitution est bien de 
ré-encastrer l’économie dans la société, afin que le développement économique 
soit véritablement au service de l’humain.

En excluant nos biens communs de la loi du marché, ce texte pose la première 
pierre d’une société plus juste, plus écologique et plus humaine. 

1 Propriété et communs, idées reçues et proposition, préfacé par Benjamin CORIAT, aux éditions Utopia.
Gaël GIRAUD, « Construire un monde en commun ? Les communs comme projet politique », Institut 
d’Études Avancées de Nantes, 7 mars 2017.
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Exposé des motifs

Mesdames, Messieurs,

« La même règle autodestructrice du calcul financier régit tous les aspects de 
l’existence. Nous détruisons la beauté des campagnes parce que les splendeurs 
de la nature, n’étant la propriété de personne, n’ont aucune valeur économique. 
Nous serions capables d’éteindre le soleil et les étoiles parce qu’ils ne rapportent 
aucun dividende. »

John Maynard Keynes1

La crise de 2020 est l’une des plus graves crises en temps de paix que 
nous ayons connue depuis l’entre-deux-guerres. D’origine sanitaire, elle  
a conduit en quelques semaines à une quasi-paralysie de pans entiers de 
l’activité économique avec des conséquences socioéconomiques d’une 
extrême violence. 

Elle a ainsi révélé les défaillances de notre modèle de développement fragi-
lisé par la mondialisation libérale qui a provoqué un accroissement de notre 
dépendance économique à l’égard d’autres pays comme la Chine. Des pénuries 
se sont multipliées, dont les plus emblématiques ont touché les matériels et  
médicaments essentiels pour lutter contre le virus et en limiter sa propaga-
tion (masques, gel hydroalcoolique, ...), pour soulager les patients infectés 
(relaxants musculaires, sédatifs, médicaments analgésiques, curares) ou  
tout simplement pour pouvoir les soigner (respirateurs artificiels)2. En  
première ligne, et déjà en grande souffrance avant la crise du coronavirus,  
le secteur de la santé, a confirmé ses carences structurelles (ses manques  
de matériels, ses sous-effectifs, ses insuffisances de lits...).

Elle a encore souligné, sur fond de montée des inégalités et de persistance du 
chômage, la nécessité de disposer de mécanismes et dispositifs amortisseurs de 
crise. Ceux-ci ont été mis à mal et affaiblis par des décennies de dérégulation 
libérale ayant en ligne de mire la réduction de l’État social, lato sensu.

1 John Maynard Keynes, National self-sufficiency, CW, 21, 1933; trad. française in La pauvreté dans 
l’abondance, Gallimard, Paris, 2002.
2 Force est de souligner que depuis quelques années, les pénuries de certains médicaments sont 
récurrentes.
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En réaction, elle a suscité des appels à rompre avec l’illusion d’une régulation 
confiée aux seules lois du marché3. De profonds changements - y compris de 
paradigme - pour répondre à l’urgence climatique et sociale4 sont attendus.

Si ce questionnement autour des impasses de notre modèle de croissance et 
des ruptures qu’il nécessite n’est pas un phénomène nouveau, la crise sanitaire 
a pour effet de le légitimer en révélant d’un côté, les dégâts du libéralisme 
économique et d’une mondialisation non régulée et, de l’autre, l’état de 
décohésion de notre société et la mise en danger de nos écosystèmes 
 sur fond de remise en cause de nos services publics (au premier rang 
desquels nos hôpitaux), de bouleversements technologiques non maîtrisés5, 
de creusement des inégalités et de montée de l’individualisme.

Avec la prise de conscience de l’accroissement des interdépendances 
dans la mondialisation, la notion de bien public6 mondial7 s’est imposée 
3 «Ce que révèle cette pandémie, c’est qu’il est des biens et des services qui doivent être placés en dehors 
des lois du marché. Déléguer notre alimentation, notre protection, notre capacité à soigner, notre cadre 
de vie, au fond, à d’autres est une folie », E. Macron, discours du 13 mars 2020
4 Tribune « Plus jamais ça ! » : 18 responsables d’organisations syndicales, associatives et environne-
mentales appellent à préparer « le jour d’après » https://www.francetvinfo.fr/sante/maladie/corona-
virus/tribune-plus-jamais-ca-18responsables-d-organisations-syndicales-associatives-et-environne-
mentales-appellent-a-preparer-le-jour-dapres_3886345.html
5 Qui renforce la remise en cause du statut du salariat (et de l’ensemble des protections qui lui sont 
rattachées) déjà largement entamé par le recul de l’État social.
6 La notion de biens publics a été conceptualisée par Paul A Samuelson en 1954 (« The Pure Theory of 
Publlic Expenditure », Review of Economic and Statistic, 36, MIT Press, 1954). Ce concept économique 
renvoie à des biens répondant aux deux critères suivants :
• un critère de non-rivalité en ce sens que la consommation de ce bien par une personne ne conduit 

pas à la réduction de la consommation des autres personnes ;
• un critère de non-exclusion en ce sens qu’il est impossible d’exclure quiconque de la consommation 

d’un tel bien même s’il ne participe pas au financement de sa production.
Les manuels d’économie donnent souvent comme exemple de biens publics, l’éclairage public ou les 
phares. De tels biens qui sont générateurs d’externalités positives (la sécurité due à l’éclairage public par 
exemple) sont accessibles à tous sans que quiconque puisse être contraint de participer au financement 
de leur production ; ce qui favorise les comportements de type “passager clandestin“. La production de 
tels biens, qui ne peuvent donc offrir de rentabilité ou de rentabilité suffisante aux acteurs privés, suppose 
la prise en charge de leur production par les pouvoirs publics qui la financent par l’impôt. Autrement dit, 
ils représentent un cas de défaillance du marché pour la production ou la préservation (qualité de l’air) 
desquels l’interventionnisme de l’État est admis par la théorie économique conventionnelle. Sauf s’il est 
possible de créer, de toute pièce, un marché pour tenir compte des externalités produites par les agents 
économiques. Cf. par exemple le marché européen des « droits à polluer » (marché carbone) dont l’efficacité 
demeure, cependant, modeste et insuffisante au regard de l’urgence écologique.
7 Le concept de bien public a été élargi à l’échelle internationale pour traiter de la nécessaire 
coopération des États sur les problématiques telles que le changement climatique, la préservation 
des ressources naturelles, la stabilité financière, etc., en l’absence d’un gouvernement mondial. L’on 
doit à Charles P. Kindleberger dans un article de l’American Economic Review publié en 1986, la 



54

dans les années 1990 pour prendre en compte des menaces globales comme 
la détérioration de la couche d’ozone, la crise climatique, la dégradation des 
ressources naturelles, ou encore le recul de la biodiversité, et pour justifier un 
interventionnisme public au-delà des frontières nationales, ou du moins une 
coopération internationale. 

Pourtant, la mise en œuvre d’une coordination et d’une coopération inter- 
nationales s’est complexifiée ces dernières décennies. Et, les avancées obtenues  
au regard de l’aggravation de la crise climatique sur nos écosystèmes et de 
 l’ampleur des crises mondiales ou régionales qui se sont succédées, sont  
minces : crises sanitaires (fièvres aphteuses, crise de la vache folle, épidémie  
de grippe aviaire, épidémie de grippe A (H1N1)...), crises migratoires 
(déplacement des populations liés au changement climatique, à la pauvreté,  
aux guerres...) ou encore crises financières récurrentes et de plus en plus 
violentes.

L’affaiblissement du multilatéralisme, sur fond de tendances protection-
nistes, de montée du bilatéralisme et de tensions commerciales entre deux 
 grandes puissances économiques, la Chine et les États-Unis, accroît encore  
les difficultés d’une coopération internationale efficace en matière de 
production et de préservation de biens publics mondiaux8.

Comme le souligne Benjamin Coriat, « La notion de bien public mondial a 
laissé croire qu’il serait possible de s’orienter vers un monde plus juste garan-
tissant l’accès aux biens essentiels pour les plus démunis. Mais elle est restée 
au stade de déclaration de principe, sans qu’aucune mesure juridique garantisse 
 un droit d’accès aux plus pauvres. On s’est bien gardé de définir précisément  
quels biens publics mondiaux devaient échapper aux accords de l’Organisation 
mondiale du commerce (OMC) et au monde des marchandises. »9

Sur un plan national, certains biens considérés comme biens publics qui 
avaient été soustraits des logiques purement marchandes ont été 
définition des biens publics mondiaux comme « l’ensemble des biens accessibles à tous les États qui 
n’ont pas nécessairement un intérêt individuel à les produire ».
8 En témoigne par exemple, le retrait fin 2019 des États-Unis, l’un des plus gros émetteurs de 
gaz à effet de serre, de l’Accord de Paris. D’une actualité brûlante, en témoigne aussi l’impuis-
sance de l’OMS, face à la course au vaccin des États et des laboratoires, à aboutir à un accord 
international contraignant garantissant aux populations les plus démunies un égal accès au 
futur vaccin du COVID 19. Pour fonctionner, le dispositif Covax nécessite des financements 
qui demeurent manifestement très insuffisants, compromettant la réussite de cette initiative.
9 Cité in Claire Legros, « Vaccins et médicaments : la longue marche vers des communs de la santé », 
Le Monde, 30 juillet 2020.
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progressivement reconquis par le marché avec la vague de libéralisation 
et de privatisation déclenchée au début des années 80 aux États-Unis et en 
Grande-Bretagne10.

Face à ces impasses, la problématique des biens communs a toute sa place 
et permet de dépasser l’alternative binaire et réductrice entre propriété 
publique et propriété privée11. 

La notion de « biens communs », de « communs », vise le « réencas-
trement » de l’économie dans la société en s’imposant comme un outil 
politique questionnant le droit de propriété, pointant la défaillance des 
mécanismes de marché et permettant de concevoir de nouvelles formes 
d’organisation sociale plus solidaires, de nouveaux modes de gestion, 
d’appropriation et de partage de ressources naturelles, de services 
publics, ou encore d’espaces. 

Dans le contexte d’une crise sociale et écologique profonde et préexistante 
à la crise de la COVID 19 et en réponse à un besoin de transformation, 
l’approche en termes de « communs » permet précisément de repenser nos 
modes de production, de consommation, et d’organisation de nos sociétés  
pour réinventer un modèle de vivre ensemble soutenable, socialement 
inclusif, démocratiquement participatif et préservant la valeur et la richesse 
créées par le « commun ».

Avec les communs, on redécouvre la notion d’enclosures12, qui était au 
cœur de l’analyse de Karl Polanyi13 et qui est particulièrement redevenue 
10 On pense notamment par exemple aux grands services publics de réseau (eau, énergie, poste, 
télécommunications, transports...) qui ont constitué l’un des piliers sur lequel s’est articulé, dans des 
formes diversifiées et plus ou moins abouties (nationalisations, EPIC, économie mixte...), le mode de 
régulation des économies de nombreux pays industrialisés occidentaux. Au sortir de la guerre, ces 
industries de réseau génératrices d’externalités positives furent considérées comme de « grandes 
sources de la richesse commune [qui] seront exploitées à l’avantage de tous », Charles de Gaulle, 
chef du gouvernement provisoire. Sous l’angle de leur consommation ou de leur accès, certains de 
ces biens qui sont des biens de première nécessité (électricité, eau...) répondent à des droits sociaux 
fondamentaux et pourraient être considérés comme des biens communs. S’ajouteraient aujourd’hui 
les réseaux numériques.
11 Et dépasser, ce faisant, l’analyse en termes de « tragédie des communs » proposée par Garett Hardin ; 
Garett Hardin, La tragédie des communs, 1968, trad. franç. PUF, Paris, 2018.
12 De nouvelles formes d’enclosures ou de néo-enclosures liées au néo-libéralisme qui questionnent 
le droit de propriété ; cf. par exemple « La résurgence des communs », intervention orale d’Isabelle 
Stengers dans le cadre de la deuxième conférence « résurgences communes » organisée par le groupe 
« Politique urbaine » du quartier libre des lentillères qui a pour ambition de repenser la propriété et 
la métropolisation, et de prendre au sérieux la question des communs. Cf. également, David Bollier, La 
renaissance des communs. Pour une société de coopération et de partage, Charles Léopold Mayer (éd.) 
Paris, 2014 ; Benjamin Coriat (dir.) Le retour des communs. La crise de l’idéologie propriétaire ; Les liens 
qui libèrent, Paris, 2015.
13 Karl Polanyi, dans son ouvrage, La grande Transformation, avait notamment montré comment 
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d’actualité dans le contexte, sous l’impulsion de l’idéologie néo-libérale à partir 
des années 1980, de l’extension progressive de la sphère marchande jusqu’à 
la constitution d’un marché mondial et d’une finance globalisée. Cette notion 
permet de rompre avec une conception égoïste de la liberté d’entre-
prendre et du droit de propriété qui constitue un obstacle à la mise en 
œuvre de solutions à même de répondre aux urgences sociales et clima-
tiques.

Comme l’ont souligné une cinquantaine de juristes, économistes et 
chercheurs dans une tribune publiée dans Le Monde14, « le Parlement est à 
la hauteur des défis du temps lorsqu’il légifère pour lutter contre la fraude 
fiscale, l’esclavage moderne, les écocides ou l’accaparement des terres. 
Pourtant, plusieurs lois, poursuivant ces fins, ont en commun d’avoir 
été censurées par le Conseil constitutionnel. Ce fut le cas, par exemple, 
de la loi imposant aux sociétés holding un « reporting public » pour lutter 
contre l’évasion fiscale, ou encore de celle visant à garantir la protection et 
le partage du sol face à la spéculation foncière. » 

Pour répondre à l’urgence écologique et sociale, et pour prendre en 
compte les aspirations des populations humaines soucieuses de leur 
propre développement et de la préservation de leur habitat naturel, il est 
nécessaire de « reconnaître la responsabilité des acteurs non étatiques, 
dès lors qu’ils détiennent un pouvoir à l’échelle mondiale », cette respon-
sabilité étant « longtemps restée quasiment absente du débat sur les biens 
publics mondiaux, dont la protection était supposée assurée par les logiques 
du marché »15.
l’extension du marché prétendu autorégulateur avait, en mettant fin aux communs, désocialisé 
l’économie et était à l’origine d’une nouvelle société, une société économique, où les phénomènes 
sociaux étaient réduits à n’être plus que des épiphénomènes au sein de cette nouvelle société de 
marché qui s’était imposée au XIXe siècle. Et, par réaction, dans un mouvement inverse d’autopro-
tection et d’autodéfense de la société envers elle-même et parce que, dans plusieurs pays d’Europe, 
les forces progressistes de gauche avaient été chassées du pouvoir et n’étaient plus en capacité de 
faire barrage, que le fascisme et le nazisme s’étaient imposés dans les années trente en resocialisant 
l’économie et en remplaçant l’État libéral par des dictatures totalitaires.
Cf. Karl Polanyi, La grande transformation. Aux origines politiques et économiques de notre temps ; 
1ère éd. 1944; traduction française Gallimard, Paris, 1972, 1983.
14 « Bien commun : Une réforme sage et mesurée de notre Constitution est devenue une urgence », 
Le Monde, 29 mai 2018, Tribune, Collectif, dont les premiers signataires sont : Mireille Delmas-Marty, 
professeur honoraire au Collège de France et membre de l’Académie des sciences morales et politiques ; 
Antoine Lyon-Caen, directeur d’études à l’EHESS, avocat au Conseil d’État et à la Cour de cassation ; 
Cynthia Fleury, philosophe, titulaire de la chaire de philosophie de l’Hôtel-Dieu ; Olivier Favereau, 
professeur émérite d’économie et de gestion de l’université Paris-Nanterre ; Stéphane Vernac, maître de 
conférences en droit privé de l’université de Picardie Jules-Verne.
15 Mireille Delmas-Marty, « Vers une responsabilité équitable dans une communauté mondialisée », Études 2011/1.
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Si divers progrès impulsés notamment par les Nations Unies - dans le cadre  
des 17 objectifs de développement durable, par exemple - et par les 
Conférences des parties (COP), ainsi que par la mise en œuvre de la 
responsabilité sociale et environnementale des entreprises (RSE/reporting) 
ont été réalisés, il y a encore loin de la coupe aux lèvres pour répondre à 
l’échelle globale aux nécessités d’un développement durable, respectueux des 
populations humaines.

Face aux firmes multinationales globalisées et apatrides mettant en 
concurrence les normes fiscales, sociales et environnementales nationales, 
le parlement se doit d’imposer des normes coercitives et restrictives à 
l’exercice de leur puissance pour que ces firmes exercent leur activité dans 
le respect de l’intérêt général et des biens communs, dans le respect in fine 
du développement de l’homme, « de tout l’homme et de tous les hommes »16. 

Il en va de même de la responsabilité juridique des États : « pour être 
efficaces, les solidarités supposent la responsabilité juridique des acteurs le 
plus puissants, autrement dit, un état de droit opposable aux États. Certes, 
la création d’un État mondial n’est ni faisable, ni souhaitable. En revanche, 
il est faisable - et urgent - de transformer la souveraineté solitaire des 
États en souveraineté solidaire et leurs irresponsabilités illimitées en 
responsabilités communes mais différenciées. »17 

L’approche sous l’angle des biens communs permet de mieux répondre à 
l’ensemble de ces préoccupations.

On doit à Elinor Ostrom, prix Nobel d’économie en 2009, l’ajout à côté de  
la catégorisation classique en trois types de biens18, d’un quatrième type de  
bien, les biens communs, qu’elle nomme « ressources communes »19 
(common-pool ressources) ou communs et qui sont fondés sur le triptyque : 
une ressource, le bien commun (qui peut être matériel, constituer une activité, 
16 François Perroux, « De l’avarice des nations à une économie du genre humain », L’économie du XXe 

PUF, Paris, 1964 ; (« L’économie avare est ébranlée et commence de céder la place à une économie de 
tout l’homme et de tous les hommes »).
17 Mireille Delmas Marty, « Durer et grandir dans l’imprévisible », Par ici la sortie, Cahiers éphémères 
et irréguliers pour saisir ce qui nous arrive et imaginer les mondes de demain, Seuil, 2020.
18 Biens privés (exclusifs et rivaux), biens publics (non exclusifs et non rivaux) et biens dits « de club » 
(exclusifs et non rivaux) ; cf. Elinor Ostrom, Discours de Stockholm, Au-delà des marchés et des États, 
Interventions, C&F, Paris, janvier 2020 ; préface de Benjamin Coriat.
19 Ou « réservoir communs de ressources » dans la traduction de Jay Demazière et de Hervé Le Cros-
nier in Elinor Ostrom, Discours de Stockholm..., op. cit. 2020.
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des ressources naturelles) géré par une communauté qui décide démocra-
tiquement des règles de gouvernance pour en prendre soin. Autrement dit, 
de tels biens comme les pêcheries, les pâturages, les forêts, etc., constituent 
des biens dont il est difficile voire impossible de limiter ou d’interdire a 
priori l’accès (biens non exclusifs) mais qui peuvent être privatisés et dont 
un usage prédateur peut épuiser la ressource (bien rival) ; pour autant des 
règles de gouvernance peuvent être établies par une communauté pour en 
réguler et assurer sa durabilité20. Gaël Giraud en tire l’enseignement que 
leur émergence suppose donc aussi une décision politique21. L’approche 
d’Elinor Ostrom s’est étendue aux communs de la connaissance mais aussi 
au climat, aux mers, etc., qui constituent des biens communs, ou communs, 
mondiaux22 et nécessitent des approches systémiques ou écosystémiques.

Cette approche en termes de biens communs, ou de communs questionne 
ainsi la notion de souveraineté en pointant les interdépendances et l’imbrica-
tion des différents niveaux de responsabilités, et en réordonnant les valeurs et 
les responsabilités des différents acteurs23. 

Elle interpelle la théorie économique des droits de propriété et permet 
d’envisager dans la tradition des économistes institutionnalistes (John 
Commons), la propriété comme un « faisceau de droits » et non plus au seul 
prisme d’un seul et unique droit24 et ce afin de préserver certains biens 
collectifs et sociaux répondant à des « droits fondamentaux »25. 

En Italie, la commission dite Rodota, mise en place par le Sénat et chargée 
d’introduire dans le code civil italien la catégorie de « biens communs », a 
permis de renouveler le débat juridique en ouvrant un nouveau champ de 
20 Cf. Gaël Giraud, Illusion financière, Éditions de l’Atelier, Paris 2013.
21 « Parmi les ressources communes, on trouve quasiment tous les biens naturels aujourd’hui menacés, 
comme l’eau, les forêts, les surfaces cultivables. Les énergies fossiles constituent, elles aussi, un vaste 
réservoir de ressources qui pour l’instant font l’objet d’un accaparement privé mais dont nous pourrions 
décider de faire des ressources communes », in Gaël Giraud, Illusion financière... op.cit. ; cf. notamment 
les chapitres 7 (vers une société des biens communs) et 9 (Comment gouverner les communs européens), 
éditions de l’Atelier, Paris 2013.
22 qui constituent des biens immatériels, non exclusifs et non rivaux.
23 Cf. Mireille Delmas-Marty, Les forces imaginantes du droit (IV)...op.cit. Paris, 2011.
24 Cf. Fabienne Orsi, « Revisiter la propriété pour construire les communs », in Benjamin Coriat (dir.) 
Le retour des... op. cit. pp. 51-67 ; Fabienne Orsi, « Elinor Ostrom et les faisceaux de droits : l’ouverture 
d’un nouvel espace pour penser la propriété privée », Revue de la régulation, no 14, 2013.
25 Cf. les travaux de Stefano Rodota, juriste italien qui avait présidé la commission éponyme chargée 
d’introduire une nouvelle catégorie juridique des biens communs dans le droit italien, par exemple : 
« Vers les biens communs. Souveraineté et propriété au XXIe siècle », Tracés. Revue de Sciences humaines, 
https://journals.openedition.org/traces/6632. Si le projet de loi n’a pu aboutir, force est de souligner 
qu’il sert de référence à la Cour de justice et la Cour de cassation.
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réflexion. Après les travaux pionniers d’Elinor Ostrom, on doit ainsi à Stefano 
Rodota une définition des biens communs comme « ceux qui contribuent aux 
droits fondamentaux et au libre développement de la personne, qui doivent être 
soustraits à la logique destructive du court terme, protégeant ainsi un monde 
plus lointain, habité par les générations futures »26 ; autrement dit ceux « qui 
expriment une utilité fonctionnelle à l’exercice des droits fondamentaux ainsi 
qu’au libre développement de la personne ».

Le projet de loi de la commission Rodota considère que « les biens communs 
doivent être protégés et sauvegardés par le système juridique en vue du bénéfice 
des générations futures »27. 

Cette proposition de loi constitutionnelle poursuit le même but.

La proposition de loi constitutionnelle se compose de trois articles.

L’article 1er de la proposition de loi, dans la droite ligne de la réforme 
constitutionnelle proposée par les auteurs de la tribune susmentionnée, 
complète l’article 1er de la Constitution afin que l’État français participe à la 
préservation des biens communs mondiaux.

Les auteurs de la proposition de loi considèrent nécessaire d’inscrire 
dans la Constitution l’engagement de l’État à protéger les biens communs 
mondiaux. Car, comme le souligne Mireille Delmas-Marty l’économie des 
biens communs invite précisément à « revisiter la notion de souveraineté » et 
à contre-courant de la tentation d’un repli des nations sur elles-mêmes, elle 
conduit à augmenter la souveraineté ; « la souveraineté solidaire [devant] 
être comprise comme une souveraineté agrandie, augmentée, car au lieu 
de défendre seulement les intérêts nationaux, chaque État est respon-
sable de la défense des biens communs. »28

L’éligibilité de certains biens, de certaines ressources au qualificatif de 
« biens communs », de « ressources communes » mondiaux relèvent in 
fine d’un choix politique et de l’engagement des États à les protéger. À titre 
d’exemple et d’actualité, on pourrait décider aujourd’hui que le futur vaccin 
de la COVID 19 constitue « un bien commun de l’humanité », dont l’accès 
universel doit être garanti.

26 Stefano Rodota, « La valeur des biens communs », paru dans La Repubblica du 5 janvier 2012 traduit 
et disponible sur le site de P. Aigrin, https://paigrain.debatpublic.net/?p=4401.
27 Repris in Benjamin Coriat, préface au Discours de Stockholm d’Elinor Ostrom,... op.cit., janvier 2020.
28 Mireille Delmas-Marty, « À l’heure du coronavirus, gouverner la mondialisation par le droit », 
Le Grand Continent, 18 mars 2020 ; souligné par nous.
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La France doit, en modifiant en ce sens sa Constitution, servir d’exemple 
à l’ensemble des autres États, rôle qu’elle a déjà joué, en particulier lors 
des négociations de la COP 21 ayant abouti en décembre 2015 au premier 
accord universel sur le changement climatique (Accords de Paris). Elle doit 
d’autant plus jouer ce rôle qu’elle occupe une place centrale au sein de 
l’Union européenne.

L’Union européenne pourrait également jouer un rôle moteur en incitant 
ses pays membres à modifier leur droit interne pour y inclure la préservation 
des biens communs mondiaux et à identifier les biens communs devant d’ores 
et déjà faire l’objet d’une attention particulière à l’échelle européenne.

La notion de bien commun mondial est par ailleurs susceptible d’opérer 
une révolution anthropologique en permettant de prendre en compte 
l’ensemble du monde vivant et non uniquement le patrimoine commun 
de l’humanité et en dépassant, ce faisant, « l’anthropocentrisme qui place 
l’homme au centre de la terre »29.

Face à une artificialisation de plus en plus poussée des sols, à l’utilisation 
 intensive de pesticides qui les appauvrissent et aux risques d’une intensi-
fication des spéculations foncières qui pourraient remettre en cause notre 
 sécurité et autonomie alimentaires, l’article 2 propose d’inscrire dans  
le droit un nouvel équilibre permettant de réconcilier la liberté 
d’entreprise avec la protection du sol, le partage du foncier agricole et 
la sécurité alimentaire30. 

En complément de ces dispositions particulièrement utiles, les auteurs  
de la tribune prônaient une réforme de la Constitution afin que la loi puisse  
déterminer « les mesures propres à assurer que l’exercice du droit de propriété 
et de la liberté d’entreprendre respecte le bien commun. Elle détermine les 
conditions dans lesquelles les exigences constitutionnelles ou d’intérêt général 
justifient des limitations à la liberté d’entreprendre et au droit de propriété. »

29 Mireille Delmas Marty, « Durer et grandir dans l’imprévisible », Par ici la sortie, op.cit., Seuil, 2020.
30 « Alors que la crise sanitaire due au COVID 19 a montré l’importance d’une relocalisation de la production 
alimentaire, plus de 100 hectares du patrimoine cultivable français sont grignotés chaque jour par l’habitat 
(41,9%), les réseaux routiers (27,8%) ou les services et loisirs (16,2%), souligne un rapport de France 
Stratégie publié en 2019. Chaque mois, près de 500 agriculteurs mettent la clé sous la porte sans être 
remplacés. Une situation qui favorise la dévitalisation des campagnes et la concentration des terres entre 
les mains de grandes fermes industrielles ». Claire Legros, « Posséder la terre en commun pour mieux la 
gérer » ; dossier Le retour des communs 4/6, Le Monde, 31 juillet 2020.
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L’article 3 de cette proposition de loi constitutionnelle procède à 
une modification en ce sens de l’article 34 de la Constitution. 

Il vise à ce que la loi détermine les conditions dans lesquelles la notion 
de biens communs justifie des limitations à la liberté d’entreprendre et au 
droit de propriété. 

Permettre au parlement de pouvoir légiférer pour lutter notamment 
contre la fraude fiscale, l’esclavage moderne, les atteintes à l’environnement 
ou encore l’accaparement des terres31, c’est aussi renforcer l’efficacité du 
politique et de la démocratie, condition sine qua non de sa préservation.

31 Cf. par exemple Claire Legros, « Posséder la terre... », op. cit., juillet 2020.
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Discussion générale en séance publique,

le 10 décembre 2020.

Mme Nicole Bonnefoy,

auteure.

Monsieur le président, madame la ministre, mes chers collègues, depuis  
que je siège au Sénat, je me suis tout particulièrement consacrée à des travaux 
liés aux questions de santé environnementale, ainsi qu’aux risques clima-
tiques et industriels.

Tous ces risques ont pour origine nos sociétés dites modernes et leur 
modèle de développement fondé sur le productivisme et le consumérisme à 
outrance, ainsi que la primauté de la loi du marché. Nous mesurons chaque 
jour les conséquences désastreuses de cette dernière sur le plan humain, 
social et environnemental.

Quelles réponses avons-nous vraiment apportées à ces risques qui ne sont 
pas nouveaux ? Sommes-nous, d’ailleurs, toujours capables d’apporter des 
réponses efficaces ? Celles que nous avons pu apporter sont-elles suffisantes ? 
Il semble que non.

Au contraire, nous constatons chaque jour, d’un côté, l’impuissance de 
l’État face à la toute-puissance des firmes globalisées qui cherchent à 
imposer leurs normes et, de l’autre, le recul de l’État face au rouleau 
compresseur du libéralisme économique.

La pandémie de COVID-19 a déjà tué 1,5 million de personnes à travers 
le monde et conduit, en quelques semaines, à une quasi-paralysie de pans 
entiers de l’activité économique. Par ses conséquences socioéconomiques 
d’une extrême gravité, le coût de cette pandémie est immense pour la 
société.

Son irruption en Chine ne doit rien au hasard : la puissance de ce pays est 
reconnue, voire enviée, notamment pour son insolente croissance écono-
mique. Pour autant, la Chine est-elle vraiment un modèle ?
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Comme l’écrit l’économiste Éloi Laurent : « La Chine n’est pas “un modèle 
de croissance” : c’est le contre-modèle en crise d’une stratégie économique 
qui a trop longtemps donné la priorité à la croissance, et a de ce fait détruit 
et la santé, et l’environnement […]. Ce système, permis, guidé et alimenté 
par la croissance, est insoutenable : […] il travaille à sa propre perte au lieu 
d’œuvrer à sa perpétuation. »

Néanmoins, la Chine est-elle la seule coupable ? Inventée il y a un siècle 
environ en Occident, cette croissance constitua, certes, la réponse à la grande 
dépression des années 1930, mais ses excès provoquent, aujourd’hui, une crise 
écologique et sociale profonde qui met en danger nos institutions mêmes et 
notre propre civilisation.

Ce mode de production de masse, y compris notre mode de production 
agricole productiviste, a recouru activement aux pesticides et développé 
des élevages industriels intensifs hors-sol ; il a, vraisemblablement, atteint 
ses limites.

Avons-nous oublié la crise de la vache folle ? Nous pouvons lui ajouter les 
 crises sanitaires zoonotiques récurrentes, comme la fièvre aphteuse, les  
grippes aviaire et porcine, etc. En recrachant dans l’atmosphère des tonnes  
de CO2 et en déversant autant de déchets, notre mode de production et de  
consommation de masse contamine l’air, pollue les sols, asphyxie les mers et  
les océans et provoque des crises climatiques dont les conséquences écono-
miques et sociales ne sont pas moins violentes que celle des crises sanitaires.  
J’en veux pour preuve l’augmentation de la pauvreté, les famines dans 
certaines régions du monde, l’accessibilité plus difficile à la ressource en eau, 
les déplacements contraints des populations et l’augmentation des réfugiés 
climatiques.

Toutes ces crises soulignent les impasses d’un modèle de croissance à 
bout de souffle.

Comme le dit encore Éloi Laurent : « Nous nous pensions riches de notre  
destruction de la biosphère et de notre domination des espèces qui la peuplent  
et dont nous sommes en fait les partenaires, nous voici en quelques jours,  
par centaines de millions, isolés, immobilisés et bâillonnés, en un mot dominés 
par notre domination. » L’avenir de l’humanité ne survivra pas si nous 
continuons à détruire le monde vivant comme nous le faisons.
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Cette crise sanitaire mondiale plaide donc, en premier lieu, pour une 
gouvernance mondiale rénovée, fondée sur la reconnaissance de notre 
appartenance à une communauté de destin. C’est l’objectif premier de ma 
proposition de loi, qui vise à inscrire la préservation des « biens communs 
mondiaux » dans notre Constitution.

Comme le souligne Mireille Delmas-Marty, professeure honoraire au 
Collège de France : « Il est urgent que d’autres pays, ou unions comme l’Europe 
s’intéressent aussi à ce destin commun de l’humanité afin d’éviter l’émergence 
ou la résurgence d’un Empire monde, d’où qu’il vienne. Il est grand temps 
que l’Europe se lève et se relève de toutes ses tentations souverainistes pour 
prendre en charge une partie du destin commun de l’humanité. »

Comment mieux protéger notre environnement ? Comment préserver la 
diversité de nos écosystèmes, de nos espèces et du monde vivant ? Comment 
prendre soin de la forêt amazonienne qui constitue un maillon essentiel 
dans la lutte contre le changement climatique, sans, pour autant, priver les 
populations autochtones de la jouissance de ce type de bien ?

La solution est, sans doute, de considérer que la forêt amazonienne fait 
partie des « biens communs mondiaux » en ce qu’elle constitue un bien non 
appropriable, contribuant au bien-être de tous et préservant la biodiversité 
qu’elle inclut.

Comme le souligne Mireille Delmas-Marty : « La qualification de “bien 
commun mondial” semble préférable à la reconnaissance de droits de la 
nature. […] Mieux vaut répondre par des catégories juridiques nouvelles à 
ces nouvelles questions que les catégories juridiques traditionnelles ne per-
mettent pas de résoudre. »

C’est, précisément, l’objet premier de ma proposition de loi constitutionnelle : 
préserver le climat, la biodiversité, l’air ou encore la santé en promouvant 
un autre modèle de gouvernance mondiale fondée sur la reconnaissance de 
biens communs mondiaux et leur préservation.

Autrement dit, le futur vaccin de la COVID-19 ne doit-il pas être considéré 
comme un bien commun accessible à tous, sans discrimination de quelque 
nature que ce soit, notamment de prix ?

Le deuxième objectif de ma proposition de loi est de promouvoir un régime  
juridique permettant d’encadrer l’exercice du droit de propriété et de la 
liberté d’entreprendre, afin de préserver les biens communs.
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Face à une artificialisation de plus en plus poussée des sols et à l’utilisation 
intensive des pesticides qui les appauvrissent ainsi qu’au risque d’une inten-
sification des spéculations foncières qui pourraient remettre en cause notre 
sécurité et notre autonomie alimentaires, l’article 2 tend à inscrire dans le droit 
un nouvel équilibre permettant de réconcilier la liberté d’entreprendre avec la 
protection du sol, le partage du foncier agricole et la sécurité alimentaire.

En effet, ne devons-nous pas protéger nos terres d’un accaparement, par des 
firmes globalisées, des fonds de pension ou des fonds d’investissement 
étrangers dont la vocation est loin d’être agricole et qui, néanmoins, 
provoquent une forte spéculation foncière contraire à l’intérêt général et à la 
préservation de l’usage et de l’exploitation des terres agricoles ? À cet égard, 
les exemples, en France et en Europe, ne manquent pas : l’accaparement des 
terres viticoles en illustre la réalité.

Enfin, l’article 3 propose un nouvel équilibre entre la liberté d’entreprendre 
et le nécessaire respect des biens communs sans, bien évidemment, nuire à 
l’entreprise. Tel n’est, en effet, absolument pas l’objectif de cette proposition 
de loi : nous cherchons, au contraire, à concilier – ou plutôt à réconcilier – le 
respect des biens communs avec le droit de propriété et la liberté d’entreprendre.

Nous préférons considérer, comme nous le prouve la crise sanitaire et 
économique que nous traversons que, sans préservation du monde vivant, 
il n’y a pas d’économie possible.

Mes chers collègues, nous vivons un moment décisif pour l’humanité. Il est 
de notre devoir à tous de le mesurer et d’agir pour changer de paradigmes. La 
notion de « bien commun » permet précisément d’opérer ce changement, à 
la fois sur le plan international par l’inscription, dans notre Constitution, de 
la nécessité de préserver les biens communs mondiaux, que nationalement, 
cette notion ayant des déclinaisons très concrètes dans les territoires.

Ceux qui en douteraient devraient lire la série des six articles intitulée 
« Le retour des communs » publiée dans le journal Le Monde dont le premier 
s’ouvrait par l’interview de la juriste Judith Rochfeld avec le titre : « Les 
citoyens obligent leur gouvernement à réintégrer les communs en politique ».

Dans son discours aux Français du 13 mars dernier, le président de la 
République ne disait pas autre chose : « Ce que révèle cette pandémie, c’est 
qu’il est des biens et des services qui doivent être placés en dehors des lois 
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du marché. Déléguer notre alimentation, notre protection, notre capacité à 
soigner, notre cadre de vie au fond à d’autres est une folie. »

Ces biens et services dont il est question sont, précisément, des « biens 
communs ». Ils peuvent être définis, comme l’a fait le juriste italien Stefano 
Rodotà, comme des choses matérielles ou immatérielles qui contribuent 
aux droits fondamentaux et au libre développement de la personne, 
autrement dit qui sont nécessaires au plein exercice des droits et libertés 
constitutionnellement garantis.

Aussi, cette proposition de loi composée des trois articles que je défends 
devant vous, a pour objet d’apporter une réponse en renversant la hiérarchie 
des valeurs et en responsabilisant les acteurs, pour faire en sorte que les droits 
fondamentaux soient considérés comme les biens communs de l’humanité.

Ces biens communs ne peuvent être la propriété de personne, dès lors que 
nous en avons tous besoin pour vivre. Nous devons, à ce titre, les protéger et 
favoriser leur accès pour tous.

Vous l’aurez compris, mes chers collègues, cette proposition de loi consti-
tutionnelle, au travers de la notion de « biens communs » et de « communs », 
vise le « réencastrement » de l’économie dans la société, pour nous permettre 
de repenser nos modes de production, de consommation et d’organisation, 
pour réinventer un modèle de vivre ensemble écologiquement soutenable, 
socialement inclusif et démocratiquement participatif.

Ces biens communs peuvent également s’imposer comme une réponse 
à la crise démocratique, en ce qu’ils permettent de concevoir de nouvelles 
formes d’organisation sociale plus solidaires, avec de nouveaux modes de 
gestion, d’appropriation et de partage. Les citoyens eux-mêmes nous le 
montrent déjà ; il convient que nous encouragions ce processus.

Puissions-nous voir la crise actuelle comme une opportunité qui nous 
aide à changer notre regard sur le monde, pour ne pas repartir comme 
si de rien n’était, mais, plutôt, pour nous attaquer aux causes profondes. 
L’homme n’est plus au centre du monde, mais fait partie de la nature dont il 
est une composante. Ne l’oublions pas.

Tel est l’objet de cette proposition de loi constitutionnelle que je vous 
appelle à voter, ce qui honorerait le Sénat.
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Je regrette que la commission des lois, après avoir examiné ce texte, l’ait 
rejeté. Je salue, néanmoins, le travail sérieux du rapporteur qui, malgré 
tout, a bien compris les enjeux. 

Intervention de Jérôme Durain,

chef de file.

Monsieur le président, madame la ministre, mes chers collègues, je tiens 
tout d’abord à remercier le rapporteur pour son travail, dans lequel il a mis 
beaucoup de cœur, d’énergie et de réflexion. Nos échanges avec lui ont été 
très constructifs.

Évidemment, nous restons au milieu du gué, puisque M. de Belenet a 
demandé à la commission de rejeter ce texte, ce dont nous ne pouvons nous 
satisfaire. Cependant, inciter la commission à se pencher sur la notion de 
« biens communs » constitue pour nous une première victoire.

L’ambition du texte de Mme Bonnefoy peut effrayer. Rappelons que mon 
estimée collègue est extrêmement opiniâtre, sérieuse, et qu’elle travaille 
dans le concret. D’ailleurs, un certain nombre de ses propositions de loi 
ont été adoptées, alors que le résultat n’était pas garanti, souvent avec le 
soutien de l’ensemble du Sénat, parce qu’elles sont ancrées dans la réalité.

C’est le cas de la thématique des biens communs, laquelle est tout à fait 
documentée, comme le souligne le rapport. Les auditions que nous avons 
menées attestent qu’il s’agit d’une thématique émergente. C’est d’ailleurs 
l’honneur du Sénat d’avoir été, ces dernières années, à la pointe des conquêtes 
juridiques les plus importantes. À titre d’exemple, je mentionnerai le travail de 
notre collègue Retailleau sur le préjudice écologique, celui de notre collègue 
Nicole Bonnefoy sur l’indemnisation des victimes de produits phytosanitaires  
ou encore le texte relatif à l’écocide, même s’il a été rejeté. Mme la ministre, 
qui appartient à un gouvernement qui tente de s’emparer de la notion 
d’écocide, même s’il en minimise, selon moi, la portée, ne me contredira 
certainement pas sur ce rôle d’aiguillon, ce rôle prospectif du Sénat.

Je rappelle également la loi relative au devoir de vigilance des sociétés 
mères et des entreprises donneuses d’ordre. Notre collègue Christophe- 
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André Frassa, alors rapporteur, avait désossé ce texte avec toute la rondeur 
que nous lui connaissons, ses trois articles ayant été supprimés. Mais à l’autre 
bout de la planète, au Bangladesh, où je suis allé visiter une usine textile, j’ai 
pu constater que le petit bout de droit que nous avions modifié produisait 
des effets au quotidien. Nous ne sommes donc pas dans un débat philoso-
phique, nous agissons concrètement sur la vie des personnes. S’agissant de la 
notion de « biens communs », c’est bien cet objectif qui est visé.

Nous ne devons toucher à la Constitution qu’avec une main tremblante, 
mais l’implication de Nicole Bonnefoy est justifiée par l’expérience. Nous 
constatons qu’ont été censurées, ces dernières années, au nom de la liberté 
d’entreprendre, des dispositions importantes relatives au reporting fiscal 
ou encore à la protection et au partage du sol face à la spéculation foncière. 
Aucun d’entre nous ne conteste la liberté d’entreprendre, mais elle peut 
et doit s’articuler avec d’autres principes. La notion de « biens communs » 
nous permettrait, sans doute, de contourner ce type d’écueil.

J’ai bien noté les arguments développés dans le rapport, mais ils ne me 
convainquent guère – sauf un, peut-être. Ainsi, le rapport cite l’article 1er du 
projet de loi constitutionnelle pour un renouveau de la vie démocratique, 
présenté par le Gouvernement le 29 août 2019, qui prévoyait d’ajouter à l’ar-
ticle 1er de la Constitution une phrase selon laquelle la France « favorise la 
préservation de l’environnement, la diversité biologique et l’action contre les 
changements climatiques ». Cela devrait pousser Mme la ministre à soutenir 
ce texte.

Je rappelle d’ailleurs ce que l’on pouvait lire sur le site de l’ancienne députée 
Pompili : « Les initiatives locales pour produire et consommer autrement notre 
alimentation, notre énergie, nos déplacements… la préservation de biens com-
muns que sont l’eau, l’air, la nature, … l’ouverture à l’autre au travers de l’école, 
ou de l’intégration du handicap… la conscience planétaire au travers de l’enjeu 
climatique… nécessitent plus que jamais un relais politique fort et organisé.

« Cette citoyenneté et cette aspiration au changement, révolutionnaires au 
quotidien, ne peuvent se faire qu’en dépassant des blocages, de vieilles habitudes, 
et dans un dialogue large avec la société, en construisant progressivement des 
majorités d’idées et des majorités politiques. »

Madame la ministre, je ne vous demande pas de défendre cet extrait du 
site de l’ancienne députée Pompili, j’aimerais seulement comprendre où 
veut en venir le Gouvernement sur ces sujets.
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La ministre Pompili nous exhortait voilà quelques instants à inventer – ce 
que nous faisons avec cette proposition de loi constitutionnelle –, avant de 
nous dire qu’il fallait avant tout agir, comme si la nécessaire évolution du 
droit s’opposait à l’action immédiate. Mais il faut les deux !

Quand nous parlons « biens communs », vous nous renvoyez au bilan 
environnemental du Gouvernement et aux 30 milliards d’euros du plan de 
relance. Nous vous proposons l’inversion des valeurs, vous nous renvoyez, 
d’une certaine manière, à la réintroduction des néonicotinoïdes, au maintien 
de l’usage du glyphosate ou à la demande que le Conseil d’État a adressée 
au Gouvernement de respecter ses engagements climatiques.

Il faut des majorités d’idées, des majorités politiques, et peut-être, si j’ose 
dire, des majorités de pays. Il ne s’agit pas d’une réflexion seulement franco- 
française : en Italie, la commission Rodotà, chargée d’introduire dans le code 
civil italien la notion de « biens communs », a permis d’engager un débat juridique. 
Après les travaux pionniers de Stefano Rodotà, une définition des « biens 
communs », qui seraient ceux qui contribuent aux droits fondamentaux et au 
libre développement de la personne, qui doivent être soustraits à la logique 
destructive du court terme, y compris au bénéfice des générations futures, 
n’est pas quelque chose de fantasque. Ce débat ne concerne pas qu’un pays 
ni qu’un parti.

J’ajouterai qu’il ne concerne pas que les juristes – quitte à être provocateur. 
Le rapport souligne à plusieurs reprises qu’il s’agit aussi d’un concept très 
économique, et c’est heureux ! Méfions-nous des visions purement juri-
diques qui peuvent parfois oublier la portée politique de nos actes législatifs.

Ainsi, j’ai tiqué en entendant les critiques sur la portée juridique de la Charte 
de l’environnement. Je crains qu’à être trop conservateurs sur le plan du droit, 
nous ne soyons pas du tout au rendez-vous sur le plan de l’environnement. 
Les raisonnements en chambre ont leurs limites. Le rejet de la recherche de 
l’autosuffisance alimentaire à l’échelle nationale, en cette année de réappa-
rition concrète des frontières, m’a semblé très contestable.

Ce texte, mes chers collègues, obéit à une évolution juridique inéluctable, 
à un mouvement inexorable des idées. Par le passé, certains ont pu rejeter le 
devoir de vigilance ; c’est aujourd’hui un concept inscrit dans notre droit qui 
prospère aussi à l’étranger. Certains ont fait la sourde oreille à l’écocide ; ils 
finiront par accepter l’entrée de ce concept dans notre droit.
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J’espère que nous gagnerons du temps aujourd’hui et que beaucoup 
parmi vous ne refuseront pas l’inéluctable. Pour ma part, et avec tous les 
membres de notre groupe, si nombreux en séance aujourd’hui, je soutiens 
pleinement cette initiative bienvenue de Nicole Bonnefoy.

Ce texte a été rejeté par le Sénat le 10 décembre 2020
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PROPOSITION DE LOI CONSTITUTIONNELLE 

visant, face à la crise actuelle à construire le monde d’après fondé sur 
la préservation des biens communs, 

présentée 

Par Mme Nicole BONNEFOY, MM. Patrick KANNER, Joël BIGOT, Michel DAGBERT, 
Gilbert-Luc DEVINAZ, Mme Martine FILLEUL, MM. Hervé GILLÉ, Jean-Michel 
HOULLEGATTE, Olivier JACQUIN, Mme Angèle PRÉVILLE, MM. Franck MONTAUGÉ, 
Jean-Claude TISSOT, Mme Viviane ARTIGALAS, MM. Jean-Yves LECONTE, Sebastien 
PLA, Jean-Jacques MICHAU et les membres du groupe Socialiste, Écologiste et Républicain, 

Sénatrices, Sénateurs 

(Envoyée à la commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du Règlement et d’administration générale, sous 

réserve de la constitution éventuelle d’une commission spéciale dans les conditions prévues par le Règlement.) 

Proposition de loi constitutionnelle visant, face à la crise actuelle à construire le 
monde d’après fondé sur la préservation des biens communs 

Article 1er 

Le premier alinéa de l’article 1er de la Constitution est complété par une phrase ainsirédigée : 
« Elle garantit la préservation de l’environnement, de la biodiversité, du climat, de 
l’eau, de la santé, des communs informationnels et de la connaissance et des autres 
biens communs mondiaux. » 
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Article 2 

Le quinzième alinéa de l’article 34 de la Constitution est complété par les mots : « , de 
la protection du sol et de la garantie de la sécurité et de l’autonomie alimentaires ». 

Article 3 

Après le dix-septième alinéa de l’article 34 de la Constitution, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« La loi détermine les mesures garantissant le respect des biens communs par l’encadrement 
du droit de propriété et de la liberté d’entreprendre. »
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Économie

Dès le mois de mai 2020, quelques semaines après le début de la crise 
sanitaire, je déposais une proposition de loi partant d’un constat simple : 
le confinement a mécaniquement réduit le nombre d’accidents et de 
sinistres, tout particulièrement en matière de circulation routière. Déclinée 
dans tous les textes budgétaires de 2020 et 2021, ma proposition consistait 
donc à créer une contribution sur les surprofits engrangés par certaines 
compagnies d’assurances lors de la crise sanitaire puisque les cotisations des 
assurés n’ont, sauf dans de rares cas, pas diminué.

Je proposais un dispositif simple : lorsqu’un état d’urgence sanitaire est 
déclaré, 80 % des « surprofits » des assurances sont affectés au fonds de soli-
darité pour nos PME/TPE et à des programmes d’aide sociale. Ces surprofits

PROPOSITION DE LOI VISANT À INSTAURER UNE 
CONTRIBUTION EXCEPTIONNELLE SUR LES 

ASSURANCES POUR CONCOURIR À LA SOLIDARITÉ 
NATIONALE FACE AUX CONSÉQUENCES 

ÉCONOMIQUES ET SOCIALES D’UNE CRISE 
SANITAIRE MAJEURE

La parole à Olivier Jacquin,
Sénateur de Meurthe-et-Mosselle,
Vice-président chargé de l’animation et de 
l’événementiel.

Texte déposé le 27 octobre 2020. 
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sont calculés en comparant les comptes de résultat à la fin de l’année par 
rapport à la moyenne des trois années précédentes. Il est donc très simple 
de constater s’il y a eu une progression exceptionnelle ou non, et donc s’il y 
a eu enrichissement sur le dos des assurés.

Cette mesure simple est également juste parce que fléchée vers des en-
treprises et personnes en difficulté, et est une invitation à ce que les assu-
rances fassent des gestes envers leurs assurés puisqu’ils seraient déduits 
du résultat net.

La droite sénatoriale l’a systématiquement rejetée, lui préférant la 
dogmatique « taxe Husson », adoptée le 2 juin, qui prélève 2 % sur l’ensemble 
des primes versées au titre des contrats d’assurance dommages. Après 
l’augmentation de la taxe de solidarité additionnelle, c’est un nouveau 
prélèvement qui va toucher toutes les compagnies, y compris celles en plus 
grande fragilité comme par exemple les spécialistes de la culture et de 
l’évènementiel, ou encore les mutuelles qui, contrairement aux assurances, 
ne font pas de réserves ! Certaines sont d’ailleurs en négociation avec le 
gouvernement pour des compensations de pertes de recettes… que le 
gouvernement reprendra en partie via ces taxes. C’est injuste et incompré-
hensible.

Au final, plutôt que de mettre à contribution ceux qui bénéficient de la 
crise, la droite et le gouvernement préfèrent taper sur tout le monde, au 
risque de fragiliser encore plus ceux déjà en difficulté et qui s’occupent 
généralement de nos concitoyens et de nos entreprises les plus fragiles.

Nouvelle preuve que la justice fiscale et sociale n’est pas une priorité de la 
droite, qu’elle soit gouvernementale ou majoritaire au Sénat.
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Discussion générale en séance publique,

le 10 décembre 2020

Intervention d’Olivier Jacquin,

auteur.

Monsieur le président, madame la secrétaire d’État, mes chers collègues, 
cette proposition de loi vise à instaurer une contribution exceptionnelle 
sur les assurances en cas de crise sanitaire majeure. C’est un dispositif juste 
et proportionné, à l’inverse d’une taxe aveugle.

« Nous sommes en guerre. » Vous vous souvenez certainement de ces 
paroles prononcées par le président Macron en mars. L’État revient au 
cœur des politiques de solidarité. Tous, cette année, nous appelons à plus 
d’État, à tel point que le Fonds de solidarité pour les entreprises se monte 
déjà à plus de 20 milliards d’euros.

Parallèlement, on nous a répété, tout au long de l’année, qu’il n’y aurait 
pas d’« argent magique ». Effectivement, l’argent, c’est des maths. Mais 
aider les entreprises qui souffrent et risquent de mourir, c’est une nécessité. 
Je ne vous parlerai pas de l’hôtellerie, de la restauration, de nos fameux 
« petits commerces » ou des secteurs de l’aérien et du tourisme. Vous 
connaissez leurs difficultés, mes chers collègues.

Comme dans une économie de guerre, certains secteurs profitent de la 
situation. Dans les guerres, ce sont les marchands d’armes qui prospèrent. 
Dans la guerre contre le covid, nous pouvons citer les GAFA, les supermarchés, 
les plateformes numériques et certains secteurs de la santé. Dans toutes les  
crises majeures, des mesures d’exception sont prises, puisque les règles habi-
tuelles, notamment en matière budgétaire, ne tiennent plus. Ainsi avons-
nous voté plusieurs projets de loi de finances rectificative.

Début avril, un débat public naissait sur l’impact du confinement, cette 
interdiction incroyable de circuler, cette assignation à résidence qui laissait 
nos automobiles immobiles. Et chacun de s’inquiéter des surprofits à venir 
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des assureurs, la baisse de sinistralité dans ce secteur étant évidente. Le 
chiffre de 1,4 milliard d’euros fut évoqué, alors que les primes étaient 
payées.

Taxer ou ne pas taxer ? That is the question. Permettez-moi d’expliquer 
très simplement le mécanisme que je propose pour les assurances non-vie. 
Mes propos seront simples, car j’ai entendu dire : « C’est lui, le socialiste, 
qui veut taxer les assurances à 80 % ! » Non ! La taxe que nous proposons 
n’est pas aveugle, mais particulièrement nuancée, puisqu’elle s’applique 
non pas sur le chiffre d’affaires, mais sur le résultat d’exploitation. Nous 
savons faire la différence entre les deux : il s’agit bien de cibler l’économie 
exceptionnelle réalisée.

Ce prélèvement exceptionnel de 80 % porte sur la seule augmentation 
en 2020, du résultat d’exploitation, comparée à sa moyenne des trois 
dernières années. Prenons un exemple simple, celui d’une entreprise 
d’assurances réalisant un résultat d’exploitation de 1 milliard d’euros 
en moyenne sur trois ans. Si, en 2020, son résultat d’exploitation est de 
1,2 milliard d’euros, le prélèvement s’appliquera à ces 200 millions d’euros 
supplémentaires et s’élèvera donc à 160 millions d’euros. En aucun cas il ne 
s’agit d’appliquer le taux de 80 % aux 1,2 milliard d’euros.

Vous l’avez compris, si cette entreprise réalise un résultat d’exploitation 
moindre que les trois années précédentes, elle ne paiera rien. Ce n’est pas, 
monsieur le rapporteur, un dispositif aveugle.

Ce n’est pas non plus une usine à gaz. En effet, il suffit de considérer la 
déclaration d’impôt sur les sociétés d’avril 2021 pour l’appliquer, sans 
même avoir à remplir une croix sur un formulaire administratif.

Ce prélèvement est juste et proportionné, à l’inverse de la taxe Husson, 
que vous avez votée dans le cadre du PLF et qui s’applique aveuglément sur 
le chiffre d’affaires de toutes les sociétés, qu’elles aient profité de la crise ou 
en aient été pénalisées. Nous sommes pour la justice.

Seconde particularité de ce mécanisme : il n’est pas systématique ; il ne se 
déclenche qu’en cas d’état d’urgence sanitaire. Il n’est donc pas récurrent, 
mais exceptionnel, comme ce séisme covid – de mémoire d’ancien, nous 
n’avions rien vu d’équivalent depuis la guerre ; rien à voir avec les crises 
cycliques de l’économie, lesquelles, précisément, ne déclencheront pas ce 
dispositif.
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Quelques observations sur votre rapport, monsieur Nougein : premièrement, 
vous critiquez le fait que le dispositif proposé se déclenche systématiquement 
en cas d’état d’urgence sanitaire et ne prévoie aucun critère ni de durée ni 
d’ampleur géographique de la crise. Par exemple, dites-vous, si une ville ou un 
département seulement sont concernés, le mécanisme s’appliquera sur toute 
la France.

Mais cela ne pose aucun problème, puisque le dispositif que nous proposons 
a pour objet de capter les surprofits ! Si la crise ne touchait qu’une ville, les  
surprofits seraient nuls au niveau national ; il n’y aurait donc pas de déclaration 
particulière à faire. Et nous espérons tous que l’état d’urgence sanitaire 
restera une rareté, même si les biologistes nous annoncent davantage de 
pandémies à l’avenir.

Deuxième point : dans l’état des lieux de votre rapport, vous affirmez, en 
bon connaisseur, que cette PPL serait fondée sur le postulat socialiste et 
dogmatique de la profitabilité systématique des compagnies d’assurances. 
Mais pas du tout !

Nous avons au moins appris que le chiffre allégué d’environ 2 milliards 
d’euros de surprofits était proche de la réalité, avec toutefois une grande  
variété de situations. Ainsi, dans le domaine des catastrophes naturelles, en  
mars et avril derniers, les sinistres ont augmenté – vous citez ce chiffre – de 
43 %. Dans le domaine des assurances professionnelles, on constate également 
une augmentation des sinistres. Sur les sinistres de la branche automobile, en  
revanche, les économies ont été importantes. Quant au domaine de la 
protection santé, les sinistres y seraient, à ce jour, en légère hausse.

Mais l’inquiétude des assureurs est énorme pour 2021, puisque les 
contrats collectifs prévoyance et santé s’appliquent même après le dépôt 
de bilan d’une entreprise, pendant douze mois ; le cas échéant, il n’y aurait 
pas de cotisations en 2021, mais bien des droits à payer.

La variété est donc immense. Je voudrais vous parler, de ce point de vue, 
d’une grosse mutuelle spécialisée dans le domaine du spectacle – elle n’a 
pas souhaité être citée. Elle perd près de 100 millions d’euros de cotisations 
professionnelles à cause de l’arrêt des activités. Son activité d’assurance 
 annulation d’événements culturels essuie d’énormes pertes cette année.  
Notre dispositif permettrait d’aller dans la nuance et de ne pas taxer cette  
société d’assurances, qui est victime de la crise. En revanche, une autre 
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société d’assurances disposant d’un portefeuille spécialisé dans l’automobile 
serait, elle, contributrice.

Troisième point : vous évoquiez la participation généreuse des assureurs 
– souvenez-vous : ils avaient mis 200 millions d’euros dans le panier du 
Fonds de solidarité ; moins d’une semaine plus tard, devant le tollé 
provoqué par le ridicule de cette somme, ils annonçaient 400 millions 
d’euros ! Aujourd’hui, on entend des déclarations de générosité incroyables : 
ils donneraient près de 4 milliards d’euros ! Les chiffres sont très variables ; 
comme pour le Téléthon, comme pour l’incendie de Notre-Dame de Paris, il 
faudra, le moment venu, les comparer à la réalité.

Quatrième point : comme il est signalé dans les rapports de l’ACPR, 
l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution, et de la direction générale  
du Trésor, ce n’est qu’en avril 2021 que nous connaîtrons effectivement 
l’impact réel pour les assurances non-vie. D’où l’intérêt de ce dispositif ! 
Il ne sera pas aveugle et ira taxer à l’endroit précis où des surprofits sont 
réalisés.

Un mot sur un point qui vous inquiète, monsieur le rapporteur, et qui 
inquiète la partie droite de l’hémicycle : vous évoquez une « nouvelle doctrine  
fiscale » et les risques attachés à sa pérennisation, qui reviendrait à taxer  
opportunément ou conjoncturellement tel ou tel secteur quand ça va bien  
pour lui : les marchands de glace pendant une canicule, les marchands de  
parapluies en cas de mauvais temps. C’est ce que feraient les socialistes, 
selon vous.

Vous avez raison, le risque économique, pour une entreprise donnée, ne 
s’appréhende pas à l’année, mais sur un cycle plus long. L’agriculteur que je 
suis sait très bien que les bonnes récoltes viennent effacer les mauvaises, et 
que l’on compte en permanence sur les premières.

Notre dispositif est exceptionnel et fondé sur l’état d’urgence sanitaire. 
 Mais son caractère pérenne vous gêne et vous inquiète. Nous avons bien  
vu comment vous réagissiez à nos demandes d’un taux majoré exceptionnel  
d’impôt sur les sociétés cette année. Une telle majoration exceptionnelle 
aurait pourtant été vraiment juste, et préférable à ce dispositif, que je ne 
présente que par défaut !
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Mais vous n’en avez pas voulu : vous votez en applaudissant la baisse de l’IS 
et des impôts de production pour 10 milliards d’euros. Ça, c’est dogmatique 
et aveugle !

Quant à vous, madame la secrétaire d’État, votre gouvernement augmente 
discrètement la taxe de solidarité additionnelle (TSA) de 1,5 milliard d’euros – 
les assurés ne verront pas directement que c’est vous qui en avez décidé ainsi 
par décret…

Le groupe Les Républicains du Sénat, lui, a voté la taxe Husson sur les 
primes d’assurance, taxe aveugle et injuste, au taux de 2 %.

Intervention de Thierry Cozic,

chef de file.

Monsieur le président, madame la secrétaire d’État, mes chers collègues, 
le bonheur des uns fait le malheur des autres : en période de crise sanitaire, 
l’adage populaire semble dramatiquement s’appliquer dans les relations 
problématiques des assurés avec leur assureur…

Contrairement à ce que j’ai entendu en commission des finances, le méca-
nisme que vient de présenter mon collègue Jacquin n’est pas confiscatoire. 
Il vise à taxer les surprofits réalisés durant une période de crise. Plus 
précisément, la présente proposition de loi instaure une contribution 
exceptionnelle sur le résultat d’exploitation des entreprises d’assurance 
non-vie, dès lors que l’état d’urgence sanitaire s’est appliqué au cours d’un 
exercice comptable.

Nous ne nions pas que ce dispositif viendrait en complément d’autres 
dispositifs, qu’ils soient d’initiative sénatoriale – la taxe à 2 % dite Husson, du 
nom de notre rapporteur général – ou gouvernementale – l’augmentation de 
la TSA couplée au récent accord avec les assureurs. Reste que, au regard des 
lacunes que comportent tous ces dispositifs, le mécanisme proposé par les 
auteurs du texte paraît plus opportun.

Je ne reviendrai pas en détail sur la technique du dispositif ; Olivier Jacquin 
l’a fort bien présentée. En revanche, mes chers collègues, j’insiste, car il n’y a 
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pas pire sourd que celui qui ne veut pas entendre : la proposition de loi a trait à 
la taxation des surprofits des assureurs, non de leurs profits !

Cette distinction posée, parlons-en, de ces surprofits… Durant le premier 
confinement, ils se sont montés à plus de 2 milliards d’euros selon le 
Gouvernement – estimation confirmée par l’UFC-Que Choisir. Cette proposition 
de loi présente donc un intérêt tout particulier, loin d’être superflue ou obsolète.

D’abord, elle n’est pas un outil législatif superfétatoire, car les pertes 
indemnisables que créent les pandémies ne sauraient être laissées à la 
simple appréciation des assureurs. L’interminable bras de fer – du moins 
celui qui semble être mis en scène – entre le Gouvernement et les assureurs 
est symptomatique de la discorde qui nous traverse sur ce sujet.

De ce point de vue, nous ne sommes pas dupes de l’accord récemment 
obtenu par le ministre de l’Économie et des finances avec les assureurs : 
un simple gel des tarifs d’assurance en 2021 dans le secteur de l’hôtellerie, des 
cafés et de la restauration et les mondes de la culture, de l’événementiel et du 
sport ne nous paraît pas satisfaisant au regard des intérêts en présence.

Avec cet accord, je suis rassuré de voir que la majorité sénatoriale et le 
Gouvernement s’entendent sur un point : il faut faire participer les assurances, 
mais pas trop quand même, au risque de brusquer la « poule aux œufs 
d’or », pour reprendre l’expression employée par le rapporteur devant la 
commission des finances… D’autres n’ont pas ces pudeurs de gazelle : qui 
mieux qu’un ancien assureur, président de la région des Hauts-de-France, 
pour nous rappeler qu’il est urgent d’agir en matière de taxation des 
assureurs en temps de crise ?

Comment pourrions-nous nous en remettre à la seule confiance et au 
bon vouloir des assureurs, quand on sait que, avant le début de la crise 
sanitaire, seuls 7 % des contrats de restaurateur prévoyaient, plus ou 
moins explicitement, l’indemnisation du risque pandémique ?

Malgré ces stipulations, les assureurs ont refusé de couvrir les pertes liées 
à la pandémie, arguant de circonstances particulières : la fermeture ayant 
touché plusieurs établissements, il s’agit d’un risque de grande ampleur, non 
assurable, qui ne peut être porté par une compagnie privée ; c’est donc à 
l’État de gérer le sinistre. Alors que certains contrats comportaient le terme 
« pandémie », ce postulat, calqué sur le régime des catastrophes naturelles, 
revient à nier l’essence même de leur engagement !
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Des actions en justice voient le jour par centaines, mais il n’appartient 
pas au juge de régler cette problématique a posteriori : c’est au législateur 
de s’en saisir a priori.

Certains assureurs ont tenu à informer leurs assurés que, à compter de 
l’année prochaine, ils ne seraient plus couverts pour les risques pandémiques. 
De fait, s’ils ne le sont plus, c’est qu’ils l’étaient… Pourquoi alors ne pas payer ? 
Au regard de l’imbroglio juridique que font naître ces conflits, un mécanisme 
aussi clair et précis que celui défendu par mon collègue Jacquin s’impose.

Malheur à celui qui voudrait faire respecter les termes du contrat, à 
l’image du grand chef gastronomique qui en a fait l’amère expérience : 
après avoir refusé de l’indemniser, son assureur a prétendu lui faire signer un 
avenant diminuant ses garanties ; quand le chef a refusé, il s’est vu signifier la 
résiliation de son contrat…

Non superfétatoire, le mécanisme proposé n’est pas non plus obsolète, car, 
malheureusement la pandémie de la covid-19 risque fort de n’être que la 
première d’une longue série. En ce sens, un rapport du groupe d’experts de 
l’ONU sur la biodiversité, publié en octobre dernier, nous met en garde : « Les 
pandémies futures seront plus fréquentes, se propageront plus vite, feront plus 
de mal à l’économie et tueront plus de personnes, si l’on ne fait rien. » On est 
bien loin du caractère exceptionnel des circonstances invoqué il y a quelques 
instants par Michel Canevet…

Ce groupe d’experts a chargé vingt-deux scientifiques d’éplucher des 
centaines d’études sur les liens entre les humains et la nature pour mieux 
comprendre le risque sanitaire posé par l’empiètement croissant de  
l’activité humaine sur l’habitat animal. Leurs conclusions sont sans appel : 
la coexistence de plus en plus étroite entre êtres humains et animaux 
sauvages revient à ouvrir une boîte de Pandore sanitaire ; jusqu’à 850 000 
virus présents chez les animaux seraient capables d’infecter les humains.

Face à ces chiffres, comment pouvez-vous raisonnablement taxer cette 
proposition de loi d’obsolète ?

« Gouverner, c’est prévoir ; et ne rien prévoir, c’est courir à sa perte », 
disait Émile de Girardin. En ne prévoyant aucun mécanisme concret et 
actionnable en temps de crise sanitaire, vous faites courir à leur perte des 
millions d’assurés !
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Les pertes économiques, pourtant bien réelles, sont considérées par le 
rapporteur comme « très variables selon l’ampleur et la durée des mesures 
administratives prises ». Il y a pourtant une variable qui ne varie pas : c’est 
l’engrangement de profits colossaux par les assureurs lorsque la sinistralité 
baisse de façon colossale.

« Je crains le pire, qui est probable, mais j’espère en l’improbable. » : ce 
trait d’esprit d’Edgar Morin traduit plutôt bien le sentiment du groupe SER 
sur cette proposition de loi. Nous espérons qu’elle n’aura jamais à servir, 
mais, si la situation l’impose, nous pensons qu’il est vital que son méca-
nisme puisse être actionné. C’est pourquoi il est urgent de l’adopter !

Ce texte a été rejeté par le Sénat le 10 décembre 2020
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Proposition de loi visant à instaurer une contribution exceptionnelle sur les 
assurances pour concourir à la solidarité nationale face aux conséquences 

économiques et sociales d’une crise sanitaire majeure

Article unique

Après la section 0I du chapitre III du titre Ier de la première partie du code général des 
impôts, est insérée une section 0I bis ainsi rédigée :

 

« Section 0I bis

« Contribution exceptionnelle du secteur des assurances en cas d’état d’urgence 
sanitaire



85

« Art. 224. – I. – Les entreprises d’assurance non-vie opérant en France sont assu-
jetties à une contribution exceptionnelle au titre de tout exercice au cours duquel un 
état d’urgence sanitaire a reçu application sur tout ou partie du territoire de la Répu-
blique lorsque, sur cet exercice, leur résultat d’exploitation a augmenté par rapport à la 
moyenne des trois derniers exercices clos. Le taux de cette contribution est fixé à 80 % 
du montant de cette augmentation.

« II. – La contribution est recouvrée comme l’impôt sur les sociétés et sous les mêmes 
garanties et sanctions.

« L’entreprise adresse à l’administration fiscale une déclaration, accompagnée des 
pièces justificatives, sur le calcul du montant de la contribution dont elle est rede-
vable. Cette contribution est payée spontanément au comptable public compétent.

« III. – Le cas échéant, l’entreprise d’assurance qui ne procède pas au paiement de 
la contribution dans le délai prévu au II du présent article encourt la suspension pour 
une durée d’un an au plus de l’agrément administratif prévu aux articles L. 321-1 ou 
L. 321-7 du code des assurances. »
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Société

94 %. C’est, selon une enquête IFOP publiée en février 2022, le pourcentage 
de Français considérant que la législation devrait autoriser, dans le cas 
de maladies insupportables et incurables, les médecins à mettre fin sans 
souffrance à la vie des personnes qui en font la demande, dépassant ainsi 
largement les clivages idéologiques de la société et les éventuelles appar-
tenances confessionnelles. Les médecins y sont d’ailleurs eux aussi majori-
tairement favorables. Comme pour une écrasante majorité de Françaises et 
de Français donc, la reconnaissance d’un droit à mourir dans la dignité est 
un combat qui me tient particulièrement à cœur.

Bien entendu, nous ne pouvons balayer d’un simple revers de manche 
les interrogations éthiques que soulève l’assistance active à mourir, nous  

La parole à Marie-Pierre de la Gontrie,
Sénatrice de Paris,
Cheffe de file de la commission des lois.

Texte déposé le 17 novembre 2020.

PROPOSITION DE LOI VISANT 
À ÉTABLIR LE DROIT À 

MOURIR DANS LA DIGNITÉ 
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renvoyant à l’intime et à notre propre rapport à la mort. Néanmoins, 
après plusieurs décennies de débats au sein de la société française, j’ai le 
sentiment que nous y sommes collectivement prêts, à l’instar de certains de 
nos voisins européens, comme la Belgique ou l’Espagne ; la reconnaissance 
d’un droit à l’aide active à mourir a fait son chemin, dans un cadre strictement 
défini certes, mais suivant la primauté de la volonté du patient. 

Malgré ce large soutien de la population, le travail de fond mené par 
le monde associatif depuis plus de quarante ans et des initiatives parle-
mentaires transpartisanes, les pouvoirs publics restent frileux quant à 
l’instauration d’un véritable droit à mourir dans la dignité. Je dis véritable car 
la législation actuelle n’est pas satisfaisante, méconnue et mal appliquée : 
 certains de nos compatriotes, déjà atteints de maladies lourdes, se voient 
contraints de quitter leur pays pour mourir dignement. S’expatrier pour 
ne plus souffrir : comment ne pas percevoir la nécessité d’adapter notre 
droit  ? 

À force « d’en même temps », l’exécutif tergiverse mais ne légifère pas. Par 
deux fois au cours du précédent quinquennat, l’exécutif s’est opposé à cette 
évolution que nous sommes nombreuses et nombreux, parlementaires de 
tous bords politiques, à juger nécessaire. Une première fois au Sénat en 
mars 2021, à l’occasion de l’examen de ma proposition de loi, argumentant 
qu’une meilleure application du droit actuel serait suffisante. Une seconde 
fois à l’Assemblée nationale en avril 2021, arguant que la période, dominée 
par la pandémie de Covid-19, était mal choisie. Esquiver n’est pas à la hau-
teur de l’enjeu.

Toutefois, bien que regrettant l’opposition du Gouvernement au Parlement, 
 j’ai été heureuse d’apprendre qu’Emmanuel Macron souhaitait, dans le 
cadre de son nouveau mandat, convoquer une « convention citoyenne » qui 
serait chargée de statuer sur cette question de la fin de vie. Espérons que 
cette fois, il tienne promesse.
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Exposé des motifs

Mesdames, Messieurs,

Pouvoir bénéficier d’une fin de vie apaisée et digne est un souhait partagé 
par la quasi-totalité de nos concitoyens. Or, comme nous le rappelle régu-
lièrement l’actualité, nombreuses sont les personnes qui décèdent encore à 
l’hôpital dans des conditions souvent très éloignées de ce qu’elles avaient 
espérées.

Depuis le début des années 2000, la législation française a déjà connu à 
plusieurs reprises des évolutions législatives. Pourtant, les questions liées 
à la fin de vie n’ont pas toutes trouvé une réponse. 

La dernière loi, dite Léonetti-Claeys, votée en 2016, reste encore insuf-
fisante, se bornant à autoriser dans certains cas la sédation profonde. La 
législation encadrant la fin de vie est mal connue, tant par les patients que 
par les soignants et les directives anticipées sont rares. 

L’accès aux soins palliatifs reste également imparfait comme en atteste 
un rapport du Conseil économique social et environnemental du 10 avril 
2018, selon lequel « l’offre de soins palliatifs demeure en France quanti-
tativement insu sante au regard des besoins actuels et de leur évolution 
prévisible à moyen terme ». 

Ce même rapport faisait état des difficultés de mise en œuvre du droit 
à la sédation profonde et continue instaurée par la loi de 2016, en raison 
notamment de difficultés d’ordre médical, juridique et éthique.

Dans l’état du droit actuel, de nombreuses personnes sont amenées à partir à 
l’étranger, quand elles en ont les moyens, pour y terminer leur vie conformément 
à leurs souhaits. D’autres parviennent à obtenir d’un médecin une assistance 
active à mourir. Cela conduit à des inégalités considérables face à la fin de vie.

Cette proposition de loi répond à la nécessité de faire évoluer la législation 
vers une aide active à mourir, seule voie permettant d’ouvrir et de faciliter le 
libre choix de nos concitoyens pour leur fin de vie. Elle s’inspire des travaux 
réalisés par l’Association pour le droit à mourir dans la dignité (ADMD).

Cette proposition de loi répond également à une forte demande des Français. 
Dans un sondage IFOP réalisé en décembre 2017, 89 % des personnes 
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interrogées se déclaraient favorables à une évolution de la législation sur  
la fin de vie et 95% considéraient que la législation devait autoriser les médecins 
à mettre fin sans souffrance à la vie des personnes qui en font la demande. 
Les résultats de ce sondage étaient comparables aux précédents (2010, 
2011, 2013, 2014).

L’article 1er  vise à inscrire dans le code de la santé publique le droit à 
l’aide active à mourir, ainsi que sa définition.

L’article 2 vise à poser un cadre juridique rigoureux permettant de rendre 
effective l’aide active à mourir dans le cas de pathologies aux caractères graves 
et incurables avérés et infligeant une souffrance physique ou psychique. 
Il vise également à garantir que le libre choix du patient sur sa fin de vie soit 
respecté.

L’article 3 précise que les décès s’inscrivant dans le cadre de cette aide 
active à mourir sont considérés comme de mort naturelle.

L’article 4 précise les conditions dans lesquelles une personne de confiance 
peut être désignée et intervenir lorsque le patient ne peut exprimer sa volonté.

L’article 5 précise, afin de permettre leur développement, le cadre juridique 
et les modalités de rédaction des directives anticipées. Il prévoit également un 
registre national et un fichier recensant ces directives anticipées.

L’article 6 instaure une Commission nationale de contrôle des pratiques 
relatives au droit de mourir dans la dignité chargée de tenir le registre 
national automatisé

L’article 7 instaure un ordre de primauté dans les personnes appelées à 
témoigner pour exprimer les volontés d’un patient qui n’est pas en état de 
les exprimer lui-même et hors désignation d’une personne de confiance

L’article 8 permet, dans un cadre précis, à une personne de confiance 
désignée de demander pour un patient l’aide active à mourir en l’absence 
de directives anticipées.

L’article 9 vise à rendre effectif dans un délai de trois ans l’accès universel 
aux soins palliatifs pour la mise en œuvre duquel le gouvernement devra 
rendre annuellement un rapport (article 10).
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Discussion générale en séance publique,

le 11 mars 2021.

Intervention de Marie-Pierre de la Gontrie,

auteure de la proposition de loi.

Madame la présidente, monsieur le ministre, mes chers collègues, voilà sept 
jours, celle qui était notre amie, notre collègue, notre camarade, qui avait été 
membre d’un gouvernement, Paulette Guinchard-Kunstler, a décidé de finir sa 
vie en Suisse, dans un pays qui pouvait l’accueillir.

Que nous dit ce choix intime de la situation qui est la nôtre, en France ? 
Il nous dit d’abord que, contrairement à ce que certains prétendront peut-
être, la législation actuelle ne permet pas de répondre aux situations 
cruelles que vivent nombre de nos compatriotes.

La législation a considérablement évolué dans une période contem-
poraine, des lois ont permis des progrès : la loi du 22 avril 2005 relative 
aux droits des malades et à la fin de vie, dite Leonetti, et la loi du 2 février 
2016 créant de nouveaux droits en faveur des malades et des personnes 
en fin de vie, dite Claeys-Leonetti. Pour autant, ces textes ne permettent 
pas de partir sereinement et dignement lorsque l’on n’est pas véritablement 
dans les tout derniers moments de sa vie.

Chacun le sait, depuis la loi Claeys-Leonetti, ce que l’on appelle la sédation 
profonde et continue est autorisé, même si personne ne sait d’ailleurs très 
exactement comment le patient la vit puisque la mort est bien évidemment 
au bout du chemin.

Ce sujet traverse la société française depuis très longtemps. Le premier 
à l’avoir soulevé a été Henri Caillavet, en 1978. L’Association pour le droit 
de mourir dans la dignité (ADMD) a été créée en 1980. Un grand nombre 
d’initiatives ont été prises depuis, ne serait-ce qu’au Parlement, ce dont on 
ne peut que se réjouir. Ainsi, plusieurs propositions de loi ont à ce jour été 
déposées, dont le sérieux n’est, je l’espère, pas contesté, même si le sujet 
reste difficile.
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Que proposons-nous aujourd’hui ? Par son geste, Paulette Guinchard- 
Kunstler nous montre la difficulté et, d’abord, le doute et les évolutions in-
times. Elle n’était pas favorable à une évolution de la législation en la matière. 
Toutefois, lorsque la maladie l’a rattrapée et placée dans une situation 
personnelle extrêmement douloureuse, elle a évolué, s’est tournée vers le 
monde médical et a découvert que la loi Claeys-Leonetti ne pouvait lui être 
d’aucune aide. S’est alors imposée à elle l’obligation de s’expatrier, comme si 
le processus n’était pas déjà d’une violence extrême ! Devoir quitter son pays 
pour mourir constitue évidemment une violence supplémentaire.

C’est pourquoi nous proposons aujourd’hui une aide active à mourir, mais 
pas dans n’importe quelles circonstances : il faut que la personne soit atteinte 
d’une maladie grave et incurable, que ses douleurs sont inapaisables, que sa 
dignité soit mise en cause et, au final, qu’il n’y ait aucun espoir d’amélioration 
et que sa vie soit devenue proprement insupportable.

Tout cela est très encadré dans notre proposition de loi : des avis médicaux 
sont nécessaires, les médecins eux-mêmes sont accompagnés par une procé-
dure très balisée, un échange entre médecins est prévu, ainsi qu’un délai, suivi 
d’un nouvel entretien avec le patient, lequel peut évidemment – est-il besoin 
de le préciser ? – renoncer à tout moment. La démarche à la fois médicale et 
collégiale permet de prendre le temps de la réflexion, sans que cette fin de vie 
soit reportée de manière excessive.

Ce texte prévoit également une clause de conscience pour le personnel 
soignant. En effet, certains médecins, nous en avons rencontré, ne souhaitent 
pas avoir à accomplir ce geste, et il faut l’entendre. Il suffit alors qu’ils puissent 
orienter la personne qui s’adresse à eux vers l’un de leurs confrères, qui 
pourra, lui, apporter l’apaisement nécessaire.

Certains argueront que nous manquons de recul sur la loi Claeys-Leonetti. 
À ceux-là je répondrai que ce n’est pas exact. C’est pour cela que j’ai pris 
l’initiative d’évoquer la situation de Paulette Guinchard-Kunstler. Bien que 
cette loi existe, un grand nombre de Français quittent le pays pour mourir. 
Par ailleurs, nous souhaitons que la notion de mort imminente ne soit 
pas une condition sine qua non, comme le prévoit la loi Claeys-Leonetti, 
puisqu’il faut véritablement être dans les derniers moments de sa vie pour 
que ses dispositions s’appliquent.

D’autres avanceront que la réponse à cette situation passe par le déve-
loppement des soins palliatifs. À ceux-là j’opposerai plusieurs arguments.
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D’abord, ce n’est pas la même réponse : les soins palliatifs sont faits pour 
accompagner le patient atteint d’une maladie à l’issue défavorable, dans une 
période de grande souffrance, alors qu’il ne souhaite pas forcément finir 
sa vie volontairement. Par ailleurs, il faut souligner que les soins palliatifs 
ne sont pas suffisamment développés en France : vingt-six départements 
– j’insiste sur ce nombre – ne disposent d’aucune unité de soins palliatifs ; 
le dernier plan en date s’est achevé à la fin de 2018 et n’a pas été reconduit.

C’est pourquoi cette proposition de loi précise – vous l’aurez certainement 
noté, monsieur le ministre, mes chers collègues – qu’il est indispensable de  
prévoir, comme corollaire, un développement des soins palliatifs pour en 
garantir un accès universel dans les trois années à venir. J’indique que, 
lorsque la Belgique a délibéré sur le droit de finir sa vie, le même jour a été 
votée une loi sur l’accès universel aux soins palliatifs.

Parlons de la situation dans les autres pays. Dans quelques mois, nous 
serons l’un des seuls pays européens à ne pas avoir de législation sur la 
fin de vie telle que nous la proposons aujourd’hui. Certains pays se sont 
désormais engagés dans cette voie, alors que nous ne les imaginions pas le 
faire : c’est le cas, à la suite de la Belgique, de la Suisse et des Pays-Bas, du 
Portugal voilà quelques semaines et de l’Espagne il y a quelques jours, le 
Sénat espagnol venant de voter une loi en ce sens. Enfin, sous l’impulsion de 
leurs cours constitutionnelles respectives, l’Allemagne et l’Italie vont devoir 
elles aussi s’engager dans cette voie. Un grand nombre de pays européens 
qui nous entourent s’apprêtent à adopter une telle législation, alors même 
que, vous l’aurez remarqué, certains ont une histoire et une relation à la 
religion peut-être plus fortes que celles que connaît la France.

Par ailleurs, et c’est toute la particularité de ce sujet, nos compatriotes sont 
massivement favorables à une telle législation. Des études ont été menées, 
souvent d’ailleurs aux prémices de l’examen de la loi de bioéthique : elles 
ont démontré que neuf Français sur dix, y compris, je le précise, ceux qui 
ont des convictions religieuses affirmées, étaient favorables à l’évolution 
du texte. À cet égard, le grand nombre de propositions de loi qui ont été 
déposées, émanant d’environ 250 parlementaires de tous bords, montre que 
ce sujet est désormais mûr.

Aux sénateurs présents ce matin, je tiens à dire ceci : le Sénat est aujourd’hui 
face à un choix. Il peut décider de participer à cette réflexion, en modifiant 
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certaines données ou en amendant certaines parties du texte, et ainsi d’y 
travailler, comme l’ensemble des autres groupes parlementaires. C’est le sens 
du texte de ce matin. Il peut aussi décider de fermer la porte et de se mettre en 
dehors de ce débat, de renoncer à y participer et de rejeter le texte.

Je ne dirai pas ce que je pense des perspectives de ce texte, qui sera 
examiné par l’Assemblée nationale le 8 avril prochain et auquel une 
majorité de députés seront favorables. Parce que le Sénat a su parfois – 
pas toujours – être actif sur les questions de société qui nous traversent 
de manière transpartisane, je vous le dis, mes chers collègues : soyez au 
rendez-vous aujourd’hui. 

Michelle Meunier,

rapporteure de la commission des affaires sociales. 

Madame la présidente, monsieur le ministre, mes chers collègues, le 
recours par des Français à l’euthanasie et au suicide assisté est une réalité, 
que ce soit à l’étranger ou à l’intérieur même de nos frontières.

Plusieurs d’entre eux se rendent chaque année en Belgique pour bénéficier 
d’une euthanasie ou en Suisse pour obtenir une assistance au suicide. Le décès 
par suicide assisté, la semaine dernière, en Suisse, de l’ancienne secrétaire 
d’État aux personnes âgées, Paulette Guinchard-Kunstler, est le poignant 
rappel d’une situation qui ne peut nous laisser indifférents, Marie-Pierre 
de La Gontrie a insisté sur ce point. Tout comme pour l’écrivaine Anne Bert,  
contrainte de solliciter en 2017 une euthanasie en Belgique, l’ultime 
recours de Paulette Guinchard-Kunstler nous renvoie à la détresse et à 
l’angoisse existentielle de nombre de nos concitoyens, que notre législation 
en matière de fin de vie ne permet pas d’apaiser.

Gardons également à l’esprit une autre réalité, impossible à objectiver : 
le nombre important de malades atteints d’une affection grave et incurable qui 
n’ont ni les moyens ni la force de se rendre en Belgique, au Luxembourg 
ou en Suisse, mais qui ne peuvent pas non plus bénéficier des dispositifs 
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d’accompagnement de la fin de vie institués par la loi Claeys-Leonetti de 
2016.

À ces départs à l’étranger s’ajoutent les euthanasies dites clandestines 
réalisées sur notre territoire : comme l’a rappelé en 2018 le Conseil 
économique, social et environnemental, entre 2 000 et 4 000 décès annuels 
résulteraient d’une euthanasie active pratiquée par des professionnels de 
santé en dépit de son interdiction par la loi.

Avant d’entrer dans le détail des insuffisances de la loi en vigueur, j’insisterai 
sur le devoir de modestie auquel nous sommes tous tenus, élus comme profes-
sionnels de santé, lorsqu’il s’agit d’aborder une question aussi délicate que la 
fin de vie. Personne ne peut se prévaloir de certitudes sur la manière dont une 
personne affectée par une maladie incurable appréhende les derniers jours de 
sa vie et la conception qu’elle se fait d’une fin de vie digne. Nous devons donc 
nous garder de juger les choix, très personnels et propres à chaque situation, 
qui sont faits en fin de vie.

Cinq ans après l’adoption de la loi Claeys-Leonetti, le bilan est mitigé. Si 
cette loi a permis des avancées indéniables grâce au caractère contraignant 
des directives anticipées et à la désignation de la personne de confiance, son 
application reste insatisfaisante. En outre, son dispositif principal, la sédation 
profonde et continue, ne permet pas de répondre à certaines demandes 
d’accompagnement de la fin de vie, pourtant parfaitement entendables, au 
regard de la souffrance du patient.

En 2018, l’inspection générale des affaires sociales (IGAS) a pointé en 
particulier l’absence de registre national des directives anticipées et le 
défaut de traçabilité des décisions d’arrêt des traitements et d’administration 
de la sédation profonde et continue jusqu’au décès. Comment comprendre 
que, cinq ans après l’adoption de la loi Claeys-Leonetti, nous ne disposions 
pas d’une vision consolidée des sédations profondes et continues mises en 
œuvre ?

L’inspection générale des affaires sociales a également regretté 
l’absencede cadre réglementaire pour l’usage du Midazolam en ville. Dans ces 
conditions, la réalisation de cette sédation à domicile et en établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (Ehpad) reste marginale 
et ne permet pas d’accompagner les mourants dans des conditions optimales.
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Monsieur le ministre, quand le Gouvernement compte-t-il autoriser la 
dispensation du Midazolam en ville, alors que la Haute Autorité de santé la 
préconise depuis le début de l’année 2020 ?

En dépit des progrès indéniables qu’elle a permis, la loi de 2016 présente 
des limites qui interrogent le devoir d’humanité, de solidarité et de 
compassion incombant à notre société.

Tout d’abord, en circonscrivant la possibilité de bénéficier de la sédation 
profonde et continue jusqu’au décès à des situations soit d’imminence de 
la mort, soit d’obstination déraisonnable pour les personnes hors d’état 
d’exprimer leur volonté, ce texte ne laisse finalement encore que peu de 
place à la volonté du patient.

L’appréciation du caractère insupportable de la souffrance par le médecin 
 semble rester prépondérante dans bien des cas. La souffrance existentielle  
du patient demeure ainsi difficilement appréhendée par les équipes 
soignantes, qui restent attachées à une objectivation de la souffrance sur 
la base de symptômes cliniques.

Ensuite, les critères de l’obstination déraisonnable, de la souffrance 
réfractaire aux traitements et de l’engagement du pronostic vital à court 
terme paraissent peu pertinents dans un certain nombre de situations 
qui, bien que limitées dans leur nombre, sont à l’origine d’une souffrance 
considérable pour les personnes concernées. Je pense à des maladies 
neurodégénératives particulièrement graves, telles que la maladie de 
Charcot, pour lesquelles l’évolution gravement incapacitante de la maladie 
est la source d’une angoisse existentielle difficilement soutenable.

La loi dans sa rédaction actuelle est également difficile à appliquer dans 
d’autres situations impliquant soit une dégradation inexorable des capacités 
cognitives, soit des états végétatifs chroniques. Les éventuels conflits entre 
la famille et l’équipe soignante dans l’interprétation de la loi rendent alors 
difficile l’établissement de la volonté du patient par le médecin.

Face à ces situations qui exigent de concilier respect du libre arbitre et 
protection de la vulnérabilité, notre législation doit rester attentive aux 
attentes de l’opinion publique, ainsi qu’aux évolutions observées à l’étranger, 
même si nous devons nous garder de tout suivisme en la matière.
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Dans un sondage réalisé au mois de mars 2019, 96 % des Français 
interrogés se sont déclarés favorables à la reconnaissance et à l’encadrement 
d’un droit à l’euthanasie. Par ailleurs, plusieurs pays étrangers reconnaissent 
un droit à l’aide active à mourir, dans le souci de mieux respecter 
l’autonomie de la personne et son souhait de mourir dans des conditions 
qu’elle juge dignes : les pays du Benelux bien sûr, mais aussi la Suisse, le 
Canada, plusieurs États aux États-Unis et en Australie, plus récemment 
la Nouvelle-Zélande et le Portugal. L’Espagne reconnaîtra elle aussi 
très prochainement ce droit. Dans ces conditions, la France sera 
bientôt frontalière de quatre pays autorisant une ou plusieurs 
modalités de l’aide active à mourir.

Ces législations étrangères peuvent apporter aux patients un surplus 
d’apaisement psychologique dans l’appréhension de leur fin de vie, sans 
pour autant les conduire à systématiquement passer à l’acte, tout en 
garantissant la traçabilité et le contrôle de ces situations.

Dans ces conditions, la proposition de loi dont Marie-Pierre de La Gontrie 
est la première signataire consacre le droit à une fin de vie digne, en y incluant 
le droit à bénéficier de l’aide active à mourir, mise en œuvre par le suicide 
médicalement assisté ou par l’euthanasie. Elle définit également des critères 
exigeants qui conditionneront le bénéfice de cette aide active à mourir. Dans  
le respect du libre arbitre du patient, ces critères accordent une place déter-
minante à l’appréciation que celui-ci fait de sa situation, du caractère insup-
portable de sa souffrance physique ou psychique ou du caractère indigne de 
son état de dépendance.

Comme dans les législations des pays du Benelux, la mise en œuvre des aides 
actives à mourir fera, en outre, l’objet d’un contrôle par une commission natio-
nale qui en assurera la traçabilité.

La proposition de loi ne se cantonne pas à la reconnaissance de l’aide 
active à mourir. Elle veille également à garantir le respect des volontés de 
la personne ayant perdu leur capacité, en rénovant notamment le cadre 
juridique applicable aux directives anticipées pour améliorer leur dévelop-
pement et renforcer leur caractère contraignant.

Enfin, dans le souci d’apporter une réponse globale au « mal mourir » en 
France, la proposition de loi prévoit de rendre effectif un droit universel à 
l’accès aux soins palliatifs et à un accompagnement en tout point du territoire 
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dans un délai de trois ans à compter de la publication de la loi. Rappelons 
que, aujourd’hui encore, vingt-six départements, notamment la Guyane et 
Mayotte, n’ont pas d’unité de soins palliatifs.

Mes chers collègues, si la commission des affaires sociales a rejeté cette 
proposition de loi, je vous invite à titre personnel à débattre des dispositions 
qu’elle contient et à l’adopter. À mon sens, l’objectif de ce texte est susceptible 
de nous rassembler : garantir enfin à tous le droit de mourir dans la dignité. 

Intervention de Jean-Luc Fichet,

chef de file

Madame la présidente, monsieur le ministre, mes chers collègues, la 
question de la fin de vie anime régulièrement le débat public, ravivée à 
chaque exemple douloureux d’une fin de vie de souffrances pour un patient 
et sa famille.

Ces débats ont permis des avancées législatives significatives en matière 
d’accompagnement pour une fin de vie digne, en particulier grâce aux lois 
Leonetti et Claeys-Leonetti, votées respectivement en 2005 et en 2016.

Mais pour les malades et leurs familles, pour les associations qui les 
soutiennent et pour un grand nombre de nos concitoyens, le dispositif 
législatif actuel demeure insuffisant.

Bien sûr, des mesures telles que l’interdiction de l’obstination déraison-
nable, la désignation d’une personne de confiance ou encore l’instauration 
des directives anticipées constituent des avancées concrètes, quoique 
parfois méconnues par nos compatriotes, qui y ont encore peu recours.

La législation existante se borne en outre à limiter le choix des patients 
entre une sédation profonde et continue, souvent suivie d’une lente agonie, 
et un statu quo thérapeutique entraînant trop fréquemment des 
souffrances insupportables.

La proposition de loi de notre collègue Marie-Pierre de La Gontrie, que je 
suis heureux d’avoir cosignée, prend ainsi tout son sens. Elle s’inscrit dans 
un contexte où la demande des Français d’obtenir le droit de mourir dans 
la dignité est unanime.
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Comme cela a été rappelé, selon un sondage de l’institut Ipsos réalisé au 
mois de mars 2019, 96 % des personnes interrogées sont favorables à la 
reconnaissance d’un droit à l’euthanasie. Un tel pourcentage est éloquent 
et ne peut pas nous laisser indifférents !

Cette proposition de loi vise en outre à rompre avec un système 
aujourd’hui inégalitaire face à la fin de vie, car seules les personnes qui 
en ont les moyens peuvent décider de partir à l’étranger afin d’y terminer 
leur existence conformément à leurs souhaits.

Soulignons à cet égard que, après les Pays-Bas, la Belgique et le Luxembourg, 
un quatrième pays européen, le Portugal, vient d’adopter, le 29 janvier 
dernier, une loi dépénalisant l’euthanasie. L’Espagne est en passe de faire de  
même, le Congrès des députés ayant approuvé une proposition de loi de 
régulation de l’euthanasie au mois de décembre 2020, qui devrait être 
adoptée définitivement à l’issue de la navette parlementaire.

Si comparaison n’est pas raison, nous ne pouvons pas faire fi de cette 
évolution sociétale, qui s’étend désormais de part et d’autre de nos frontières.

La proposition de loi que nous examinons aujourd’hui vise ainsi à mettre 
en place un dispositif juste et sécurisant pour les malades et les praticiens 
en ouvrant enfin le droit pour les patients de solliciter l’aide active à mourir, 
dans un cadre législatif rigoureux.

Le texte reconnaît à tous les citoyens le droit de pouvoir choisir de mourir 
dans des conditions dignes et strictement conformes à leurs souhaits.

Mes chers collègues, l’heure de la mort fait légitimement appel pour chacun 
d’entre nous à des sentiments profonds et personnels, à des convictions 
intimes. C’est pourquoi il n’est jamais aisé de légiférer en la matière.

Pourtant, et comme d’autres l’ont fait avant nous au sein de la Haute 
Assemblée, nous pouvons choisir de donner à chacun de nos compatriotes le 
droit de maîtriser les conditions de sa mort, comme chaque être humain est 
en droit de choisir les modalités de sa propre vie.

Ce texte prévoit donc d’inscrire dans le code de la santé publique le droit 
de bénéficier de l’aide active à mourir. Il en définit précisément les conditions 
de mise en œuvre, ainsi que les critères permettant aux patients de pouvoir y 
avoir recours.
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Considérant qu’il ne peut pas y avoir de fin de vie digne sans qu’un 
environnement adapté et suffisant soit mis en place autour du patient et 
de sa famille, la proposition de loi détermine également les modalités de 
désignation des personnes de confiance et renforce la prise en compte 
des directives anticipées, en réaffirmant leur caractère contraignant pour 
l’équipe soignante et en actant la création d’un registre national automatisé. 
Elle permet par ailleurs à la personne de confiance de demander l’aide active 
à mourir lorsque le patient a indiqué vouloir en bénéficier dans ses directives 
anticipées et alors qu’il se trouve hors d’état d’exprimer sa volonté.

Enfin, il ne saurait y avoir d’ouverture de droits nouveaux en matière de 
fin de vie sans que l’on offre à nos concitoyens la garantie pour tous, où 
qu’ils se trouvent sur le territoire national et dès lors que leur état de santé 
le requiert, d’un accès effectif aux soins palliatifs.

Cette proposition de loi institue donc un droit universel d’accéder à des 
soins palliatifs et à un accompagnement, dont la mise en œuvre devra faire 
l’objet d’un rapport annuel de la part du Gouvernement. Les inégalités 
territoriales restent en effet criantes en la matière et nécessitent des moyens 
financiers et humains à la hauteur des enjeux.

Mes chers collègues, au-delà de nos conceptions philosophiques et de nos 
appréciations personnelles et intimes, de notre propre rapport à la mort, le 
texte soumis aujourd’hui à notre examen constitue fondamentalement une 
loi de liberté. Il n’impose rien, mais il vise à permettre à chacune et chacun 
d’avoir la faculté ultime de choisir sa fin de vie.

C’est la raison pour laquelle, au-delà de nos sensibilités politiques, je vous 
invite collectivement à faire en sorte que notre Haute Assemblée soit le fer 
de lance de cette liberté nouvelle en votant en faveur de la présente propo-
sition de loi. 

Ce texte a été rejeté par le Sénat le 11 mars 2021
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Proposition de loi visant à établir le droit à mourir dans la dignité 

Article 1er

L’article L. 1110-5 du code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Le second alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « Ce droit comprend 
celui de bénéficier de l’aide active à mourir dans les conditions prévues au présent code 
et entendue comme : » ; 

2° Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

« 1° Soit le suicide assisté, qui est la prescription à une personne par un médecin, à la 
demande expresse de cette personne, d’un produit létal et l’assistance à l’administration 
de ce produit par un médecin ou une personne agréée ; 

« 2° Soit l’euthanasie, qui est le fait par un médecin de mettre fin intentionnellement à 
la vie d’une personne, à la demande expresse de celle-ci. » 

Article 2

Après l’article L. 1110-5-3 du code de la santé publique, sont insérés des articles L. 1110-5-4, 
L. 1110-5-5 et L. 1110-5-6 ainsi rédigés : 

« Art. L. 1110-5-4. – Toute personne capable, selon la définition donnée par le code civil, 
en phase avancée ou terminale, même en l’absence de diagnostic de décès à brève 
échéance, atteinte d’au moins une affection, accidentelle ou pathologique, aux caractères 
graves et incurables avérés et infligeant une souffrance physique ou psychique inapaisable 
qu’elle juge insupportable ou la plaçant dans un état de dépendance qu’elle estime incom-
patible avec sa dignité, peut demander à bénéficier dans les conditions prévues au présent 
titre d’une aide active à mourir. 

« La présente disposition s’applique également dans le cas de polypathologies. 

« Art. L. 1110-5-5. – Le médecin à qui est présenté une demande d’aide active à mourir 
s’assure que les conditions prévues à l’article L. 1110-5-4 sont remplies. 

« S’il estime que ces conditions sont remplies, il fait appel, pour l’éclairer, dans un délai 
maximum de quarante-huit heures, à un confrère accepté par la personne concernée ou sa 
personne de confiance. 

« Les deux médecins informent l’intéressé des possibilités thérapeutiques, ainsi que des 
solutions alternatives en matière d’accompagnement de fin de vie. 
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« Ils peuvent, s’ils le jugent souhaitable, renouveler l’entretien dans un nouveau délai 
de quarante-huit heures. 

« Les médecins rendent leurs conclusions écrites sur l’état de l’intéressé dans un délai 
de quatre jours ouvrés au plus à compter de sa demande initiale. Lorsque les médecins 
concluent que les conditions prévues au même article L. 1110-5-4 sont remplies, l’intéressé 
doit, s’il persiste, confirmer sa demande d’aide active à mourir. 

« Le médecin doit donner suite à cette demande en pratiquant l’aide active à mourir ou 
en précédant conformément aux dispositions de l’article L. 1110-5-6. 

« L’aide active à mourir ne peut avoir lieu avant l’expiration d’un délai de deux jours à 
compter de la date de confirmation de la demande en milieu hospitalier ou au domicile 
du patient ou dans les locaux d’une association agréée à cet effet. Toutefois, ce délai 
peut être abrégé à la demande de l’intéressé si le médecin estime que cela est de nature 
à préserver la dignité de ce dernier telle que celui-ci la conçoit. 

« L’intéressé peut, à tout moment et par tout moyen, révoquer sa demande. 

« Les conclusions médicales et la confirmation de la demande sont versées au dossier 
médical. 

« Dans un délai de huit jours ouvrables à compter du décès, le médecin qui a apporté 
son concours à l’aide active à mourir adresse à la commission régionale de contrôle 
prévue au présent chapitre, un rapport exposant les conditions du décès. À ce rapport 
sont annexés les documents qui ont été versés au dossier médical en application du 
présent article. La commission régionale contrôle la validité du protocole. 

« Art. L. 1110-5-6. – Un médecin n’est jamais tenu d’apporter lui-même une aide active 
à mourir. 

« Il doit informer, sans délai, l’intéressé de son refus et lui communiquer immédiatement 
le nom de praticiens susceptibles de la réaliser. 

« Aucun infirmier ou infirmière, aucun auxiliaire médical, quel qu’il soit, n’est tenu de 
concourir à une aide active à mourir. 

« Un établissement de santé privé peut refuser que des aides actives à mourir soient 
apportées dans ses locaux. Toutefois, ce refus ne peut être opposé par un établissement 
de santé privé habilité à assurer le service public hospitalier que si d’autres établissements 
sont en mesure de répondre aux besoins locaux. 

« Les catégories d’établissements publics qui sont tenus de disposer des moyens 
permettant d’apporter une aide active à mourir sont fixées par décret. » 
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Article 3

Est réputée décédée de mort naturelle la personne dont la mort résulte d’une aide active 
à mourir mise en œuvre selon les conditions et procédures prévues par le code de la 
santé publique. 

Article 4

I. – Le code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa de l’article L. 1111-6 est remplacé par cinq alinéas ainsi rédigés : 

« Toute personne majeure peut désigner la ou les personnes de confiance qui peuvent être 
consultées au cas où elle-même serait hors d’état d’exprimer sa volonté et de recevoir 
l’information nécessaire à cette fin. 

« La personne de confiance rend compte de la volonté de la personne. Son avis ou 
son témoignage prévaut sur tout autre. La personne de confiance a accès à son dossier 
médical. 

« Cette désignation est faite par écrit et cosignée par la ou les personnes désignées. Elle 
est révisable et révocable à tout moment. 

« Les personnes de confiance sont classées par ordre de préférence. Chaque personne 
de confiance remplace celle qui la précède dans la déclaration en cas de refus, d’empê-
chement, d’incapacité ou de décès. 

« Une personne de confiance peut être un parent, un proche ou le médecin traitant. » ; 

2° Au 3° du II de l’article L. 1541-3, le mot : « troisième » est remplacé par le mot : 
« septième ». 

II. – À la première phrase du premier alinéa de l’article L. 311-5-1 du code de l’action so-
ciale et des familles, les mots : « au premier alinéa de » sont remplacés par le mot : « à ». 

Article 5

L’article L. 1111-11 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1111-11. – Toute personne capable selon la définition donnée par le code civil 
peut rédiger des directives anticipées pour le cas où elle serait un jour hors d’état 
d’exprimer sa volonté. 

« Ces directives anticipées expriment les souhaits de la personne relatifs à sa fin de vie. 
L’absence de mention du souhait de bénéficier de l’aide active à mourir fait obstacle 
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à ce qu’elle soit demandée, le cas échéant, par la personne de confiance désignée en 
application de l’article L. 1111-6. 

« Ces directives sont, à tout moment et par tout moyen, révisables et révocables. 

« Elles s’imposent au médecin sans condition de durée. 

« Lorsqu’une personne fait l’objet d’une mesure de tutelle, au sens du chapitre II du titre 
XI du livre 1er du code civil, elle peut rédiger des directives anticipées avec l’autorisa-
tion du juge ou du conseil de famille s’il a été constitué ; le tuteur ne peut ni l’assister 
ni la représenter à cette occasion. 

« Le médecin traitant informe ses patients de la possibilité de rédaction de directives 
anticipées. 

« Les directives anticipées sont inscrites sur un registre national automatisé tenu par 
la Commission nationale de contrôle des pratiques relatives au droit de mourir dans la 
dignité mentionnée à l’article L. 1111-11-1 du présent code. Toutefois, cet enregistrement ne 
constitue pas une condition nécessaire pour la validité du document. 

« En complément, il est créé un fichier national des directives anticipées géré par un 
organisme indépendant des autorités médicales. Une association peut être habilitée par 
arrêté des ministres chargés de la santé et des affaires sociales à gérer ce fichier national. 
Les autorités médicales ou tous médecins ont l’obligation de consulter ce fichier dès lors 
qu’une personne est en phase avancée ou terminale d’au moins une affection grave et 
incurable, ou dans un état de dépendance incompatible avec sa dignité ou est admise dans 
un service hospitalier. 

« La mention des directives anticipées est faite sur la carte électronique individuelle 
inter-régimes mentionnée à l’article L. 161-31 du code de la sécurité sociale. 

« Le document doit être daté. En cas de pluralité de rédactions, seul le dernier document 
en date est reconnu comme exprimant la volonté de la personne. 

« Un décret en Conseil d’État fixe les conditions d’application du présent article. » 

Article 6

Après l’article L. 1111-11 du code de la santé publique, il est inséré un article L. 1111-11-1 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 1111-11-1. – Il est institué auprès du ministre chargé de la santé, qui en nomme 
le président, une Commission nationale de contrôle des pratiques relatives au droit de 
mourir dans la dignité chargée de tenir le registre national automatisé mentionné au 
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septième alinéa de l’article L. 1111-11 et d’émettre des avis et recommandations sur les 
droits des malades et fins de vie et la mise en œuvre du droit mentionné à l’article 1110-5. 
Elle est consultée sur tout projet de loi ou de décret relatif à ces droits. Elle participe à 
l’élaboration du rapport prévu à l’article 10 de la loi no       du       visant à établir le droit 
à mourir dans la dignité. 

« La commission nationale mentionnée au premier alinéa du présent article est composée de 
professionnels de santé, de représentants d’usagers et de personnes qualifiées nommés dans 
des conditions fixées par décret. 

« Le président de la Commission nationale de l’informatique et des libertés, ou son 
représentant, peut assister en tant qu’observateur aux réunions de la commission nationale 
portant sur le registre national automatisé. » 

Article 7 

L’article L. 1111-12 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1111-12. – Lorsque la personne mentionnée à l’article L. 1110-5-3 n’est plus 
en état d’exprimer une demande libre et éclairée, en l’absence de directives anticipées, 
et en l’absence de désignation d’une personne de confiance, pour établir et respecter sa 
volonté, le témoignage de la famille est demandé. 

« L’ordre de primauté à respecter est le suivant : 

« 1° Le partenaire de vie ; 

« 2° Les enfants majeurs, conjointement ; 

« 3° Les parents, conjointement ; 

« 4° Les frères et sœurs, conjointement ; 

« 5° Les neveux et nièces, conjointement ; 

« 6° Les oncles et tantes, conjointement ; 

« 7° Les cousins et cousines, conjointement. » 
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Article 8

Le code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Au début du premier alinéa de l’article L. 1111-13, sont ajoutés les mots : « Sans 
préjudice des dispositions de l’article L. 1111-13-1, » ; 

2° La section 2 du chapitre Ier du titre Ier de la première partie est complétée par un 
article L. 1111-13-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1111-13-1. – Lorsqu’une personne hors d’état d’exprimer sa volonté a rédigé des 
directives anticipées mentionnées à l’article L. 1111-11 dans lesquelles figure son souhait 
de bénéficier de l’aide active à mourir, la personne de confiance saisit le médecin ce cette 
demande. Après examen de la personne concernée, et étude de son dossier, le médecin 
établit dans un délai de quatre jours au plus à compter de la saisine pour avis, un rapport 
indiquant si l’état de la personne concernée correspond aux directives anticipées. Dans ce 
cas, le médecin doit donner suite à la demande en pratiquant l’aide active à mourir ou en 
procédant conformément aux dispositions de l’article L. 1110-5-6. » 

Article 9 

L’article L. 1110-9 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1110-9. – Toute personne en fin de vie, dont l’état le requiert et qui le demande, a 
un droit universel d’accéder à des soins palliatifs et à un accompagnement. Ce droit devra 
être effectif dans les trois ans suivant la publication de la loi. 

« Chaque département français et territoire d’outre-mer doit être pourvu d’unités de 
soins palliatifs en proportion du nombre de ses habitants dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d’État. » 

Article 10

Le Gouvernement présente annuellement un rapport sur l’application de la présente loi 
et sur la mise en œuvre de l’accès universel aux soins palliatifs.
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Société

Si le gouvernement a globalement accompagné les entreprises et leurs 
salariés, le « quoi qu’il en coute » semble avoir oublié la jeunesse de notre 
pays, qui ne bénéficie, pour la majorité d’entre eux, d’aucune aide.

En tant que plus jeune Sénateur de la cinquième république, élu à 26 ans, 
j’ai souhaité m’engager dès le début de mon mandat pour donner Des droits 
nouveaux dès 18 ans, autrement dit, instaurer un minimum jeunesse. Cette 
démarche a été élaborée avec un collectif de jeunes engagés au sein des 
partis politiques de gauche sur un large spectre politique du PCF au PRG.

Ma proposition était simple et efficace : attribuer le droit au RSA aux 18-
24 ans. Elle avait l’immense avantage de proposer une action facile et rapide 
à mettre en œuvre pour répondre à l’urgence des jeunes durant la crise COVID.

PROPOSITION DE LOI 
RELATIVE AUX DROITS NOUVEAUX 

DÈS DIX-HUIT ANS

La parole à Rémi Cardon,
Sénateur de la Somme,
Vice-président chargé de la jeunesse.

Texte déposé le 3 décembre 2020.
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En effet, les 1,4 millions de jeunes entre 18 et 25 ans ni en emploi ni 
en formation (NEETS) n’ont pas accès aux mêmes droits que les autres 
citoyens, alors qu’ils ont été les plus touchés dans la crise sanitaire allant 
même jusqu’à faire la queue dans des banques alimentaires après avoir 
perdu leurs petits boulots.

En attendant, les difficultés rencontrées par notre jeunesse ne peuvent 
pas perdurer malgré la mise en place du contrat d’engagement jeunesse, 
pour seulement une partie d’entre eux. 

Toutefois cette proposition de la loi va passer par des expérimentations 
locales de minimum jeunesse dans les départements de gauche : en Loire 
Atlantique ou dans la Haute Garonne. J’espère que ces expérimentions met-
tra en avant la priorité d’accorder des droits nouveaux sans quoi il est à 
craindre qu’à terme les élus locaux devront prendre en main ce dossier 
avec des moyens limités pour ne pas dire insuffisants.
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Exposé des motifs

Mesdames, Messieurs,

La crise sanitaire actuelle frappe durement notre pays, son économie et nos 
concitoyens. Au premier rang desquels, les jeunes, dont une grande partie 
subissent déjà la précarité. En France, c’est 1.5 millions de jeunes qui vivent 
en situation de pauvreté. Cette génération qui consent à tous les sacrifices 
ne connaîtra en retour qu’un marché de l’emploi rendu inaccessible. Celui-ci, 
déjà discriminatoire pour les jeunes et indifférent aux qualifications et aux 
diplômes, se trouvera davantage contracté par la crise sanitaire.

Afin de poser la première pierre d’un dispositif universel pour conduire 
les jeunes à l’autonomie et à l’émancipation, nous avons construit cette PPL 
relative aux droits nouveaux dès 18 ans. Cette véritable brique d’une 
démarche d’ensemble pour la Jeunesse doit permettre de constituer une 
réponse forte et rapide en lien avec les acteurs de proximité.

Les jeunes sont souvent les parents pauvres des bénéficiaires des mesures 
de solidarité et sont exclus des principaux dispositifs de lutte contre la pauvreté,  
notamment le revenu de solidarité active (RSA). Or le législateur de 2008 
souhaitait « garantir l’accès aux droits de tous » et « donner sa chance à 
chacun ». Concevoir que la République écarte et délaisse une partie non- 
négligeable de sa jeunesse, paupérisée, est insupportable dans le contexte 
actuel. Celui-ci nous commande de corriger l’omission de 2008 et d’aligner 
la majorité sociale avec celui de la majorité légale.

Accorder aux citoyens majeurs et mineurs émancipés ce droit social élémen-
taire garantit que l’État ambitionne réellement de tous les accompagner, sans 
distinction d’âge, vers l’emploi et l’insertion sociale. Cela permettrait enfin la 
mise en place d’un filet de sécurité social minimal accessible à l’ensemble des 
citoyens.

Aussi, la présente loi prévoit, dans son chapitre premier de modifier la 
condition d’âge inscrite dans le Code de l’Action Sociale et des Familles. Ce 
sera pour de nombreux jeunes en situation de précarité, un soulagement 
que de savoir que le législateur a saisi toute l’urgence de leur situation. Le 
chapitre deux est quant à lui dédié au financement du dispositif.

Tels sont, Mesdames et Messieurs, les motifs de la proposition de loi qui 
vous est soumise.
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Discussion générale en séance publique

le 20 janvier 2021.

Intervention de Rémi Cardon,

auteur

Madame la présidente, monsieur le secrétaire d’État, mes chers collègues, 
la crise que nous affrontons depuis plusieurs mois affecte encore plus 
durement les jeunes de notre pays. La situation matérielle, financière, mais 
aussi psychologique et morale de notre jeunesse s’est fortement dégradée.

Aujourd’hui, 29 % des jeunes âgés de 18 à 25 ans sont en dépression. 
Le sujet est devenu d’autant plus préoccupant que plusieurs drames sont 
survenus ces derniers jours : un étudiant s’est défenestré depuis sa chambre à 
Villeurbanne ; les tentatives de suicide se multiplient. Si les jeunes sont plutôt 
épargnés par les formes graves de la COVID-19, les effets des confinements 
successifs et de l’incertitude ambiante sur leur santé mentale sont très 
inquiétants.

Malheureusement, l’accompagnement reste très faible en France, où l’on 
compte seulement un psychologue pour 30 000 étudiants.

La situation matérielle et financière est souvent l’une des causes de la 
grave perte de repères des jeunes, qui sont en première ligne de la crise. Ils 
sont souvent la première variable d’ajustements des employeurs. Occupant 
les postes les plus précaires, ils sont les premiers à perdre leur emploi. Leur 
tranche d’âge est aujourd’hui la plus durement touchée par la hausse du 
chômage. Les jeunes arrivés en septembre dernier sur un marché de l’emploi 
saturé et dégradé sont venus grossir les rangs des jeunes chômeurs. Ils ne 
disposent d’aucun filet de sécurité et sont exclus des mécanismes de solidarité 
nationale.

J’ai récemment visité plusieurs épiceries sociales solidaires, qui se disent 
débordées par l’afflux de jeunes, tout comme les banques alimentaires, avec 
lesquelles je discute régulièrement et qui constatent un rajeunissement de 
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leurs bénéficiaires. Louis Gallois a indiqué sur France Inter que 25 % des 
personnes prises en charge dans les centres d’hébergement avaient moins 
de 25 ans. Tous ces chiffres nous interpellent, mes chers collègues.

Des efforts ont été réalisés dernièrement à l’échelon national pour pallier 
les difficultés des jeunes : revalorisation des bourses, mise en place de repas 
à un euro. Ces aides constituent des réponses, tout comme peuvent l’être 
pour certains jeunes l’apprentissage, les aides d’urgence ou les modestes 
annonces du plan « 1 jeune, 1 solution », mais elles restent partielles ou très 
ponctuelles, monsieur le secrétaire d’État.

Or la précarité des jeunes est structurelle. Le mal est profond, plus ancien. 
Le taux de chômage des actifs de moins de 25 ans atteint 30 %. En France, 
un jeune de moins de 25 ans sur cinq, soit 1,5 million de jeunes, vit au- 
dessous du seuil de pauvreté.

Dans son dernier rapport sur la pauvreté, l’Observatoire des inégalités 
constate que plus de la moitié des 5 millions de pauvres que compte la 
France ont moins de 30 ans. Cette tranche d’âge est également celle dont le 
taux de pauvreté a le plus progressé ces dernières années, de près de 50 % 
depuis 2002.

C’est pourquoi nous pensons qu’il faut ouvrir le bénéfice du revenu de so-
lidarité active, le RSA, à tous les jeunes de moins de 25 ans. Tel est l’objectif, 
simple et efficace, de la proposition de loi relative aux droits nouveaux dès 
dix-huit ans. Élaborée avec le concours des organisations de jeunesse, que 
je remercie du travail effectué ces derniers mois, cette première brique 
d’une démarche d’ensemble à destination de la jeunesse doit permettre 
d’apporter une réponse rapide dans un contexte urgent.

L’accès au RSA, comme autrefois celui au revenu minimum d’insertion, le 
RMI, est soumis à une condition d’âge, le bénéficiaire devant avoir plus de 
25 ans. Il est toutefois possible de bénéficier de cette allocation avant cet âge 
dans deux situations : si le bénéficiaire est parent et, depuis le 1er septembre 
2010, s’il a travaillé deux ans au cours des trois dernières années – c’est le RSA 
jeunes actifs –, ce qui paraît compliqué lorsque l’on a entre 18 et 25 ans. Au 
final, 1 500 jeunes bénéficient de ce dernier dispositif en France…

La garantie jeunes, qui semble être la réponse envisagée par le Gouver-
nement, est un bon dispositif, qui a été mis en œuvre par les socialistes au 
cours du précédent quinquennat…
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Ce dispositif est toutefois parfois lourd et difficile à mettre en place 
rapidement. Or un travail qualitatif est nécessaire pour les jeunes.

D’abord expérimentée dans quelques territoires avant sa généralisation le 
1er janvier 2017 à l’ensemble de la France, la garantie jeunes s’adresse aux 
jeunes de 16 à 25 ans qui ne sont ni en emploi, ni en études, ni en formation, 
et qui se trouvent en situation de précarité.

Octroyée pour une durée d’un an, la garantie jeunes associe un accompa-
gnement vers l’emploi et la formation et le versement d’une allocation. À la 
fin de 2017, quelque 75 000 jeunes en bénéficiaient. L’objectif des 100 000 
bénéficiaires n’a pas été atteint à la fin de 2020. Je ne pense pas que la 
garantie jeunes – qualifiée d’« universelle », alors que le Gouvernement 
veut juste doubler le nombre de bénéficiaires… – récemment évoquée par 
Mme Borne permette de répondre à l’urgence.

Les directeurs des missions locales se demandent comment ils vont 
recruter les chargés de mission, sachant qu’il faut un encadrant pour 
cinquante jeunes. Comment pourront-ils faire face rapidement à l’urgence 
sociale chez les 18-25 ans en n’ayant pas pour l’instant de feuille de route 
concernant le recrutement et la formation de ces chargés de mission ?

En outre, les missions locales ne sont malheureusement pas présentes sur 
tout le territoire. Il faudra donc de nombreux mois, voire plusieurs années, 
pour toucher les jeunes.

Priver la très grande majorité des jeunes de l’accès à notre dispositif 
universel de lutte contre la pauvreté ne me semble plus acceptable. La 
condition d’âge apparaît bien singulière au regard de la situation de nos 
voisins européens. Surtout, elle empêche de lutter efficacement contre 
la pauvreté des jeunes, dont la hausse est malheureusement frappante. 
L’accès des jeunes aux minima sociaux doit donc être assuré.

Les effets structurels d’une telle réforme doivent être bien anticipés – or 
l’anticipation n’est pas le fort du Gouvernement ! , notamment sur notre 
système sociofiscal et sur notre budget. Il conviendra également de proposer 
un accompagnement plus important à ceux qui démarrent dans la vie active.

Dans son rapport, le député Christophe Sirugue avait chiffré le coût de 
différentes mesures.
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Le montant mensuel du RSA s’élève actuellement à 564,78 euros. S’il 
était généralisé, ce revenu concernerait environ 700 000 jeunes âgés de 
18 à 25 ans. L’objectif est de leur garantir à tous, en prenant en compte le 
foyer fiscal à un maximum, un niveau de ressources équivalent au RSA, en 
mettant en œuvre un droit différentiel qui prenne en compte les ressources 
existantes. Le coût de cette mesure est estimé entre 4,5 milliards et 
5 milliards d’euros par an.

De nombreuses sources de financement sont possibles : le plan de relance, 
en mettant l’accent sur la demande, qui est la grande oubliée de ce plan ; des 
taxes additionnelles, notamment sur le tabac ; le rétablissement de l’impôt 
sur la fortune, l’ISF ; le relèvement du prélèvement forfaitaire unique, 
autrement dit la flat tax. Toutes ces sources de financement sont facilement 
activables.

L’accompagnement des jeunes pourrait immédiatement s’appuyer sur les 
structures existantes pour le RSA – le département, les caisses d’allocations 
familiales – ou sur d’autres : les missions locales, comme pour la garantie 
jeunes, le réseau des points info jeunes (PIJ) et des centres régionaux 
information jeunesse (CRIJ), les centres régionaux des œuvres universi-
taires et scolaires (Crous), les centres communaux d’action sociale (CCAS), 
les centres sociaux et les associations d’éducation populaire.

Vous l’avez compris, mes chers collègues, la proposition de loi relative aux 
droits nouveaux dès dix-huit ans doit constituer la première brique d’une 
démarche d’ensemble pour la jeunesse. C’est une première réponse, forte et 
rapide, en lien avec les acteurs associatifs et les opérateurs de la solidarité.

Les expérimentations autour du revenu de base, réclamées et souhaitées 
par certains départements, peuvent construire un cadre plus structurant 
et offrir un accompagnement renforcé au plus près des territoires. C’est la 
compétence majeure et incontournable des conseils départementaux.

En outre, il faut s’inscrire dans une perspective universelle et plus 
structurelle. À cet égard, je suis d’accord avec les remarques de la commission 
des affaires sociales, qui demande des travaux et des études approfondies sur les 
dispositifs d’insertion des jeunes et leur financement.

On pourrait pour cela s’appuyer par exemple sur les travaux de la mission 
parlementaire sur la politique en faveur de l’égalité des chances et de l’éman-
cipation de la jeunesse ou sur la grande consultation citoyenne pour définir 
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les contours de la proposition de loi AILE(S), pour aide individuelle à l’éman-
cipation (solidaire), portée par les députés Boris Vallaud et Hervé Saulignac. 
Les socialistes ont longuement travaillé sur ce sujet et réfléchissent à un 
projet structurel et global pour les jeunes, dont la présente proposition 
de loi constitue la première brique.

Cette stratégie et ce point de vue peuvent ne pas être partagés, mais 
cette question alimentera certainement les débats lors des prochaines 
campagnes électorales.

Nous devons dépasser l’approche idéologique classique sur ces dispositifs, 
face à l’urgence de la situation. Vous n’aimez pas les termes « RSA jeunes » ? 
Moi non plus ! Je préfère évoquer des droits nouveaux dès 18 ans, un 
« minimum jeunesse », un « minimum vital », afin d’aligner la majorité 
sociale sur la majorité légale.

Intervention de Monique Lubin,

rapporteure de la commision des affaires sociales.

Madame la présidente, monsieur le secrétaire d’État, mes chers collègues, 
la proposition de loi de notre collègue Rémi Cardon, qui propose d’étendre 
le bénéfice du RSA aux jeunes de 18 à 24 ans, est une réponse concrète 
et immédiate à l’urgence sociale qui s’annonce et qui risque d’affecter 
durement les jeunes majeurs, déjà largement frappés par la pauvreté et 
par la précarité de l’emploi.

La situation des jeunes s’est dégradée depuis le début des années 2000. 
Alors que, en 2018, quelque 14 % de la population vivaient au-dessous du 
seuil de pauvreté monétaire, fixé à 60 % du revenu médian, ce sont 19,7 % 
des personnes âgées de 18 à 29 ans qui se trouvaient dans cette situation, 
soit près d’un jeune sur cinq.

Ce niveau de pauvreté n’est pas acceptable, sachant en outre que ces 
statistiques n’englobent pas tous les jeunes adultes en situation de 
précarité. Je pense aux étudiants, ainsi qu’aux jeunes qui sont contraints 
de rester chez leurs parents, car ils ne peuvent accéder à un logement 
autonome, faute de revenus suffisants.
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Il est encore trop tôt pour évaluer les conséquences économiques et 
sociales de l’épidémie de covid-19 sur les jeunes majeurs. Toutefois, il ne 
fait aucun doute que la crise sanitaire aggrave la précarité des jeunes de 
moins de 25 ans et la pauvreté d’une partie d’entre eux, en particulier du 
fait de la dégradation attendue du niveau du chômage.

Le soutien des familles, qui n’est pas toujours possible, risque de se 
fragiliser du fait de la crise qui affecte l’ensemble de la population.

Dans ce contexte, les jeunes majeurs en difficulté doivent pouvoir compter 
sur la solidarité nationale, et plusieurs aides permettent de les soutenir.

La plupart des prestations sociales non contributives ne comportent pas de 
conditions d’âge ou sont ouvertes avant l’âge de 25 ans. C’est notamment le 
cas de l’allocation aux adultes handicapés, l’AAH, qui est ouverte dès l’âge de 
20 ans, et de l’allocation de solidarité spécifique, l’ASS, qui ne repose que sur 
une durée minimale d’activité.

La prime d’activité, ouverte dès l’âge de 18 ans aux personnes qui 
perçoivent des revenus tirés d’une activité professionnelle ne dépassant 
pas un plafond, et les aides au logement, qui sont versées sans condition 
d’âge, constituent les principales prestations non contributives bénéficiant 
aux jeunes adultes. Dans le paysage des aides sociales, le RSA, qui n’est 
ouvert qu’à partir de 25 ans, fait donc figure d’exception.

Alors que l’on peut voter et payer des impôts dès 18 ans, cette exception 
apparaît comme une anomalie. Rien ne semble justifier que les jeunes 
majeurs de moins de 25 ans ne puissent bénéficier de cette prestation en 
cas de difficulté, alors qu’ils contribuent à la solidarité nationale.

Pour rappel, le RSA, qui a succédé le 1er juin 2009 au revenu minimum 
d’insertion, est le premier minimum social en nombre d’allocataires. Versé 
à 2 millions de bénéficiaires en 2020, il prend la forme d’une allocation 
différentielle destinée à compléter les ressources initiales du foyer, afin que 
celles-ci atteignent le seuil d’un revenu garanti, dont le montant est fixé à 
564 euros pour une personne seule sans enfant et à 847 euros pour une 
personne avec un enfant ou pour un couple sans enfant.

Si le RSA n’est ouvert qu’à partir de 25 ans, quelques exceptions permettent 
toutefois d’en bénéficier avant cet âge. La condition d’âge ne s’applique pas aux 
personnes assumant la charge d’un ou de plusieurs enfants nés ou à naître. Par 
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ailleurs, une majoration du RSA est accordée sans condition d’âge au parent 
isolé assumant la charge d’un ou de plusieurs enfants ou à une femme enceinte 
isolée.

Le montant de ce RSA majoré s’élève, au 1er avril 2020, à 967 euros pour 
une personne isolée avec un enfant. Fin 2018, ses bénéficiaires étaient à 
96 % des femmes. Environ un quart des 230 000 foyers bénéficiaires du 
RSA majoré au 31 décembre 2018 concernent des jeunes de moins de 
25 ans, alors que seulement 2 % des bénéficiaires du RSA non majoré se 
trouvent dans cette tranche d’âge.

Enfin, depuis 2010, le RSA peut être versé aux personnes de moins de 
25 ans justifiant de deux ans d’activité en équivalent temps plein au cours 
des trois années précédant la demande.

À la différence du RSA de droit commun, qui est à la charge des 
départements, ce RSA jeune actif est entièrement financé par l’État. 
Toutefois, du fait de la condition d’activité très restrictive, le nombre de 
bénéficiaires s’est effondré de plus de 9 000 en 2011 à 734 en 2019, ce 
qui montre bien que ce dispositif a manqué sa cible.

Au total, on peut estimer que seuls 91 000 allocataires du RSA sont âgés 
de moins de 25 ans, sur un total de 1,9 million d’allocataires à la fin de 
l’année 2018. Du fait des conditions actuelles d’attribution de la prestation 
avant l’âge de 25 ans, il s’agit en grande majorité de jeunes femmes élevant 
seules leurs enfants, comme j’ai eu l’occasion de le constater dans mon 
département.

Il existe néanmoins d’autres aides ciblant les jeunes en situation de 
précarité. Ainsi, la garantie jeunes constitue selon moi l’un des meilleurs 
dispositifs d’accompagnement des jeunes vers l’emploi. Elle assure un 
accompagnement spécifique pour certains jeunes de 16 à 25 ans qui ne 
sont ni en emploi, ni en études, ni en formation. On les appelle les « NEET ». 
On en dénombrait 960 000 en 2018, selon la Direction de l’animation de la 
recherche, des études et des statistiques, la Dares.

La garantie jeunes est une modalité renforcée du parcours contractualisé 
d’accompagnement vers l’emploi et l’autonomie, le Pacea, qui accorde une 
aide financière à son bénéficiaire, couplée à un accompagnement intensif 
vers l’emploi assuré par les missions locales, en principe pendant un an, 
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cette durée pouvant atteindre dix-huit mois. Elle a bénéficié à 91 124 jeunes 
en 2020, et le Gouvernement prévoit sa montée en charge en 2021, dans le 
cadre du plan de relance, pour atteindre 200 000 bénéficiaires.

Par ailleurs, il faut saluer le déploiement en urgence par l’État d’aides 
exceptionnelles de solidarité versées aux ménages modestes en juin, puis 
en novembre 2020, ainsi que la création pour 2021 de nouvelles aides 
exceptionnelles, destinées, d’une part, aux chômeurs de moins de 26 ans 
bénéficiant d’un accompagnement individuel intensif par Pôle emploi 
ou par l’Association pour l’emploi des cadres, l’APEC, et, d’autre part, aux 
jeunes diplômés de moins de 30 ans inscrits comme demandeurs d’emploi 
et anciennement boursiers de l’enseignement supérieur.

Toutefois, bien qu’elles soient positives en elles-mêmes, l’ensemble de 
ces mesures ne constituent nullement une garantie jeunes « universelle », 
contrairement à la présentation qui en est faite par Mme la ministre du 
travail. Il s’agit en fait d’un ensemble de réponses ponctuelles, qui ne 
permettront pas de soutenir tous les jeunes majeurs dont la situation 
sociale aura été aggravée par la crise.

En outre, j’estime qu’il ne faut pas tout attendre de la garantie jeunes, 
qui cible un public bien particulier. En effet, un jeune peut aujourd’hui 
se retrouver temporairement sans ressources sans être NEET. De plus, je 
rappelle que le bénéfice de ce dispositif a une durée limitée.

Au demeurant, une véritable garantie jeunes universelle nécessiterait des 
moyens considérables pour conserver ce qui fait sa spécificité, sous peine 
de décrédibiliser un dispositif qui fonctionne et a une bonne image.

Il apparaît dès lors nécessaire de revoir les conditions d’attribution du 
RSA aux jeunes adultes. Tel est l’objet de la proposition de loi que nous 
examinons : elle prévoit, à l’article 1er, d’ouvrir le bénéfice du RSA dès l’âge 
de 18 ans et, à l’article 2, de supprimer en conséquence le RSA jeune actif, 
qui deviendrait sans objet.

Cette proposition a été inspirée par plusieurs mouvements de jeunesse 
et elle reprend notamment une recommandation de l’ancien député 
Christophe Sirugue, auteur d’un rapport en 2016 sur les minima sociaux. 
Elle est en outre soutenue par de nombreuses associations, que j’ai pu 
rencontrer pour préparer l’examen de ce texte.
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Selon une estimation réalisée par la Drees en 2016, le dispositif proposé 
pourrait bénéficier à 1,4 million de jeunes majeurs, pour un coût net estimé 
à 5,8 milliards d’euros.

Alors que les dépenses sociales des conseils départementaux progressent 
fortement, mettant certains d’entre eux en difficulté financière, je considère 
que le coût d’une telle mesure ne devrait pas être à la charge de ces 
collectivités. Dans le prolongement de l’expérimentation du projet de 
recentralisation des dépenses du RSA, des travaux sont donc à engager 
sur ce terrain avec l’État.

Cette proposition de loi, circonscrite au bénéfice du RSA, constitue un 
premier pas pour soutenir les jeunes. C’est une réponse urgente face à la 
crise qui va les toucher durement.

À moyen terme, les dispositifs d’aide et d’accompagnement des jeunes 
adultes devraient, selon moi, être revus en profondeur.

D’une part, de nombreuses situations de fragilité sociale nécessitent un 
traitement spécifique. Il faut mieux accompagner les familles monoparentales 
ou encore les jeunes sortis de l’aide sociale à l’enfance.

Je pense également aux problèmes de précarité de l’emploi qui frappent 
les jeunes en contrat court, qui font des extras ou, de façon plus récente, qui 
travaillent pour les plateformes numériques de travail. Quant aux étudiants 
défavorisés, qui ne sont pas concernés par le RSA, ils mériteraient que le 
système de bourses soit réformé.

D’autre part, je considère que la lutte contre la pauvreté dans notre pays 
devrait passer par la mise en place d’un revenu de base versé automatiquement 
et sans contrepartie. Cette idée, promue par l’association des départements 
solidaires dont j’ai entendu plusieurs représentants, me paraît être la bonne 
solution, à terme, pour soutenir les plus pauvres, notamment les jeunes 
majeurs. Par son automaticité, cette allocation aurait en outre le mérite 
d’apporter une réponse au problème du non-recours aux droits.

Avant que ces évolutions, que j’appelle de mes vœux, ne puissent être 
engagées, la proposition de loi a le mérite de répondre à la détresse sociale 
des jeunes. Elle me paraît nécessaire dans le contexte actuel, alors que la mise 
en place d’un revenu universel d’activité, comme l’envisage le Gouvernement, 
a peu de chances de se concrétiser avant la fin du quinquennat.
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Offrir aux jeunes majeurs un filet de sécurité, dans un contexte de crise, 
ne signifie pas qu’ils seront désincités à trouver un emploi. Il convient 
aujourd’hui de dépasser l’idée que les minima sociaux piègent leurs 
bénéficiaires dans une trappe à inactivité.

Plusieurs études, comme celles de l’économiste Esther Duflo, tendent 
à réfuter cette idée, qui reste pourtant fortement ancrée dans les esprits, 
comme l’ont montré nos débats en commission. Il faut donc renouveler 
notre regard, ou du moins nous appuyer sur ces travaux. Dans cette 
perspective, ce dispositif permettrait de préserver, en cas de difficulté, la 
capacité des jeunes adultes à s’émanciper et à s’insérer dans la société.

La commission des affaires sociales n’a pas adopté cette proposition de 
loi. À titre personnel, j’y suis toutefois favorable, car je considère que la 
solidarité nationale ne doit pas laisser nos jeunes de côté.

Intervention de Annie Le Houerou,

cheffe de file

Madame la présidente, monsieur le secrétaire d’État, mes chers collègues, 
près d’un jeune sur cinq vit sous le seuil de pauvreté. Ce sont plus souvent 
des jeunes femmes.

Un étudiant sur quatre a un travail à côté de ses études, qui lui est indis-
pensable pour vivre. Or, depuis la crise sanitaire, il ne l’a souvent plus. Le 
suicide demeure la deuxième cause de mortalité chez les jeunes âgés de 
15 à 24 ans, tandis qu’environ 15 % des étudiants présentent des signes 
d’épisodes dépressifs majeurs accentués en cette période.

En outre, 48 % des jeunes peu ou pas diplômés sont sans emploi. 
L’augmentation de 10 % du nombre d’allocataires du RSA et l’explosion 
du chômage à la fin de l’année 2020 aggravent la situation.

Ces données, mises en avant par le Conseil économique, social et envi-
ronnemental, sont alarmantes. Les constats sont partagés par les grandes 
associations caritatives et par l’Observatoire des inégalités, comme cela a 
déjà été rappelé. Précarité, pauvreté, dépression, suicide… : l’effet de la crise 
sanitaire sur les jeunes est impitoyable.
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« C’est dur d’avoir 20 ans en 2020 », a déclaré le président de la 
République lors de son allocution du 15 octobre dernier. Je crains qu’il ne 
soit encore plus dur d’avoir 20 ans en 2021.

Si cette réalité est partagée par tous, il nous revient d’apporter des 
réponses dans l’urgence.

Parce qu’ils occupent des jobs précaires, les jeunes sont en première ligne 
de la crise économique et sociale, qui est accentuée par la crise sanitaire 
actuelle.

Le confinement a ainsi mis au chômage ou dans l’inactivité sans 
ressources de nombreuses personnes de moins de 25 ans qui exerçaient 
des petits boulots d’appoint dans les bars, restaurants et commerces. 
La crise a coupé court à toute une « économie de la débrouille » : plus 
de baby-sitting, d’aide aux devoirs ou de livraisons de repas, activités 
qui permettaient à de jeunes adultes de survivre.

Par ailleurs, l’insertion sur le marché du travail des jeunes diplômés 
est compromise : le marché du travail est plombé et les entreprises sont 
fragilisées, malgré les aides apportées par l’État.

La précarité touche aussi plus sévèrement les jeunes femmes. Ainsi, 40 % 
de femmes parmi les étudiantes ont arrêté leur activité rémunérée pen-
dant le confinement, contre 31 % chez les hommes. Elles sont moins bien 
rémunérées. Leurs contrats sont plus précaires et débouchent plus 
rarementpour elles sur des emplois stables. Elles basculent aussi plus 
souvent vers l’inactivité sans indemnisation, et la maternité est souvent un 
refuge qui les conduit parfois à un enfermement.

Nous ne nions pas les initiatives du Gouvernement en faveur des jeunes. Ce 
sont des dispositifs de courte durée, peu lisibles, qui ne garantissent pas un 
socle de sécurité. Ils ne sont pas suffisants face à l’ampleur de la crise qui est 
cinglante et qui le sera vraisemblablement dans la durée.

La proposition du groupe SER, sur l’initiative de Rémi Cardon, est une 
réponse à l’urgence sociale actuelle. L’extension du RSA pour les jeunes dès 
18 ans peut être mise en place dans des délais très courts. Avec ses trois 
articles, le texte est simple, réactif et il apporte une réponse immédiatement 
opérationnelle.
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Les jeunes sont les parents pauvres de la solidarité nationale. La solidarité 
familiale ne peut pas être la réponse à cette crise. Combien de jeunes ont 
quitté leur famille alors qu’elle est le lieu de violences intrafamiliales ? Un 
enfant sur dix vivrait dans une famille où les violences sont le quotidien.

Quand bien même la famille serait ce havre de paix, combien de familles 
vivent elles-mêmes dans la précarité ? Comment, dans ces conditions, 
assurer la prise en charge des enfants en études, en recherche d’emploi ou 
d’une solution d’insertion ?

La France, sixième puissance économique mondiale, compte plus de 
2 millions de personnes vivant dans l’extrême pauvreté : des vies de 
misère, où l’on ne peut pas se loger dignement, où l’on doit aller chercher 
à manger dans les banques alimentaires… Ces vies de misère que nous 
croisons sont souvent celles de jeunes de moins de 25 ans en galère.

« Le diagnostic est établi. Les pouvoirs publics sauront-ils apporter des 
réponses à la hauteur ? » s’interroge l’Observatoire des inégalités, dont nous 
rejoignons la proposition de mise en place d’un revenu minimum unique 
n’excluant personne.

Ce texte s’inscrit dans la continuité des propositions que nous avions 
formulées dans le cadre du projet de loi de finances pour 2021. L’instauration 
de ce minimum jeunesse permettra de lutter contre les inégalités sociales 
persistantes. Il permettra à nos jeunes d’envisager leur avenir avec plus de 
sérénité, forts de la confiance que nous leur accordons pour qu’ils étudient, 
entreprennent et trouvent leur chemin vers l’émancipation et l’autonomie.

Je le rappelle, le RSA est un parcours accompagné. Nous faisons confiance 
aux missions locales, ainsi qu’aux services de l’insertion et de l’emploi – vous 
les avez évoqués, monsieur le secrétaire d’État –, dont nous saluons le travail.

Apporter une réponse d’urgence à une situation d’urgence : tel est l’objectif 
de cette proposition de loi. Elle n’exclut pas les réflexions et propositions d’une 
réforme plus structurelle notamment émises par nos collègues du groupe 
socialiste de l’Assemblée nationale.

La proposition de loi prévoit un financement par la solidarité nationale, 
ainsi que des compensations pour les collectivités, notamment les dépar-
tements. Nous la soutiendrons et la voterons.
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Intervention de Rémi Féraud,

chef de file

Madame la présidente, monsieur le secrétaire d’État, mes chers collègues, 
la pandémie a entraîné un choc économique terrible et inédit depuis 
1945. L’explosion de la pauvreté qui en découle touche particulièrement 
les jeunes, nous l’avons tous dit. Derrière les chiffres alarmants qui ont été 
rappelés, il y a une réalité humaine que nous ne pouvons pas ignorer.

Or, aujourd’hui, dans cette crise d’une violence inouïe, les jeunes âgés 
de 18 ans à 24 ans constituent la principale faille de notre système de 
protection sociale. Et ce ne sont pas les 150 euros reçus au mois de 
décembre dernier qui sauraient y répondre.

Face à des inégalités dramatiquement accrues par la crise, nous aurions 
pu et, à mon sens, nous aurions dû créer dès 2020 de nouvelles solidarités 
en soutenant la jeunesse. C’est ce que nous avons proposé sans succès 
lors de l’examen du projet de loi de finances, mais, chaque fois, nous nous 
sommes heurtés à la barrière idéologique du Gouvernement comme de la 
majorité sénatoriale.

L’interview récente de Bruno Le Maire chez Jean-Jacques Bourdin est 
très éclairante à cet égard. Interrogé sur l’extension du RSA aux jeunes de 
18 à 24 ans, le ministre répond que ceux-ci préfèrent travailler. Lorsque le 
journaliste lui demande si ce n’est pas aussi le cas des bénéficiaires du RSA 
de plus de 25 ans, le silence désemparé du ministre de l’Économie, des finances 
et de la relance est éloquent, comme une forme de démonstration…

Sortons du conservatisme. Mettons enfin en œuvre les concepts que 
l’on affectionne d’ordinaire au sein du Gouvernement : le « bon sens », le 
« pragmatisme » ! Face à une situation exceptionnelle, il faut une réponse 
nouvelle. Sortons des discours habituels, qui ne correspondent plus à la 
réalité.

On ne peut pas faire le constat qu’il est dur d’avoir 20 ans en 2020 et « en 
même temps » ne rien faire, ou si peu… De même, on ne peut pas demander 
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aux jeunes de s’intégrer dans la société et ne pas leur en donner les moyens. 
Ce serait du cynisme, et personne ici n’est cynique !

En ouvrant les droits du revenu de solidarité active aux jeunes de 18 à 
25 ans, la proposition de loi de Rémi Cardon et du groupe SER répond à 
une demande répétée des organisations de jeunesse, des syndicats, des 
associations de solidarité et de nombreux élus locaux. Je vois même que les 
discours commencent timidement à changer à droite.

Je le rappelle, aujourd’hui, si vous êtes étudiant, avez moins de 25 ans, ne 
travaillez pas et n’avez pas de bourse, vous n’avez droit à aucune aide sociale !

Ce que nous proposons, ce n’est pas un « horizon pour la jeunesse », c’est 
un socle pour lui permettre de construire ses perspectives.

Vous nous parlez d’« assistanat », de « risque d’encourager la paresse ». 
Pourtant, les travaux de la prix Nobel d’économie Esther Duflo démontrent 
exactement le contraire de tels poncifs : « Jusqu’à présent, aucune recherche 
n’a mis en évidence d’effet désincitatif des aides sociales sur le travail. 
Mais on continue de l’affirmer. Cette vision du danger de l’assistanat est 
tellement forte, elle conditionne tellement le discours et les pratiques 
politiques, qu’il est urgent de rétablir la vérité scientifique et humaine. » 
Écoutons-la ! Cessons d’opposer de manière idéologique aide sociale et 
recherche d’un emploi ! Inscrivons-nous plutôt dans le réel !

Avec l’ensemble des parlementaires de gauche, à l’Assemblée nationale 
comme au Sénat, nous ne manquons pas d’idées pour lutter contre la préca-
rité des jeunes : minimum jeunesse d’au moins 500 euros par mois, revenu 
de base ouvert dès 18 ans, revenu d’existence dès la naissance dont l’épargne 
formerait à 18 ans une dotation en capital…

Est-ce que cela coûte cher ? En tout cas, moins que la baisse des impôts de 
production des entreprises !

Et ce ne sont pas les pistes de contribution justes qui manquent, à 
commencer par le rétablissement d’un impôt sur la fortune !
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Avec cette proposition de loi, notre volonté est d’avancer sans délai, car 
nous sommes clairement dans un état d’urgence sociale. C’est la première 
pierre d’une politique d’aide à la jeunesse.

J’en ai la conviction : si nous ne saisissons pas l’occasion d’avancer 
aujourd’hui, la nécessité s’imposera demain. Pourquoi attendre ?

Ce texte a été rejeté par le Sénat le 20 janvier 2021
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dans les conditions prévues par le Règlement.) 

Proposition de loi relative aux roits nouveaux dès dix-huit ans

Chapitre Ier

Des droits nouveaux à partir de 18 ans

Article 1er

Le 1° de l’article L. 262-4 du code de l’action sociale et des familles est ainsi rédigé : 

« 1° Être âgé de plus de dix-huit ans ou être émancipé tel que prévu aux articles 413-1 à 
413-4 du code civil ; ». 
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Article 2 

L’article L. 262-7-1 du code de l’action sociale et des familles est abrogé. 

Chapitre II

Du financement du dispositif 

Article 3 

I. – La perte de recettes résultant pour les collectivités territoriales de la présente 
proposition de loi est compensée, à due concurrence, par une majoration de la dotation 
globale de fonctionnement. 

II. – La perte de recettes résultant pour l’État de la présente proposition de loi est 
compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus 
aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.
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PROPOSITION DE LOI POUR UN 
MEILLEUR ACCÈS DES JEUNES 

DANS LA FONCTION PUBLIQUE 
ET LES ENTREPRISES

Monde du travail

J’ai déposé une proposition de loi pour favoriser un meilleur accès des 
jeunes dans la fonction publique et les entreprises qui a été examinée et 
malheureusement rejetée le 27 mai 2021 en séance publique. Je souhaitais 
par cette proposition répondre et faciliter, par des mesures concrètes, 
l’insertion de nos jeunes générations sur le marché de l’emploi. Ces mesures 
concernaient tous les jeunes en milieu rural comme urbain. En France, un 
jeune de moins de 25 ans sur cinq vit en dessous du seuil de pauvreté, soit 
1,5 millions de jeunes. Leurs conditions de vie se sont encore dégradées du 
fait de la situation sanitaire.

Dans l’objectif de l’élaboration de mon projet, j’ai rencontré des associa-
tions, des syndicats étudiants et constaté que nos jeunes sont trop souvent 
discriminés que ce soit du fait de leur lieu d’habitation, de leur origine 

La parole à Hélène Conway-Mouray,
Sénatrice des Français établis hors de France,
Vice-présidente chargée du pacte républicain.

 Texte déposé le 28 janvier 2021
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ethnique ou sociale. La haute fonction publique qui devrait être un modèle 
n’est plus représentative de notre société. Nos jeunes issus de milieux ruraux, 
des territoires d’outre-mer et de quartiers prioritaires ont les plus grandes 
difficultés à accéder aux grandes écoles et aux classes préparatoires, la majo-
rité de ces établissements étant situés à Paris. 

L’objectif de ma proposition de permettre à tous nos jeunes d’avoir une 
chance de se constituer un avenir décent. Dans cette optique, je proposais 
notamment l’interdiction des discriminations fondées sur le lieu d’origine. 
Je défendais aussi la mise en place de délégués du préfet dans les quartiers 
prioritaires de la politique de la ville. Certaines de mes mesures visaient à 
mieux intégrer nos jeunes dans la fonction publique. Je demandais également 
 la création d’une autorité publique garantissant l’égalité des chances au sein 
de la fonction publique. L’intégration dans les jurys s’occupant des épreuves 
orales des concours d’entrée dans la fonction publique d’État d’une personne 
issue de la société civile aurait permis une sélection plus diverse. 

Je regrette que le gouvernement et mes collègues n’aient pas voté en faveur 
de cette proposition de loi. Je constate donc que le président Emmanuel 
Macron et son équipe sont revenus sur leurs engagements de campagne, 
étant donné qu’ils assuraient vouloir lutter contre nos jeunes « assignés à 
résidence » et relancer la mobilité sociale.
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Exposé des motifs

Mesdames, Messieurs, 

La pérennité de notre cohésion sociale ne peut se contenter de ne reposer 
que sur nos droits fondamentaux. La gratuité de l’école de la République ne 
garantit malheureusement plus la mise en œuvre du modèle méritocratique 
dans l’enseignement supérieur, l’accès à la fonction publique et l’entrée sur 
un marché du travail. La scolarité dès la petite enfance dépend du lieu de 
résidence qui, plus tard pour l’enseignement supérieur, continue à péna-
liser celles et ceux qui n’ont pas eu accès aux filières de formation et ni 
aux classes qui leur permettent de préparer les concours. L’éloignement 
géographique en milieu rural constitue un frein à la mobilité notamment 
des familles les plus précaires et contribue de facto à la faible représentation 
des jeunes issus des territoires ruraux au sein des grandes écoles et à 
l’accès aux concours de la fonction publique. Les difficultés d’accès aux 
études supérieures et aux grandes écoles ne se limitent d’ailleurs pas aux 
lieux de scolarité et se heurtent à de nombreuses réalités, principalement 
la situation sociale des familles. L’ensemble de ces facteurs fait du système 
français un système inégalitaire marqué par la reproduction sociale des 
élites. Ce manque de diversité a pour conséquence la perte de potentiels au 
service de notre pays.

Le système des bourses étudiantes n’assure pas non plus une égalité, 
censée être sauvegardée par le degré et la réputation du diplôme, face à un 
concours administratif ou un recruteur du secteur privé. La diversification 
des « portes d’entrées » par concours continue de se heurter à un plafond 
de verre malgré quelques améliorations apportées par un recrutement 
élargi notamment dans certaines grandes écoles. Le Code du travail lui-
même se grippe face à certaines pratiques discriminantes cachées, en place 
depuis longtemps et qui détournent la loi. 

Les politiques publiques, notamment grâce à la loi du 21 février 2014 de 
programmation pour la ville et la cohésion urbaine, ont cherché à lancer 
une dynamique dans les zones où résident des publics les plus fragiles et 
démunis avec l’objectif, d’une part, de leur donner davantage de moyens 
d’insérer le monde du travail, d’autre part, de (re)tisser un lien avec la 
société en vue de régénérer la cohésion sociale. Bien qu’il soit indéniable 
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que ces politiques, réduites souvent à la dénomination de « de la ville » 
ou « de la seconde chance », demeurent incontournables et nécessaires, 
elles ne sont toujours pas parvenues à briser une certaine forme d’opacité. 
S’il était coutumier de justifier cette mise à l’écart par le fait d’une supposée 
absence de responsabilité et d’accommodement à l’assistanat de ces publics, 
de récentes études démontrent au contraire que c’est au niveau de 
l’enseignement et du recrutement que se trouvent les blocages. La loi 
d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire du 
4 février 1995 n’a pas non plus réussi à offrir les mêmes chances d’accès 
à l’enseignement supérieur et à l’emploi aux jeunes résidant loin des 
villes et métropoles. Les jeunes vivant dans le monde rural souffrent des 
mêmes handicaps discriminatoires. Le sentiment de rejet et d’abandon de 
ces publics s’illustre par une forme de résignation et de fatalisme sociaux. 
Le manque de représentativité sociale dans notre administration publique ou 
dans nos entreprises est source de défiance et d’affaiblissement de la légitimité 
du pouvoir étatique.  Le tissu industriel et commercial de nos grands groupes 
semble souffrir de la même reproduction sociale et économique. 

Dans un souci de justice sociale nous pensons souhaitable d’encourager et  
d’accompagner notre administration et nos entreprises à ouvrir leurs accès  
à la diversité socio-sociétale. Notre pays ne peut envisager de sauvegarder  
la cohésion sociale si subsiste un microcosme sociétal volontairement 
restreint, voire réservé à quelques-uns. 

La présente proposition de loi propose différentes mesures très concrètes 
et des dispositifs de nature à remédier aux difficultés précédemment 
exposées

Le titre 1 se concentre sur le secteur public dans la mesure où il offre à 
notre administration un visage plus représentatif de notre société. Il propose 
des dispositifs qui seront contrôlés et évalués tout en facilitant l’accès de la 
diversité sociale aux études supérieures et aux corps administratifs.

Le chapitre 1, composé uniquement de l’article 1, se donne pour objectif, 
en vue de propulser les autres mesures du titre 1, de dresser la haute 
fonction publique comme modèle en matière de représentativité sociale 
et de respect de la parité. Cette approche, qui constitue l’un des objectifs 
assignés à Frédéric Thiriez, chargé de la mission sur la réforme de la haute 
administration, vaut spécifiquement pour les préfets. Ce type de mouvement 
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est d’actualité au regard des nominations présidentielles effectuées dans 
ce corps, depuis le début d’année 2020, qui sont le reflet d’une volonté de 
rajeunir, féminiser et diversifier ces fonctionnaires.

Concrètement, la proposition de loi insère un nouvel article dans la loi 
no 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires à la fonction 
publique de l’État. Il institue une proportion des emplois supérieurs, pour 
lesquels les nominations sont laissées à la décision du Gouvernement, qui 
devra être attribuée à un personnel qui a ou a eu une activité professionnelle 
dans une collectivité territoriale comptant un ou plusieurs quartiers 
prioritaires de la politique de la ville ou en zone rurale. Une telle mesure 
valorisera les personnes issues des quartiers sensibles ainsi que ces 
territoires. Elle servira comme exemple à suivre pour un jeune public 
résidant dans ces zones. Une telle mesure n’est pas illégale compte tenu que 
l’article L. 1133-5 du Code du travail stipule que « les mesures prises en faveur 
des personnes résidant dans certaines zones géographiques et visant à favoriser 
l’égalité de traitement ne constituent pas une discrimination ».

L’article 1, toujours dans sa logique de création d’une haute fonction 
publique comme source d’exemplarité, complète la loi n° 2017-73 du 21 
février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine avec, 
d’une part, la mise sur pied législative des délégués du préfet dans les 
quartiers prioritaires de la politique de la ville et, d’autre part, que ces 
postes seraient prioritairement occupés par des individus ayant eu une ac-
tivité dans une collectivité territoriale comptant un ou plusieurs quartiers 
prioritaires de la politique de la ville. Il est à noter que les délégués du 
préfet dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville existent 
depuis la circulaire no 52319 SG (Premier ministre) du 30 juillet 2008 rela-
tive à la mise en place des délégués du préfet dans les quartiers prioritaires 
de la politique de la ville. Ce texte précise que ce délégué a pour mission de 
« cordonner l’action des services de l’État dans les quartiers, sous l’autorité 
du représentant de l’État dans le département et, le cas échéant, du préfet 
délégué pour l’égalité des chances ou du sous-préfet, chargé de mission pour la 
politique de la ville. » Cet acte réglementaire sera complété par la circulaire 
interministérielle no CGET/DVCU/2017/114 du 21 avril 2017, relative aux 
missions, aux conditions d’exercice, aux modalités d’accompagnement et à la 
gestion administrative des délégués du préfet. 
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Le chapitre 2 expose les dispositifs chargés d’adapter notre actuelle 
et future administration à la diversité de notre société avec ce souci, à 
court et moyen terme, de décloisonner certains secteurs de notre haute 
fonction publique et, à long terme, de redonner à cette dernière une nou-
velle forme de légitimité sociale.

L’article 2 se donne pour ambition de réhabiliter les diplômes obtenus dans 
des établissements scolaires situés dans des zones prioritaires et rurales. 
D’une part, il prévoit, dans le Code de l’éducation, que les sélections d’entrée 
(examen, concours...) dans des établissements de l’enseignement supérieur 
soient aménagées pour les candidats ayant obtenu leur baccalauréat au sein 
d’un établissement scolaire situé dans un quartier prioritaire de la politique 
de la ville. D’autre part, il prévoit, dans la loi portant dispositions statutaires à 
la fonction publique de l’État, le même type de disposition pour les concours 
d’entrée dans la fonction publique d’État. Cet article s’attache donc à corriger 
les reproches faits aux concours d’entrée dans les « grandes écoles » et la 
fonction publique à savoir qu’ils favorisent « les élèves scolaires, issus de 
milieux favorisés » selon François Garçon, enseignant-chercheur d’histoire, 
à l’université Paris-I-Panthéon-Sorbonne. De plus, ce type d’épreuve reste 
très formaliste et sélectionne avant tout sur les connaissances : « Comme ils 
reposent sur des exercices répétitifs, les concours sont incapables de repérer les 
étudiants les plus créatifs, innovants, ceux qui ont une grande capacité d’adap-
tation. » (Ibid) Sous le couvert d’être méritocratique, le concours est en réalité 
profondément élitiste comme le souligne Agnès van Zanten, directrice de 
recherche au CNRS et professeure en sociologie à Sciences Po : « Une partie 
du programme sur lequel planchent les candidats aux plus grandes écoles n’est 
enseignée que dans quelques classes préparatoires, auxquelles n’ont accès que 
ceux qui ont bénéficié d’un solide parrainage familial et scolaire. C’est vrai dans 
les disciplines littéraires, mais également dans les matières scientifiques [...] les 
concours récompensent un certain type de rapport à la connaissance fait à la 
fois de distance et d’élégance, directement lié au milieu social de l’élève. »

L’article 3 se fonde sur l’analyse d’Annabelle Allouch dans son livre La 
Société du concours. L’empire des classements scolaires. Elle explique que 
« le concours incarne le contrat social entre l’État et les citoyens » et que ce 
mode d’accès des élites républicaines aux grandes écoles s’est transformé 
au fil des décennies en un mode de régulation des flux et un moyen de 
distinction sociale « loin des référents démocratiques et républicains » selon 
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elle. De plus, cet article 3 ne méconnaît pas le rapport du Sénat, relative à la 
réforme de la haute fonction publique, dans lequel Luc Rouban, sociologue 
au CNRS, fut auditionné et a évoqué le fait que deux tiers des jeunes français 
d’origine maghrébine, ayant fait Sciences Po Paris, décident de pas s’orienter 
vers la fonction publique car ils estiment qu’ils vont être victimes de 
discrimination. 

Concrètement, l’article 3 propose que, dans la mesure du possible et sauf 
dérogation, les jurys chargés des épreuves orales des concours d’entrée 
dans la fonction publique d’État soient composés au moins d’une personne 
issue de la société civile (associations, entreprises, inactifs...) c’est-
à-dire qui n’appartient pas au corps de recrutement. Ce dispositif 
permettrait d’endiguer une forme de reproduction des modèles et de 
donner un visage du recruteur plus conforme à la diversité sociale. Cet article 
propose les mêmes pratiques pour les concours d’entrée dans les « grandes 
écoles » sur la base du volontariat de ces dernières, ces spécificités de la 
sélection seraient évaluées afin de rendre l’outil plus performant au fil des 
années.

Le chapitre 3, composé uniquement de l’article 4, constitue la pierre 
angulaire de l’accompagnement et de l’évaluation des dispositifs, existants 
ou crées par cette proposition de loi, relatif à l’égalité des chances dans la 
fonction publique d’État. Il se fonde sur le rapport L’Horty, remis au Premier 
ministre en juillet 2016, sur « les discriminations d’accès à l’emploi dans la 
fonction publique », qui démontre, tout d’abord, que le recrutement par voie 
de concours est insuffisant pour se prémunir contre toutes formes de discri-
mination, ensuite, que le secteur public n’est pas plus vigilant que le secteur 
privé en matière de prévention du risque discriminatoire et, enfin, que les 
réformes des dix dernières années dans la fonction publique d’État n’ont pas 
vraiment réduit le risque discriminatoire d’accès à l’emploi. Il se fonde aus-
si sur le rapport Rousselle, remis au Premier ministre en février 2017, sur 
« les écoles des services publics et la diversité », qui constate que des marges 
de manoeuvre importantes demeurent pour promouvoir la diversité dans la 
fonction publique. Il se réfère, enfin, au rapport Borloo de 2018 qui établit 
clairement les objectifs à atteindre pour « mettre fin à la reproduction des 
modèles dans la haute fonction publique ».
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L’article 4 propose la création d’une nouvelle autorité publique 
indépendante, l’Autoritéì pour l’Egaliteì des chances dans la fonction 
publique, chargée de veiller aÌ ce que ce secteur soit représentatif de 
la diversitéì sociale que ce soit par ses voies d’accès, ses modalités de 
promotion interne ou encore par ses garanties permettant un déroulement 
de carrière équitable entre les agents.

Cette instance disposera de plusieurs compétences comme l’émission d’un 
avis consultatif et public sur les nominations aux postes à responsabilité, 
effectuées par voie discrétionnaire par le Gouvernement ; l’élaboration 
annuelle d’un rapport public évaluant, notamment, les politiques de 
promotion de l’Égalitéì des chances appliquées dans les administrations 
publiques. La moitieì des membres de cette instance devront exercer, ou 
avoir exercéì une activitéì professionnelle pendant au moins cinq années 
dans un quartier prioritaire de la politique de la ville ou dans une zone de 
revitalisation rurale.

Le titre 2 se concentre, à l’inverse du premier titre, sur le secteur privé 
avec cet attachement à préciser et renforcer notre arsenal pénal contre 
certaines formes de discrimination, à imposer des pouvoirs complé-
mentaires aux instances internes qui contrôlent les mesures de leurs 
entreprises.

Le chapitre 1 se penche sur l’accentuation pénale de la lutte contre les 
discriminations et notamment à l’embauche. 

L’article 5 complète l’emblématique article du Code du travail qui liste 
les éléments discriminatoires que ce soit dans la phase de rédaction d’une 
offre d’emploi comme celle de l’entretien d’embauche qui précède l’éventuel 
recrutement. Il part du constat selon lequel le lieu d’origine peut être 
discriminatoire même si le candidat n’y réside plus (lieu de résidence). À 
cet effet, l’article 5 rend illégal et punissable la référence à la mention de 
« lieu d’origine » lors de la réaction de l’offre d’emploi et de l’entretien 
d’embauche. 

L’article 6 s’appuie sur une multitude d’études qui démontre que la France 
a régressé en matière de lutte contre les discriminations et l’exclusion du 
marché de l’emploi. Tout d’abord, l’enquête « Trajectoires et origines » de 
l’INSEE/INED, de 2010, soulignait que l’intégration économique des 
populations liées à l’immigration était trop lente. Ensuite, deux rapports 
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de l’Institut Montaigne sont révélateurs en la matière. Le premier, intitulé 
« Dix ans de politiques de diversité en France : Quel bilan ? », daté en 2014, 
souligne un bilan mitigé. Le deuxième, intitulé « Les discriminations 
religieuses à l’embauche », de 2015, pointe que 44 % des Français d’origine 
extra-européenne déclarent avoir rencontré une situation discriminante au 
moins une fois dans leur vie. Enfin, l’étude du CERECQ, intitulé « Les débuts 
de carrière des jeunes issus de l’immigration : une double pénalité ? », de 
2015, note que les jeunes issus de l’immigration maghrébine éprouvent plus 
de difficultés pour accéder à l’emploi que les Français d’origine (les premiers 
mettent plus de 11 mois en moyenne avant d’obtenir un premier emploi 
d’au moins six mois, contre 7 mois pour les seconds), et que dès, qu’ils y 
parviennent, ils occupent des postes subalternes et semblent pâtir d’une 
pénalité liée à leurs origines qui ne s’atténue pas à long terme. Par 
conséquent, l’article 6 veut apporter plus de transparence dans la phase de 
recrutement en imposant à l’entreprise l’obligation de motiver son choix à la 
suite d’un entretien d’embauche. Ce retour serait notamment très utile pour 
la préparation des entretiens futurs du candidat.

Dans la même logique que les deux articles précédents, le chapitre 2, 
composé uniquement de l’article 7, renforce les attributions du comité 
social et économique (CSE) qui, pour rappel, est une instance représentative 
du personnel née de la fusion des délégués du personnel, du comité hygiène 
sécurité et conditions de travail (CHSCT) et du comité d’entreprise (CE) 
depuis le 1er janvier 2018. Concrètement, il complète, tout d’abord, son 
pouvoir d’information et de consultation, sur les questions intéressant 
l’organisation, la gestion et la marche générale de l’entreprise, relatives aux 
mesures prises en vue de promouvoir l’égalité des chances, notamment 
dans la politique de recrutement, de formation professionnelle et de 
promotion interne, qui sont de nature à favoriser la représentativité sociale 
de l’effectif des personnels.
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Discussion générale en séance publique,

le 27 mai 2021.

Intervention d’Hélène Conway-Mouray,

auteure.

Madame la présidente, mesdames les ministres, mes chers collègues, 
permettez-moi dans un premier temps de me réjouir de voir deux 
ministres au banc. J’y vois là un signe très positif de l’attention que nous 
accordons, Parlement et exécutif, à notre jeunesse.

Je tiens également à remercier Mme la rapporteure Jacky Deromedi pour 
le travail qu’elle a réalisé et le dialogue que nous avons entretenu même si, 
malheureusement, celui-ci ne nous a pas permis de parvenir à un consensus, 
lequel aurait pourtant contribué à l’amélioration du texte.

Je le regrette vivement parce que l’objet de la proposition de loi que nous 
examinons aujourd’hui est au cœur de notre projet républicain : l’égalité 
des chances et l’accès des jeunes à l’emploi, notamment des jeunes des 
quartiers prioritaires de la politique de la ville et des zones de revitalisation 
rurale.

Ce texte s’inscrit pleinement parmi les priorités que notre groupe 
politique s’est fixées dans le cadre, à la fois de la mission en cours de 
notre collègue Monique Lubin sur la politique en faveur de l’égalité des 
chances et de l’émancipation de la jeunesse, et de la proposition de loi 
relative aux droits nouveaux dès dix-huit ans de notre collègue Rémi 
Cardon, que nous avons examinée en janvier dernier.

Le présent texte s’appuie sur les observations des acteurs de terrain avec 
lesquels j’ai l’habitude de travailler depuis de nombreuses années. Il part 
d’un constat : notre système scolaire est profondément inégalitaire, marqué 
par une reproduction sociale et économique des élites, non seulement dans 
l’administration, mais aussi dans notre tissu industriel et commercial.

Notre marché du travail est à son image : les employeurs s’attachent 
encore beaucoup au diplôme ou au concours d’entrée, qui détermine 
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souvent le reste de la carrière. Or, premier obstacle, ceux-ci ne sont pas 
accessibles à tous. Deuxième obstacle, même les plus diplômés issus de 
certaines catégories sociales ont beaucoup de mal à s’insérer sur le marché 
du travail. J’en veux pour preuve que le taux d’emploi des diplômés âgés de 
20 à 34 ans s’élevait à 74 % en France en 2017, contre 80 % pour la moyenne 
européenne.

La France est également l’un des pays membres de l’Union européenne 
comptant le plus de jeunes âgés de 15 à 29 ans n’ayant pas de travail ou ne 
suivant ni études ni formation.

La crise sanitaire que nous traversons a exacerbé les inégalités et a frappé 
durement notre jeunesse. Le taux de chômage des jeunes âgés de 18 à 25 
ans a augmenté : il a atteint 21,8 % en 2020. Le taux d’emploi a reculé quatre 
fois plus pour cette catégorie d’âge que dans le reste de la population. Les 
conditions de vie des jeunes sont précaires : un jeune de moins de 25 ans 
sur cinq vit au-dessous du seuil de pauvreté.

L’éloignement géographique en milieu rural, dans les territoires d’outre-
mer, ou le fait de vivre dans des quartiers prioritaires de la politique de la 
ville constituent aujourd’hui un barrage, notamment pour les familles les 
plus modestes. Ils contribuent de facto à la faible représentation des jeunes 
issus de ces territoires au sein des grandes écoles et des classes prépara-
toires, concentrées pour la plupart à Paris.

La haute fonction publique n’est pas à l’image de la société. La France est 
l’un des pays où la reproduction sociale des élites est la plus forte, ce qui 
concourt à une perception de plus en plus négative de la classe dirigeante, 
à l’égard de laquelle la défiance est grandissante.

Les enfants de cadres supérieurs représentent au moins la moitié des 
élèves des grandes écoles, voire parfois jusqu’à 70 % – notamment à l’ENA ou 
à Polytechnique –, alors qu’ils constituent à peine un quart de l’ensemble des 
jeunes de leur âge. On ne compte plus que 4 % d’enfants d’ouvriers à l’ENA, 
2 % dans les écoles normales supérieures, et pratiquement aucun – 0,4  % 
– à Polytechnique, preuve, s’il en fallait une, que le système de formation 
des élites en France est socialement endogène.

Le mouvement des « gilets jaunes » a révélé ce sentiment de relégation 
d’une partie importante de la population. Pour rétablir la confiance, il 
faut, entre autres choses, étendre les possibilités d’accès aux plus hautes 
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fonctions de l’administration et dans les entreprises et assurer dans ces 
milieux une plus grande représentativité de la société.

« L’ascenseur social n’est pas seulement en panne : il descend » analyse 
le sociologue Camille Peugny dans son livre intitulé Le Déclassement. Le 
système scolaire ne garantit plus toujours la réussite professionnelle ; il 
suscite chez de trop nombreux jeunes un sentiment de rejet ou d’abandon 
et chez nos diplômés un sentiment de frustration, voire un certain fatalisme, 
qui les conduit à ne même pas postuler aux emplois auxquels leurs études 
les ont préparés.

Les politiques dites « de la ville » ou « de la seconde chance » ne sont 
pas véritablement parvenues à briser le plafond de verre, malgré tous les 
efforts déployés par les gouvernements successifs – le président Kanner 
pourra en parler –, y compris celui auquel vous appartenez, mesdames les 
ministres, en dépit de la panoplie de mesures que vous proposez de mettre 
en œuvre.

Cette proposition de loi a pour seul objet de faciliter l’insertion de tous les 
jeunes sur le marché du travail, quels que soient leur milieu social et leur 
ancrage territorial. Nous nous adressons donc à la majorité d’entre eux.

Pour les jeunes, l’accès à l’emploi est source d’autonomie financière 
et d’accomplissement social. Pour l’État, la diversité sociale au sein des 
administrations et des entreprises est à la fois le gage que tous les talents 
sont mis au service de la France et un moyen de renforcer la cohésion de 
notre société.

Si cette proposition de loi prévoit en grande partie des mesures concrètes 
pour faciliter l’accès à notre administration et à nos entreprises, elle 
participe de fait à une politique active de lutte contre les discriminations.

S’il existe aujourd’hui plusieurs dispositifs de contrôle, aucun n’est destiné 
à accroître la mobilité sociale au sein de la fonction publique. C’est pourquoi 
nous prévoyons de créer une nouvelle autorité publique indépendante : 
l’Autorité pour l’égalité des chances dans la fonction publique. Cette autorité 
serait chargée de veiller à ce que la fonction publique soit représentative de 
la diversité sociale, que ce soit par ses voies d’accès, ses modalités de 
promotion interne, ou encore par les garanties qu’elle apporte afin 
d’assurer un déroulement de carrière équitable entre les agents.

Nous n’avons pas d’outil exclusivement consacré à cet objectif, qui per-
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mettrait véritablement d’évaluer les mesures prises et qui nous confé-
rerait, éventuellement, un pouvoir de contrôle. La population considère 
majoritairement que les politiques publiques mises en œuvre ne sont 
pas efficaces. Donnons-nous donc enfin les moyens de prouver qu’elles 
le sont, sur le fondement d’indicateurs et de critères fiables, et de ras-
sembler toutes les données à cet égard dans un rapport que nous voulons 
annuel.

Dans certains quartiers, l’État n’est pas assez présent. Nous proposons 
que les fonctions de délégué du préfet dans les quartiers soient prioritairement 
occupées par des personnes ayant ou exerçant une activité professionnelle dans 
un quartier prioritaire de la politique de la ville. Ces délégués permettraient aux 
jeunes de se reconnaître dans les représentants de l’autorité de l’État. Ils servi-
raient également de relais des représentants auprès de leurs collègues, moins 
familiers de cet environnement.

Nous souhaitons promouvoir tous les talents en valorisant les personnes 
issues des zones urbaines et rurales. Nous faisons bien la promotion de la 
diversité sociale et territoriale dans ce texte, et non celle de la diversité au 
sens large.

Pour ce faire, nous nous donnons pour ambition de réhabiliter les diplômes 
obtenus dans les établissements scolaires situés dans des zones prioritaires 
et rurales. Il existe de nombreuses initiatives pour les jeunes des quartiers 
prioritaires, mais beaucoup moins pour les jeunes issus des milieux ruraux, qui 
sont mal informés et ne bénéficient pas du même accès aux filières prépara-
toires. Certains s’autocensurent et ne s’autorisent même pas à s’inscrire 
dans des établissements supérieurs. Beaucoup n’exercent pas pleinement 
leurs droits, parce qu’ils ne les connaissent pas. J’imagine que la création 
du label Cités de la jeunesse tend à y remédier.

Pour ceux qui n’ont pas appris les codes véhiculés par les meilleures 
écoles, la réussite aux concours, qui repose en grande partie sur une 
formation type que procure d’abord l’accès auxdites écoles, est problé-
matique. Nombreux sont les jeunes issus des familles plus modestes qui 
réussissent les écrits, mais échouent aux oraux, car ils n’ont pas acquis 
les codes non écrits et pourtant requis. Les profils différents, en dehors 
des voies traditionnelles, semblent exclus d’office.

Nous proposons donc que, dans la mesure du possible, les jurys des 
épreuves orales des concours d’entrée dans la fonction publique de 
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l’État soient composés d’au moins une personne issue de la société civile 
– associations, entreprises –, c’est-à-dire d’une personne n’appartenant 
pas au corps de recrutement.

Le Gouvernement a annoncé s’attaquer à la réforme de la haute fonction  
publique, notamment en remplaçant l’ENA par l’Institut du service public  
en janvier 2022. Or il ne suffit pas de changer un nom pour diversifier notre  
fonction publique : nous pouvons et devons la transformer aussi en 
démontrantque les candidats aux concours seront traités équitablement, 
et ce non pas en instaurant des quotas ou des filières particulières, mais 
en appliquant le principe d’égalité des chances grâce, notamment, à 
certaines des mesures que nous proposons.

Il existe, il est vrai, de nombreuses études qui analysent les discriminations. 
Selon le Défenseur des droits, près d’une personne sur deux considère que 
les discriminations sont fréquentes ou très fréquentes lors de la recherche 
d’emploi. Dans son rapport publié en juin 2020, Jacques Toubon soulignait 
également que les discriminations fondées sur l’origine sont importantes et 
leur nature systémique. Il écrivait alors que « les discriminations ne sont pas 
le résultat de logiques individuelles de quelques DRH » et que « c’est tout le 
système qui est en cause, un système qui reproduit les inégalités ».

Cette situation a des conséquences graves sur les parcours individuels 
et les groupes sociaux concernés et entame la confiance dans l’État et 
la cohésion de la société. C’est pourquoi il est urgent de lutter contre 
certaines formes de discrimination.

Le lieu d’origine est malheureusement encore trop souvent handicapant 
pour les candidats. Nous proposons de supprimer sa mention, après la 
disparition de celle du lieu de résidence. Dans la phase de recrutement, 
nous souhaitons que les candidats non retenus puissent, s’ils le demandent, 
obtenir des explications sur leur performance, afin d’éliminer les faiblesses 
identifiées lors d’un entretien d’embauche. Ces éléments d’appréciation 
seraient très utiles pour la préparation des futurs entretiens du candidat. 
Tel est l’objet de l’amendement que nous avons déposé, Jean-Pierre Sueur et 
moi-même, à l’article 6.

Madame la ministre de Montchalin, vous avez récemment souligné la 
nécessité absolue de casser l’entre-soi et les corporatismes et de lutter 
contre les inégalités de destin. Il me semble que cette proposition de loi 
va dans ce sens et qu’elle vise à atteindre les objectifs que vous avez fixés.
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J’espère que ce texte recevra plus largement l’approbation de mes très 
honorables collègues qui, ce faisant, donneront encore une fois raison à 
Jean Jaurès, lorsqu’il disait qu’il convient d’aller vers l’idéal en passant par 
le réel, l’idéal d’une société égalitaire et le réel d’une intégration effective 
de tous les jeunes ! 

Intervention deJean-Pierre Sueur,

chef de file.

Madame la présidente, mesdames les ministres, mes chers collègues : 
« Circulez, il n’y a rien à voir ! » Voilà ce que l’on répond à Mme Hélène 
Conway-Mouret, qui vient de présenter, au prix d’un important travail, une 
série de propositions afin de faciliter l’accès des jeunes à l’emploi dans les 
quartiers en difficulté.

Dans ces quartiers, mes chers collègues, 31 % des personnes de moins de 
30 ans sont au chômage, soit un jeune de moins de 30 ans sur trois. C’est 
énorme !

Comment ne pas voir la désespérance et le désarroi des jeunes de ce pays 
à la suite de la crise du covid, qu’ils soient étudiants ou apprentis, en forma-
tion ou réduits à la vacuité ? Ils se heurtent aux portes de Pôle emploi, mais y 
reviennent et repartent bredouilles… Qui peut nier tout cela ?

On nous dit : l’esprit de votre texte est très bien. Vive l’esprit ! Vive 
l’intention ! Mais nous avions proposé que l’un d’entre nous, membre du 
groupe socialiste, fût rapporteur et cela nous a été refusé. Il nous a été 
dit, monsieur le président de la commission des lois, que l’on ne confiait 
pas un rapport à un membre du groupe auquel appartient l’auteur du 
texte. Tant pis si cela a été démenti six minutes plus tard en commission 
– chacun voit ce à quoi je fais allusion. Vous avez donc nommé Mme Jacky 
Deromedi rapporteur…

Connaissant les aspérités du texte, dont plusieurs orateurs ont parlé et que 
nous ne contestons pas, nous avons déposé quatre amendements visant à ap-
porter des modifications substantielles. Or j’ai appris que, au cours de la réu-
nion de commission qui vient d’avoir lieu, à laquelle M. Patrick Kanner a assis-
té, ces quatre amendements ont été rejetés en moins de trente secondes.
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Vous saviez pourtant, madame le rapporteur, que ces quatre amendements 
permettraient d’aboutir à un texte très différent, qu’il était possible de 
surmonter un certain nombre de difficultés et, ainsi, de parvenir à retenir 
quelques dispositions, au moins, de la proposition de loi.

Vous rendez-vous compte, mes chers collègues ? Un texte est présenté au 
Sénat sur l’accès des jeunes des quartiers en difficulté à l’emploi, à la 
formation, à la fonction publique, à l’entreprise et, sous des flots d’élo-
quence, il n’aboutit à rien ! Ce n’est pas digne ! Ce n’est pas digne des 
jeunes concernés dans ces quartiers !

Mesdames les ministres, quand les groupes disposent d’un temps réservé, 
ce n’est pas pour écouter pendant vingt-cinq minutes un gouvernement se 
livrer à un numéro d’autosatisfaction. Toutes deux, vous nous avez dit : « Cir-
culez, il n’y a rien à voir ! Avec tout ce que nous faisons, les problèmes vont 
être réglés. Votre proposition de loi est parfaitement inutile. » 

Vous le constatez : une certaine colère sort de nos rangs.

Madame le rapporteur, je sais que vous le savez : il aurait été possible de 
travailler ensemble pour que certaines de nos propositions soient adoptées.

C’est pourquoi mes collègues sont là, auprès de Mme Conway-Mouret : M. 
Kanner, M. Cardon, Mme Lubin, Mme Meunier, Mme Harribey, M. Fichet, Mme Fil-
leul, Mme Artigalas, Mme Briquet. Nous prendrons la parole sur les articles 
pour défendre nos idées et nos projets en faveur de ces jeunes, car ce qui 
leur est proposé aujourd’hui est tout simplement humiliant. Après l’heure 
du couvre-feu, nous les voyons sur leurs mobylettes, sous-payés et sans sta-
tut, faire des livraisons pour Uber, encore Uber, toujours Uber ! Ce n’est pas 
digne. Nous tous parlerons pour défendre la cause des jeunes.

Même si ce texte n’est pas parfait – nous l’admettons –, nous avons fait ce 
qu’il fallait pour que certaines de ses dispositions puissent être adoptées. Or, 
une fois de plus, on nous dit : « Circulez, il n’y a rien à voir ! » Ce message n’est 
pas recevable pour la jeunesse de notre pays. 

Ce texte a été rejeté par le Sénat le 27 mai 2021
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Proposition de loi pour un meilleur accès des jeunes dans la fonction publique 
et les entreprises

 

TITRE Ier

Respect de la diversité sociale au sein de la fonction publique

 

Chapitre Ier

Une haute fonction publique représentative de la société française

Article 1er

I. – Après l’article 25 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique de l’État, il est inséré un article 25 bis ainsi rédigé : 

« Art. 25 bis. – Pour les nominations aux emplois mentionnés au premier alinéa de 
l’article 25, un décret en Conseil d’État détermine une proportion minimale, qui ne 
peut être supérieure à 20 %, de nominations proposées à des personnes, appartenant ou 
non à l’administration, qui exercent ou ont exercé une activité professionnelle pendant 
au moins deux années dans un quartier prioritaire de la politique de la ville au sens de 
l’article 5 de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la 
cohésion urbaine, dans le respect de la parité. » 

II. – Le titre III de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville 
et la cohésion urbaine est complété par un chapitre IV ainsi rédigé : 

« CHAPITRE IV

« Des délégués du représentant de l’État dans le département dans les quartiers 
prioritaires de la ville

« Art. 14-1. – Un décret en Conseil d’État détermine une proportion minimale, qui ne 
peut être supérieure à 20 %, de nominations au poste de délégué du représentant de 
l’État dans le département dans les quartiers prioritaires de la ville proposées à des 
personnes, appartenant ou non à l’administration, qui exercent ou ont exercé une 
activité professionnelle pendant au moins deux années dans un quartier prioritaire de la 
politique de la ville au sens de l’article 5, dans le respect de la parité. »
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Chapitre II 

Notre administration accessible à tous et à toutes

Article 2

I. – L’article L. 611-1 du code de l’éducation est ainsi modifié :

1° La seconde phrase de l’avant-dernier alinéa est ainsi rédigée : « Ces modalités assurent 
le recrutement d’étudiants titulaires du baccalauréat ou d’un diplôme équivalant obtenu au 
sein d’un établissement scolaire situé : » ; 

2° Avant le dernier alinéa, sont insérés trois alinéas ainsi rédigés :

« – soit dans un quartier prioritaire de la politique de la ville au sens de l’article 5 de 
la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion 
urbaine ;

« – soit dans une zone de revitalisation rurale au sens de l’article 61 de la loi n° 95-115 
du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire, 
en qualité d’élève bénéficiaire d’une bourse nationale de lycée. 

« Ces modalités sont fixées par décret après avis du Conseil national de l’enseignement 
supérieur et de la recherche et, pour les formations conduisant au titre d’ingénieur, après 
avis de la commission des titres d’ingénieur. » 

II. – Le 1° de l’article 19 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée est complété par 
un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque l’obtention du baccalauréat ou de son équivalent est requise, les candidats 
bénéficient d’un aménagement des épreuves du concours précisé par voie réglementaire 
s’ils ont obtenu ce diplôme dans un établissement scolaire situé soit dans un quartier 
prioritaire de la politique de la ville au sens de l’article 5 de la loi n° 2014-173 du 21 
février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, soit dans une zone 
de revitalisation rurale au sens de l’article 61 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 
d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire en qualité d’élève 
bénéficiaire d’une bourse nationale de lycée ; ».
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Article 3

I. – L’article 20 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée est ainsi rétabli : 

« Art. 20 bis. – Les membres des jurys et des comités de sélection constitués pour le 
recrutement ou la promotion des fonctionnaires de l’État sont composés d’au moins 
50 % de personnes extérieures à l’administration. » 

II. – Le VI de l’article L. 612-3 du code de l’éducation est complété par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

« L’instance chargée de l’examen des candidatures aux formations mentionnées au même 
premier alinéa comprend au moins une personne n’appartenant pas à l’établissement ou aux 
services de l’autorité académique. 

« Les établissements mentionnés audit alinéa remettent un rapport annuel sur les recru-
tements effectués analysant les profils des candidats retenus et écartés, selon des moda-
lités prévues par arrêté du ministre chargé de l’enseignement supérieur. Les rapports des 
établissements où l’admission est subordonnée à un concours de recrutement de la fonction 
publique sont transmis à l’Autorité pour l’égalité des chances dans la fonction publique. » 

III. – Le code de l’éducation est ainsi modifié : 

1° L’article L. 681-1 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, la référence : « L. 611-1, » est supprimée ; 

b) Après le même premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Sont applicables dans les îles Wallis et Futuna, dans leur rédaction résultant de la loi  
no       du       pour un meilleur accès des jeunes dans les administrations et les entreprises, les 
articles L. 611-1 et L. 612-3. » ; 

c) Au deuxième alinéa, la référence : « L. 612-3, » est supprimée ; 

2° L’article L. 683-1 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, la référence : « L. 611-1 » est remplacée par la référence : « L. 611-2 » ; 

b) Après le même premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Sont applicables en Polynésie française, dans leur rédaction résultant de la loi n°       du       
pour un meilleur accès des jeunes dans les administrations et les entreprises, les articles 
L. 611-1 et L. 612-3. » ; 

c) Au deuxième alinéa, la référence : « L. 612-3, » est supprimée ; 
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3° L’article L. 684-1 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, la référence : « L. 611-1 » est remplacée par la référence : « L. 611-2 » ; 

b) Après le même premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Sont applicables en Nouvelle-Calédonie, dans leur rédaction résultant de la loi n°       
du       pour un meilleur accès des jeunes dans les administrations et les entreprises, les 
articles L. 611-1 et L. 612-3. » ; 

c) Au deuxième alinéa, la référence : « L. 612-3, » est supprimée. 

IV. – Le I du présent article entre en vigueur le 1er janvier 2022. 

 

Chapitre III

Accompagner et évaluer l’égalité des chances dans la fonction publique d’État

Article 4

I. – Le chapitre IX bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée est ainsi rétabli : 

« CHAPITRE IX bis

« Autorité pour l’égalité des chances dans la fonction publique 

« Art. 72. – Il est créé une Autorité pour l’égalité des chances dans la fonction publique, 
autorité publique indépendante, placée auprès du ministre chargé de la fonction publique. 

« Cette autorité rassemble, analyse et diffuse les informations et données relatives à la 
promotion de l’égalité des chances dans l’accès à la fonction publique, aux modalités 
de promotion du personnel au sein de l’administration, aux garanties permettant un 
déroulement de carrière équitable entre les agents, à la diversité sociale de la fonction 
publique ainsi qu’aux politiques menées en ce domaine. Elle réalise des travaux d’études, 
de recherche et d’évaluation. 

« Les administrations de l’État lui communiquent les éléments qui lui sont nécessaires 
pour la poursuite de ses missions, sous réserve de l’application des dispositions législa-
tives imposant une obligation de secret. 

« Elle rend un avis consultatif et public sur les nominations prévues à l’article 25 de la 
présente loi. 

« Elle élabore chaque année, à destination du Premier ministre et du Parlement, un rapport 
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rendant compte de son activité et synthétisant les travaux d’études, de recherche et 
d’évaluation. Il comprend également des évaluations, des avis et des recommandations sur 
les politiques de promotion de l’égalité des chances appliquées dans les administrations 
publiques. Ce rapport est rendu public. 

« L’autorité est composée de membres nommés par décret dont 50 %, appartenant ou 
non à l’administration, exercent ou ont exercé une activité professionnelle pendant au 
moins cinq années dans un quartier prioritaire de la politique de la ville au sens de 
l’article 5 de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la 
cohésion urbaine ou dans une zone de revitalisation rurale au sens de l’article 61 de la 
loi n° 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le développement 
du territoire. » 

II. – Un décret en Conseil d’État précise la composition, les missions et les modalités de 
fonctionnement de l’autorité instituée par le présent article. 

 

TITRE II

Accessibilité renforcée au marché du travail 

 

Chapitre Ier 

Accentuer la lutte contre les discriminations 

Article 5

À l’article L. 1132-1 du code du travail, après le mot : « résidence », sont insérés les 
mots : « , de son lieu d’origine ». 

Article 6

Après l’article L. 1221-8 du code du travail, il est inséré un article L. 1221-8-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L.1221-8-1. – En cas de refus de recrutement d’un candidat, l’entreprise indique, 
par tout moyen et dans un délai raisonnable, les motifs de sa décision. » 
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Chapitre II 

Faciliter l’adaptation de nos entreprises à la diversité sociale 

Article 7

Le code du travail est ainsi modifié : 

1° Après le 5° de l’article L. 2312-8, il est inséré un 6° ainsi rédigé : 

« 6° Les mesures prises en vue de promouvoir l’égalité des chances, notamment en 
matière de recrutement, de formation professionnelle et de promotion interne. » ; 

2° L’article L. 2312-12 est complété par les mots : « , et toute proposition de nature à 
favoriser l’égalité des chances dans l’entreprise, en procédant à l’évaluation des dispositifs 
y concourant » ; 

3° L’article L. 2312-17 est complété par un 4° ainsi rédigé : 

« 4° Les actions favorisant l’égalité des chances dans la promotion et l’accès à l’emploi. » ; 

4° La seconde phrase du premier alinéa de l’article L. 2312-18 est complétée par les 
mots : « , et à l’égalité des chances dans la promotion et l’accès à l’emploi ».
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Monde du travail

Le 4 mars 2021, soit un an jour pour jour après l’arrêt de la Cour de 
Cassation requalifiant un chauffeur Uber en salarié arguant qu’il était 
un « indépendant fictif », j’ai déposé avec Monique Lubin une nouvelle 
proposition de loi pour garantir aux travailleurs des plateformes 
numériques de véritables droits sociaux. Nous mettions en avant trois 
axes :

1. instaurer une présomption de salariat pour ces travailleurs, en 
supprimant des articles des lois Madellin de 1994 et Fillon de 2003, 
et permettre des actions de groupe en matière de requalification 
quand la présomption ne serait pas applicable ;

La parole à Olivier Jacquin,
Sénateur de Meurthe-et-Mosselle,
Vice-président chargé de l’animation et de 
l’événementiel.

Texte déposé le 4 mars 2021.

PROPOSITION DE LOI VISANT À LUTTER 
CONTRE L’INDÉPENDANCE FICTIVE EN 

PERMETTANT DES REQUALIFICATIONS EN 
SALARIÉ PAR ACTION DE GROUPE ET EN 

CONTRÔLANT LA PLACE DE L’ALGORITHME 
DANS LES RELATIONS CONTRACTUELLES 
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2. renverser la charge de la preuve en matière de requalification : aux 
plateformes de prouver que les travailleurs sont indépendants et 
non à eux de contester leur statut par des procédures longues et 
couteuses dont ils n’ont pas les moyens ;

3. plus grande transparence des algorithmes utilisés par les plateformes, 
véritables contremaitres 2.0.

Si ce texte a été rejeté par le Sénat le 27 mai 2021, nous avons continué 
d’approfondir ces sujets cruciaux pour l’avenir de notre modèle social à 
travers une mission d’information, des tribunes, des participations à des 
colloques, et combattu avec ardeur le projet de loi gouvernemental sur le 
prétendu « dialogue social » pour ces travailleurs en ce qu’il veut coute 
que voute les maintenir dans cette indépendance fictive. C’est un véritable 
Cheval de Troie contre le droit du travail et notre modèle social ; et les 
travailleurs ne s’y trompent pas. Preuve en sont les nombreuses procédures 
lancées ces dernières années pour faire valoir leurs droits, et pas seulement 
en France.

L’année 2021 a ainsi marqué un véritable tournant en Europe en matière 
de lutte contre le cyberprécariat suite aux décisions fortes de la Cour suprême 
britannique le 19 février et du tribunal d’Amsterdam le 13 septembre de 
requalifier les chauffeurs VTC d’Uber, du parquet de Milan le 24 février 
de faire de même concernant 60.000 livreurs à vélo, ou encore à la loi 
espagnole qui a instauré la présomption de salariat pour les livreurs au 
mois d’aout.

Dans cette continuité, j’ai accueilli avec bonheur le 9 décembre dernier 
le projet de directive du Commissaire Européen Nicolas Schmit, que j’avais 
rencontré le 29 octobre, en ce qu’il repose sur les 3 mêmes piliers que cette 
proposition de loi : présomption de salariat et renversement de la charge 
de la preuve, transparence de l’algorithme, responsabilité des plateformes.

Avec Monique Lubin et l’ensemble du groupe socialiste, écologiste et 
républicain, nous continuerons dans le prochain quinquennat de nous 
battre pour la sauvegarde de notre modèle social et les droits sociaux de 
l’ensemble des travailleurs alors que le cyberprécariat et la plateformisation 
du travail continuent de croître.
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Exposé des motifs

Mesdames, Messieurs,

Le mois de février 2021 a marqué un véritable tournant en Europe en 
matière de lutte contre le cyberprécariat suite aux décisions fortes de la Cour 
suprême britannique le vendredi 19 de requalifier les chauffeurs VTC d’Uber 
en « workers » et du parquet de Milan de procéder le mercredi 24 à la même 
procédure concernant la situation de 60 000 livreurs à vélo de différentes 
plateformes. En France, en quelques années, seules quelques requalifications 
individuelles ont été prononcées dont celle d’un chauffeur Uber le 4 mars 
2020 par la Cour de Cassation, et de nombreuses procédures individuelles 
sont en cours.

La requalification est un véritable objet de revendication pour les 
travailleurs des plateformes numériques. À tel point qu’en janvier 2021, la 
plateforme Just Eat a annoncé proposer des contrats de salariés pour 4 500 
livreurs à vélo. S’il faut souligner cette évolution, il n’est pas possible de s’en 
satisfaire.

Depuis plusieurs années, le groupe socialiste du Sénat propose des 
alternatives aux dérégulations provoquées par l’ubérisation de l’économie. 
L’une d’elle a été de valoriser la solution coopérative. Si la proposition de loi 
qu’il a porté sur le sujet a été rejetée en janvier 2020, les auteurs de cette 
proposition de loi ne se satisfont pas de constater que le coopérativisme est 
devenu une solution crédible pour l’ensemble des acteurs : rapport de la Fon-
dation Jean Jaurès de janvier 2020, rapport d’information de la commission 
des affaires sociales du Sénat de mai 2020 mais aussi rapport Frouin, 
commandé par le gouvernement et remis en octobre 2020, bien qu’il 
dévoie cette alternative en l’associant au portage salarial. La création d’un 
intermédiaire entre les travailleurs et les plateformes aurait pour consé-
quence de déresponsabiliser ces dernières.

Pendant ce temps, et alors même que deux recours constitutionnels portés 
par les groupes socialistes du Sénat et de l’Assemblée contre les lois Avenir 
Professionnel en 2018 et d’Orientation des Mobilités en 2019 ont été gagnés, 
le gouvernement persiste dans sa volonté de vouloir davantage protéger les 
plateformes plutôt que les travailleurs.

En cela, toute personne attachée au droit du travail peut se satisfaire 
du fait que le rapport Frouin démontre l’ignominie que représenterait la 
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création d’un tiers statut, véritable Cheval de Troie contre le droit du travail 
et le salariat, obligeant donc le gouvernement à y renoncer. En sus, il propose 
de créer une autorité indépendante de contrôle des plateformes numériques 
de travail. Dès lors il apparaît primordial de renforcer le salariat et de mieux 
définir les périmètres du statut d’indépendant.

En ce sens, l’arrêt du 4 mars 2020 de la Cour de cassation contribue 
grandement à cette clarification en ce qu’il sacralise le terme d’« indépendance 
fictive ». C’est la raison pour laquelle les auteurs de la présente proposition de 
loi entendent contribuer à mettre fin aux pratiques abusives des plateformes 
qui, sous couvert des statuts dévoyés d’auto et de microentrepreneurs - qu’il 
conviendra de profondément réformer dans d’autres textes - condamnent des 
milliers de travailleurs à la précarité et les privent de droits sociaux.

Cette proposition entend donc répondre à ce sujet en créant une procédure 
de requalification par action de groupe (article 1). Une solution d’autant plus 
juste qu’elle permettrait à nombre de ces travailleurs précaires et pauvres de 
faire valoir leurs droits devant les tribunaux, eux qui n’en ont aujourd’hui pas 
les moyens tant les procédures sont longues et couteuses. Elle permettra par 
ailleurs d’assainir le monde des plateformes numériques entre celles qui sont 
en mesure de rémunérer le travail à sa juste valeur et celles qui n’ont pour seul 
modèle économique que de faire pression sur son coût, notamment au travers 
d’algorithmes qui permettent de faire varier sans véritable contrôle la valeur 
nominale des tâches de ces « cyberprécaires ».

Il est donc primordial d’agir dans le même temps sur l’algorithme.

Si l’humain a longtemps maitrisé l’outil, depuis la révolution industrielle 
c’est l’outil qui bien souvent rythme de plus en plus le travail de l’humain. Ce 
combat de la régulation de la relation homme/machine est une des bases du 
droit social et du combat syndical contre l’exploitation : tâcheronnage au XIXe, 
fordisme au XXe, ubérisation au XXIe siècle. Il n’est plus possible, sous prétexte de 
secret de fabrication de l’algorithme et de droit de la concurrence, de tolérer les 
excès de la cyberéconomie qui nie les droits sociaux élémentaires : droit réel à la 
déconnexion, menace sur la sécurité physique et psychique des travailleurs avec 
la pression du résultat dicté par le smartphone, faible rémunération horaire, 
contrôle des heures de travail et des temps de repos...

La précarité de ces travailleurs des plateformes de travail s’accroît, par-
ticulièrement dans le domaine des transports et les cas de travail illégal 
sont nombreux. 
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Bien sûr, tout ne peut pas être réglé dans un seul texte, aussi est-il proposé 
de parer à l’urgence et de renverser la charge de la preuve à propos du statut 
de ces travailleurs.

D’abord, et c’est l’objet de l’article 2, en supprimant la présomption 
de non-salariat issue des lois Madelin de 1994 et Fillon de 2003, et en 
la remplaçant par une présomption de contrat de travail dès lors que la 
majeure partie du revenu est issue de l’exploitation d’un algorithme. Si 
une plateforme conteste le statut de salarié de l’un ou plusieurs des travailleurs 
à qui elle fait appel, elle devra prouver leur qualité de travailleurs indépendants.

Ensuite, et en complément, en donnant la possibilité aux conseils de 
prud’hommes d’ordonner aux plateformes numériques de travail qui in-
tenteraient des recours pour requalifier des salariés en indépendants, 
de produire la preuve que l’algorithme n’est pas au centre de la relation 
contractuelle. Face à la complexité des outils informatiques utilisés et 
pour les aider à se forger leur conviction, les conseils des prud’hommes 
auront recours à l’expertise d’une ou plusieurs personnes qualifiées qu’ils 
désigneront. C’est l’objet de l’article 3.

Cette proposition de loi simple et brève est une première réponse face à la 
nécessité d’améliorer la situation de travailleurs de plus en plus nombreux 
et que les conséquences de la crise sanitaire que nous traversons rend 
encore plus vulnérables. Elle permet de poser un acte fort face à l’ubérisation 
grandissante de la société et de montrer que notre pays ne peut être à la 
remorque de ses voisins.
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Discussion générale en séance publique

le 27 mai 2021.

Intervention d’Olivier Jacquin,

auteur.

Monsieur le président, madame la ministre, mes chers collègues, je 
remercie mon groupe de me permettre de présenter ce texte aujourd’hui. 
Je remercie plus particulièrement Monique Lubin, qui s’exprimera en notre 
nom dans quelques minutes et Jean-Luc Fichet de la qualité de son rapport, 
bien que les votes émis en commission ne soient pas en concordance avec 
les constats dressés.

Je tiens également à remercier le professeur de droit Stéphane Vernac et 
Me Jérôme Giusti pour leurs conseils avisés, ainsi qu’à saluer Brahim Ben Ali 
d’INV, l’Intersyndicale nationale VTC, Arthur Hay de la CGT livreurs et tous les 
travailleurs qui se lèvent dans ce combat.

Mes chers collègues, c’est la cinquième fois en moins de trois ans que nous 
nous retrouvons dans cet hémicycle pour débattre de la situation, qui se 
dégrade, de ces travailleurs. Nous avons ainsi examiné la loi pour la liberté 
de choisir son avenir professionnel et la loi d’orientation des mobilités, dont 
les chartes facultatives ont été censurées à la suite de notre saisine du Conseil 
constitutionnel. Nous avons également débattu de ce sujet lors de l’examen de 
notre proposition de loi sur les coopératives et de l’intéressante proposition 
de loi communiste portée par Pascal Savoldelli. Par ailleurs, nos collègues 
Michel Forissier, Catherine Fournier et Frédérique Puissat ont publié un rapport 
sur ces travailleurs.

La présente proposition de loi a été déposée le 4 mars dernier, à la suite de 
la décision historique de la Cour de cassation du 4 mars 2020 requalifiant un 
chauffeur Uber en salarié et dénonçant avec force l’indépendance fictive des 
travailleurs des plateformes de travail. Notre État de droit fonctionne, malgré 
vos multiples tentatives de le contourner depuis 2017 en protégeant conti-
nuellement les plateformes plutôt que les travailleurs auxquelles elles font 
appel.



158

La preuve en est votre ordonnance sur le dialogue social du 21 avril dernier, 
qui désavoue le rapport Frouin, que vous aviez pourtant commandé, car il 
rejette l’idée d’un nouveau statut que vous lui suggériez.

Avec cette ordonnance, vous persévérez dans votre démarche visant à 
contourner le droit du travail en créant de facto un nouveau sous-statut 
de travailleur, entre salariat et indépendance, lequel institutionnalisera le 
travail pauvre, sans garantie de revenus et avec une protection sociale low 
cost. Vous vous centrez sur les seuls livreurs et chauffeurs de VTC et leur 
créez un système de représentation propre. Mais il existe un problème 
constitutionnel pointé par la mission Frouin et le Conseil d’État. En 
effet, dès lors que des entreprises, par exemple des autoentrepreneurs, 
s’entendent aux dépens de leur donneur d’ordre, il s’agit, dans le droit 
de la concurrence, d’une entente, d’un cartel, et c’est illégal.

Vous continuez de tergiverser, alors que la situation des ubérisés s’aggrave !

Rumel est mort le 4 mai à la porte de la Chapelle, Chahi à Sotteville-lès-Rouen 
le 6 mai, tous deux percutés par des véhicules. L’été dernier, des sans-papiers 
étaient en grève pour dénoncer les effroyables conditions de sous-traitance chez 
Frichti. Zola et Hugo n’auraient pu imaginer un tel retour au tâcheronnage dans 
leurs pires cauchemars.

Cela étant, nous ne refusons ni le progrès ni la réalité ! La technologie 
numérique a du bon et nous l’utilisons tous : Doctolib, BlaBlaCar, Le Bon Coin 
sont de parfaits exemples de plateformes qui ne posent pas les problèmes et 
questions des plateformes de travail.

Le cocktail de l’ubérisation contient deux ingrédients explosifs : le 
dévoiement du statut d’autoentrepreneur, déjà dénoncé par nos collègues 
Frédérique Puissat et Catherine Fournier dans leur intéressant rapport, 
et le management par l’algorithme, cette boîte noire sourde et aveugle du 
management 2.0, protégée par le secret de fabrication.

Ces deux ingrédients sont mis en réaction dans un contexte très favorable 
: l’aspiration générale à plus d’autonomie dans le travail, confondue avec la 
fable de l’indépendance que vous êtes nombreux à entretenir, et la situation 
permanente de la crise de l’emploi.

J’illustrerai les trois articles de ce texte par trois exemples de véritables 
travailleurs, qui permettent de démasquer ce cheval de Troie contre notre 
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modèle social, car, oui, les quelques dizaines de milliers de livreurs et chauf-
feurs VTC sont l’arbre qui cache la forêt.

Pour ce qui concerne l’article 1er, j’évoquerai Alexandre, 32 ans, serveur. 
Par l’entremise de la plateforme Extracadabra, il est devenu autoentrepreneur 
au début de l’année 2020 pour le même employeur. S’il gagnait un peu plus les  
premiers mois, le confinement l’a laissé sans travail ni revenus, faute de 
cotisations et de satisfaire les critères permettant de bénéficier du fonds de 
soutien. Il est dans la misère et a entamé une procédure pour être requalifié en 
salarié. Il en a pour plusieurs années de procédures judiciaires pour, peut-être, 
un jour, aboutir.

C’est pour ces travailleurs abusés que nous proposons à l’article 1er une 
procédure de requalification par action de groupe, afin qu’un seul avocat 
puisse s’occuper d’un ensemble de contrats dupliqués et identiques et 
clarifier le paysage de ces plateformes de travail.

Si vous vous inquiétez des risques de chômage, soyez rassurés ! Just Eat, 
numéro trois du secteur de la livraison en France, embauche des livreurs en 
CDI et son modèle fait ses preuves dans d’autres pays.

Pour illustrer l’article 2, j’évoquerai Laure, 29 ans, infirmière autoentre-
preneuse dans un hôpital à Nancy, recrutée par la plateforme Mediflash. 
Elle n’est pas l’infirmière libérale que nous connaissons, qui passe de maison 
en maison, cherchant sa clientèle et organisant son emploi du temps. Elle 
travaille dans un hôpital et est totalement subordonnée.

C’est pour Laure et ces indépendants fictifs que nous proposons à l’article 
2 d’inverser la charge de la preuve et de présumer salariés les travailleurs 
de plateformes. Aux plateformes d’aller en justice si elles veulent prouver 
que ces travailleurs présentent les caractéristiques d’une indépendance 
réelle. Madame la ministre, le gouvernement espagnol vient d’adopter une 
telle disposition au mois d’avril !

Pour l’article 3, j’évoquerai Brahim, 37 ans, chauffeur de VTC chez Uber. 
Il revendiquait ses droits et appelait ses collègues à l’action. En décembre 
2019, il a été déconnecté sans autre forme de procès, ni possibilité de 
recours.

Par cet article 3, nous voulons permettre aux conseils de prud’hommes, 
appuyés par des experts, de rendre l’algorithme plus transparent afin de 
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mieux le réguler et d’éviter ces situations dans lesquelles les responsabili-
tés humaines restent cachées par cette boîte noire protégée par le secret de 
fabrication.

Tel est, mes chers collègues, l’enjeu de cette séance. Si nous perdons ce 
combat sociétal, le cheval de Troie que notre gouvernement et certains 
stimulent ira beaucoup plus loin.

Je tiens à souligner ici le puissant lobbying de la plateforme Uber au plus 
profond de nos institutions républicaines. Son véritable combat, c’est de ne 
plus avoir à payer les temps d’attente des travailleurs, son modèle écono-
mique ne le permettant pas.

Si elle gagne, ce sont des secteurs entiers qui seront un jour réduits au 
tâcheronnage. Voyez déjà dans quelle situation se trouvent les aides à 
domicile : elles ne peuvent gagner le smic dans la mesure où elles sont à 
peine défrayées entre deux clients.

Certes, en baissant encore le coût du travail, nous pourrions nous offrir 
bien des services nouveaux et créateurs d’emplois. Mais le jeu en vaut-il la 
chandelle, s’il conduit à produire en masse des travailleurs pauvres ? Nous 
affirmons que non ! Nous ne voulons de ce modèle ni pour nous ni pour nos 
enfants.

Mes chers collègues, vous allez clairement, avec ce court texte, choisir 
votre camp : celui que vous propose notre ministre d’aller mezza voce 
vers cette société du cyberprécariat et d’un sous-statut, en protégeant les 
plateformes plutôt que les travailleurs de plateformes, ou celui d’une juste 
régulation de l’algorithme, du travail décent au XXIe siècle, de la justice et 
du progrès humain. 

Intervention de Jean-Luc Fichet,

rapporteur de la commission des affaires sociales.

Monsieur le président, madame la ministre, mes chers collègues, la 
proposition de loi déposée par notre collègue Olivier Jacquin et les 
membres du groupe Socialiste, Écologiste et Républicain vise à mieux 
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protéger les travailleurs des plateformes numériques en mettant à leur 
disposition des outils destinés à rééquilibrer le rapport de force devant 
les juridictions lorsqu’ils demandent leur requalification en salariés.

En effet, l’apparition et le développement rapide d’entreprises ayant pour 
objet la mise en relation, par des outils numériques, de consommateurs ou 
de clients avec une multitude de travailleurs supposément indépendants 
constitue l’une des évolutions récentes les plus marquantes, et les plus 
inquiétantes, du marché du travail.

Cette « ubérisation » est particulièrement visible dans les secteurs des 
voitures de transport avec chauffeur, les VTC, et de la livraison à domicile de 
denrées ou de repas. Elle tend toutefois à s’étendre à un nombre croissant 
d’activités et concerne désormais les serveurs et les avocats. Ce phénomène 
constitue une remise en question frontale de notre modèle social, en 
permettant un retour insidieux du tâcheronnage du XIXe siècle, que la 
construction progressive du droit du travail avait justement cherché à 
éradiquer.

La dégradation de la situation de l’emploi permet en effet à ces plateformes 
de disposer d’une main-d’œuvre nombreuse et prête à accepter des 
conditions de travail indignes, une grande précarité et des rémunérations 
souvent dérisoires. Certaines ont offert au départ des conditions très 
rémunératrices, suscitant un grand engouement, mais au fur et à mesure 
de leur développement, les conditions d’emploi sur les plateformes se sont 
dégradées. Les profils des travailleurs concernés ont également évolué : 
aujourd’hui, bien souvent, les plateformes exploitent la détresse de 
migrants en situation irrégulière, prêts à accepter n’importe quelles 
conditions de travail.

Ces travailleurs sont contraints, pour travailler sur les plateformes, de 
recourir à un statut d’indépendant, que leurs faibles rémunérations ne leur 
permettent généralement pas d’assumer.

Du fait de leur statut, ils ne bénéficient pas des dispositions du code du 
travail relatives notamment au salaire minimum, aux repos, aux congés 
payés ou encore à l’encadrement de la rupture de la relation de travail.

On voit donc bien le recul que constitue cette forme de travail, qui consiste 
à contourner les protections offertes par notre modèle social aux salariés.
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En tant qu’indépendants, ces travailleurs bénéficient en outre d’une 
protection sociale lacunaire. Ainsi, ils ne sont pas couverts au titre de 
l’assurance chômage, alors que leur activité est par nature intermittente 
et que les plateformes peuvent unilatéralement y mettre un terme. Ils ne 
sont pas non plus couverts par la branche accidents du travail et maladies 
professionnelles, alors que leur activité est, dans le cas des livreurs ou des 
chauffeurs de VTC, particulièrement risquée et qu’un accident peut réduire 
à néant leur capacité à travailler.

Ces travailleurs ne bénéficient pas davantage de la généralisation de 
la couverture maladie complémentaire, obligatoirement proposée par 
les employeurs à leurs salariés depuis la loi relative à la sécurisation de 
l’emploi de 2013.

Enfin, les travailleurs concernés, généralement jeunes, méconnaissent 
souvent les enjeux liés à la retraite. Or la cotisation minimale permettant 
de valider trois trimestres par an au titre de l’assurance vieillesse n’est pas 
applicable aux microentrepreneurs, régime souvent choisi par les livreurs 
en raison de sa simplicité.

Si le recours au statut d’indépendant imposé par certaines plateformes aux 
travailleurs qu’elles emploient est problématique, il est également abusif. 
En effet, les conditions dans lesquelles ces travailleurs exercent leur activité 
s’apparentent bien souvent en fait à un travail salarié.

Je rappelle que, en l’état actuel du droit, le choix des parties de se placer 
dans le cadre d’une relation commerciale entre un client et un prestataire 
ne s’impose pas au juge, la qualification de contrat de travail étant d’ordre 
public. Le conseil des prud’hommes, s’il est saisi, peut ainsi requalifier une 
relation de travail indépendant en contrat de travail salarié s’il constate qu’il 
existe, dans les faits, une relation de subordination. Cette possibilité existe 
même lorsque la loi reconnaît une présomption de travail indépendant, 
comme c’est le cas pour les microentrepreneurs et les dirigeants d’entre-
prises unipersonnelles.

Le travailleur ainsi requalifié a alors droit au versement de rappels de 
salaires et à l’indemnisation des préjudices subis, y compris, le cas échéant, 
au titre de la rupture abusive de son contrat de travail.

Au cours de la période récente, deux arrêts fondateurs de la Cour de  
cassation ont affirmé que la situation dans laquelle travaillaient des livreurs 
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de l’ancienne plateforme de livraison Take Eat Easy ou des chauffeurs 
de VTC de la société Uber devait être regardée comme constitutive d’une 
indépendance fictive et, donc, comme une relation de travail salarié.

De nombreuses demandes en ce sens sont en cours d’examen par les 
conseils de prud’hommes et les cours d’appel.

Toutefois, ces procédures sont longues et coûteuses pour des travailleurs 
en situation de vulnérabilité. En outre, elles sont encore hasardeuses, 
malgré les décisions, qui me semblent pourtant claires, de la Cour de 
cassation. Plusieurs cours d’appel ont ainsi refusé de requalifier des 
travailleurs de plateformes au cours des derniers mois, sur la base 
d’analyses au cas par cas.

La situation actuelle est donc porteuse d’une insécurité juridique dont on 
ne peut pas se satisfaire. La proposition de loi déposée par notre collègue 
Olivier Jacquin vise à mettre fin aux ambiguïtés qui laissent prospérer une 
telle situation.

Il semble ainsi nécessaire de faciliter l’accès au droit pour les travailleurs 
faussement indépendants. C’est l’objet de l’article 1er, qui innove en créant 
une procédure d’action de groupe au bénéfice des travailleurs subissant 
un préjudice du fait du recours à un statut fictif d’indépendant. Il s’agit de 
permettre à la multitude des travailleurs placés dans la même situation à 
l’égard des plateformes de faire valoir leurs droits ensemble, de manière plus 
efficace.

Je le rappelle, l’action de groupe, introduite dans le droit français par la 
loi Hamon de 2014, vise à renforcer la protection des droits des citoyens, 
en permettant à plusieurs justiciables victimes d’un même préjudice de 
se regrouper pour agir en justice. Des actions de groupe sont possibles 
dans le domaine de la consommation, de la santé ou encore en matière de 
discriminations au travail.

Cette nouvelle action de groupe pourrait être exercée par une organisation 
syndicale ou par une association intervenant dans le domaine de la défense 
des travailleurs indépendants. Elle serait introduite devant le tribunal 
judiciaire, sans doute mieux armé que le conseil des prud’hommes pour 
traiter des dossiers massifs.

Une fois que le juge aurait reconnu l’existence du préjudice et défini le 
profil des victimes, tous les travailleurs concernés pourraient se joindre 



164

à l’action de groupe et bénéficier d’une indemnisation, sans avoir besoin 
d’entreprendre une longue et coûteuse action individuelle. Le rapport de 
force entre les travailleurs demandant une requalification et la plateforme 
serait ainsi rééquilibré.

Naturellement, cette action de groupe n’exclurait pas les actions indivi-
duelles que des travailleurs pourraient vouloir mener auprès du conseil 
des prud’hommes, s’ils avaient à faire valoir un droit ou une situation qui 
leur est propre.

Il convient par ailleurs de clarifier le droit, afin de mettre fin à l’incertitude 
qui entoure les actions en requalification.

Le législateur s’est jusqu’à présent refusé à reconnaître le statut de sa-
larié aux travailleurs des plateformes ou à leur étendre les garanties dont 
bénéficient les salariés, comme il l’a fait pour d’autres catégories de travailleurs 
atypiques : journalistes, mannequins ou représentants de commerce.

Au contraire, les dernières évolutions législatives survenues depuis 
les premiers jalons posés par la loi El Khomri de 2016, telles que la loi 
d’orientation des mobilités du 24 décembre 2019 ou l’ordonnance du 
21 avril 2021 relative aux modalités de représentation des travailleurs 
indépendants recourant pour leur activité aux plateformes et aux conditions 
d’exercice de cette représentation, ont visé à conforter, sans l’affirmer défini-
tivement, leur statut d’indépendant, en se bornant à imposer aux plateformes 
certaines obligations de financement d’avantages sociaux, de transparence ou 
de dialogue social.

Dans ce contexte, l’article 2 de la proposition de loi tend à abroger les 
dispositions actuelles prévoyant une présomption de travail indépendant et 
à leur substituer des dispositions prévoyant une présomption de salariat.

Cette présomption ne serait pas irréfragable, mais il appartiendrait à la 
plateforme de démontrer l’absence de lien de subordination. Il s’agit donc 
d’inverser la charge de la preuve au bénéfice de la partie qui dispose de 
moins de moyens, c’est-à-dire du travailleur.

Ce dispositif ne se limite pas aux plateformes de VTC et de livraison, dont 
on observe déjà les ravages, mais pourrait s’appliquer à toute forme de 
relation de travail dans laquelle un algorithme intervient.
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Enfin, les demandes de requalification étant en règle générale examinées 
par le conseil des prud’hommes, il convient de donner à cette instance la 
capacité d’apprécier la réalité des conditions de travail des travailleurs 
de plateformes. À cette fin, l’article 3 permet au conseil des prud’hommes 
d’exiger la production des algorithmes utilisés par la plateforme lorsque 
la protection des droits d’un travailleur est en jeu. Surtout, l’apport principal 
de cet article est de prévoir la possibilité pour le juge de recourir à un expert, 
afin de les analyser.

Je regrette donc que la commission des affaires sociales ait rejeté cette 
proposition de loi. J’espère que nos débats de cet après-midi permettront de 
faire évoluer les positions de celles et ceux qui, au sein de cette assemblée, 
demeurent frileux face à ce geste politique, qui me semble nécessaire. 

Intervention de Monique Lubin,

Cheffe de file

Monsieur le président, madame la ministre, mes chers collègues, 
permettez-moi de vous parler d’Isaac.

Isaac, que vous ne connaissez sûrement pas, est le nom d’un nouveau 
chef d’équipe avec lequel plus de 130 000 travailleurs de 1 000 entreprises 
collaborent, dans près de 100 pays différents. Il occupe une fonction très 
précise : il doit être capable de mesurer les activités de ses collègues en 
fournissant en temps réel des renseignements sur le comportement et sur 
la productivité de chaque salarié. Il est ainsi capable de produire des 
rapports détaillés relatifs à l’influence des comportements individuels 
sur la performance de l’entreprise.

C’est ainsi qu’Isaac est devenu le bras droit de milliers de managers, qui 
peuvent désormais s’appuyer sur les nombreux et précieux renseignements 
distillés, afin d’attribuer quotidiennement une note individuelle à chaque 
employé sur la base d’évaluations subjectives.

Pourtant, contrairement à tous ses collègues, Isaac s’affranchit des tâches 
qui incombent chaque jour à des millions de travailleurs. En effet, s’il n’a 
pas besoin de régler son réveil à la veille de chaque journée de travail, il ne 
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se soucie guère plus d’accompagner ses enfants à l’école ou d’entretenir 
son foyer.

En réalité, Isaac ne possède ni visage ni corps, et détient comme seule 
caractéristique humaine son nom. Mes chers collègues, vous l’aurez compris : 
Isaac est un algorithme.

Si ses créateurs tentent naïvement de nous le présenter comme un 
instrument « visant à garantir le bien-être des salariés et étant capable de 
détecter des charges de travail excessives », il ne nous apparaît pas difficile 
d’imaginer les dérives évidentes qui peuvent découler de ce type de logiciel.

Car Isaac s’inscrit parfaitement dans une économie de précision, qui vise 
uniquement la recherche d’une maximisation du rendement en croisant 
simultanément un nombre incalculable de données, bien souvent au 
détriment de la santé mentale et du bien-être des travailleurs, qui 
n’hésitent pas à abandonner pauses et temps de réflexion, ne souhaitant 
surtout pas paraître passifs aux yeux du logiciel et, par extension, à ceux 
de leurs managers et dirigeants.

Ce contrôle fin du rendement de chacun sert à la frénétique économie 
de l’individualisation, rompant alors avec la trajectoire historique selon 
laquelle la convention collective était utilisée pour rééquilibrer les rapports 
de force entre travailleurs et employeurs, résultat obtenu au prix des 
nombreuses grandes luttes sociales du passé.

Les faits que je vous expose présentement ne relèvent en rien d’une 
fiction ; ils dépeignent une morose réalité à laquelle un nombre croissant 
de travailleurs sont exposés quotidiennement, dans ce nouvel univers du 
travail marqué par la gig economy.

En connectant des services déjà existants, rendus possibles grâce à une 
solution technologique nouvelle, ces plateformes sont venues transformer 
de nombreux secteurs d’activité. Elles ont certes permis une diversification 
de l’offre, mais souvent au détriment des cadres de régulation classique, 
précarisant la condition de certains travailleurs et bafouant leurs droits 
sociaux fondamentaux.

Ainsi, plusieurs milliers de travailleurs ont été séduits par les promesses 
de ces plateformes, qui garantissent une organisation libre du temps du 
travail, sans contrainte hiérarchique. Mais à cette illusion de liberté se 
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substitue fréquemment une réalité bien plus brutale, car les travailleurs 
des plateformes se retrouvent très rapidement pieds et poings liés face aux 
exigences des plateformes : les clients sont imposés, les tracés deviennent 
obligatoires et les sanctions à leur encontre sont nombreuses.

Du jour au lendemain, certains travailleurs voient leurs comptes suspendus, 
souvent sans aucune justification de la part des plateformes. Étant privés de 
nombreux droits sociaux du fait du statut « fictif » de travailleur indépendant, 
il ne leur reste alors plus que leurs yeux pour pleurer.

Ces pratiques sont d’autant plus cruelles que ces travailleurs, souvent 
dépourvus de formation, sont économiquement contraints par le marché 
et qu’ils ne disposent guère d’autres perspectives de revenus que celles 
qu’offrent ces plateformes. C’est d’ailleurs l’une des principales raisons 
pour lesquelles les banlieues, particulièrement touchées par la précarité, 
sont devenues les principales pourvoyeuses de main-d’œuvre des plateformes 
de VTC.

Mais tout l’enjeu se trouve désormais dans la maîtrise de ces nouveaux 
algorithmes qui, selon les projections, constitueront la principale source 
de revenus de près d’un demi-milliard d’individus sur la planète d’ici 
à 2025. Il est alors de notre responsabilité de garder la mainmise sur ces 
innovations technologiques, avant de nous faire dépasser par celles-ci. 
Encadrer et contrôler : tels doivent être désormais les maîtres mots 
lorsqu’il est question de ces plateformes numériques.

C’est un texte marqué d’humilité que nous vous présentons aujourd’hui, car 
il ne prétend aucunement révolutionner les fondements de l’économie 2.0. 
Il vise simplement à garantir les droits dus à ces travailleurs, qui ne sont 
indépendants que par la qualification juridique de leurs contrats, imposée 
par les plateformes.

On entend souvent dire que les travailleurs des plateformes seraient 
volontaires, désireux de liberté et qu’ils n’auraient pas envie d’un rapport 
de salariat. S’il est vrai que c’est le cas pour une partie d’entre eux, nous 
devons rester vigilants à ce que ce sentiment de liberté ne constitue pas un 
miroir aux alouettes !

Et pour cause : la réalité sera bien cruelle lorsque ces salariés voudront 
faire valoir leurs droits sociaux, et notamment leurs droits à la retraite. 
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Ce sont alors de nombreux foyers qui se retrouveront plongés dans une 
extrême précarité.

Nous ne devons pas croire ces plateformes lorsqu’elles prétendent qu’un 
autre modèle social est inenvisageable. J’en veux pour preuve que certaines 
entreprises de livraison de repas sont aujourd’hui capables de proposer 
des contrats de salariat à leurs employés.

Nous devons également agir pour toutes les entreprises du numérique 
qui avancent aujourd’hui des solutions plus éthiques et plus justes vis-à-
vis des travailleurs, mais qui se retrouvent dépassées par les pratiques 
déloyales de sociétés concurrentes recourant au dumping social sans plus 
se cacher.

Combien de temps allons-nous fermer les yeux sur l’exploitation de ces 
personnes, de ces jeunes, de ces immigrés, de ces étrangers, parfois en 
situation irrégulière ?

Combien de temps allons-nous continuer à dire que les questions sont 
bonnes, mais que les réponses ne le sont pas ? Il est temps d’avancer.

Il apparaît très nettement que, face à toutes ces dérives, la meilleure 
solution reste le salariat, pour éviter que ne se dresse devant ces milliers 
de travailleurs le spectre du retour au tâcheronnage du XIXe siècle, que 
nous nous sommes attelés à déconstruire par le biais de nombreux combats 
sociaux. Est-ce cela que nous voulons ? Certainement pas !

Nous devons agir pour ces nouveaux esclaves du XXIe siècle !

Ce texte a été rejeté par le Sénat le 27 mai 2021



169

No 426

SÉNAT
session ordinaire 2020-2021

enregistré à la Présidence du Sénat le 4 mars 2021

PROPOSITION DE LOI 

visant à lutter contre l’indépendance fictive en permettant des requalifications 
en salarié par action de groupe et en contrôlant la place de l’algorithme 

dans les relations contractuelles, 

présentée 

Par M. Olivier JACQUIN, Mme Monique LUBIN, MM. Franck MONTAUGÉ, Didier 
MARIE, Patrick KANNER, Jean-Marc TODESCHINI, Rémi FÉRAUD, Rachid TEMAL, 
Hervé GILLÉ, Mme Marie-Pierre de LA GONTRIE, MM. Jean-Pierre SUEUR, Éric 
KERROUCHE, Rémi CARDON, Mmes Florence BLATRIX CONTAT, Sylvie ROBERT, 
MM. Joël BIGOT, Hussein BOURGI, Maurice ANTISTE, Mme Catherine CONCONNE, 
M. Thierry COZIC, Mme Michelle MEUNIER, M. Mickaël VALLET, Mmes Laurence 
HARRIBEY, Hélène CONWAY-MOURET, M. Yannick VAUGRENARD, Mmes 
Émilienne POUMIROL, Annie LE HOUEROU, MM. Denis BOUAD, Patrice JOLY, 
Éric JEANSANNETAS, Sebastien PLA, Serge MÉRILLOU,Gilbert-Luc DEVINAZ, 
Lucien STANZIONE, Jean-Claude TISSOT, Jean-Luc FICHET, Jean-Michel 
HOULLEGATTE, Christian REDON-SARRAZY, Mmes Corinne FÉRET, Marie-Pierre 
MONIER, Viviane ARTIGALAS et M. Jean-Jacques LOZACH, 

Sénateurs 

(Envoyée à la commission des affaires sociales, sous réserve de la constitution éventuelle d’une commission spéciale dans les conditions 

prévues par le Règlement.)

Proposition de loi visant à lutter contre l’indépendance fictive en permettant 
des requalifications en salarié par action de groupe et en contrôlant la place de 

l’algorithme dans les relations contractuelles



170

Article 1er 

I. – Après l’article L. 442-4 du code de commerce, il est inséré un article L. 442-4-1 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 442-4-1. – I. – Sous réserve du présent article, le chapitre Ier du titre V de la 
loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle 
s’applique à l’action ouverte sur le fondement du présent article. 

« II. – Lorsque plusieurs travailleurs placés dans une situation similaire subissent des 
préjudices résultant du recours à un statut fictif de travailleur indépendant, une action 
de groupe peut être exercée, sans préjudice des actions individuelles que les travailleurs 
peuvent exercer à d’autres fins auprès des tribunaux compétents. 

« III. – Cette action peut tendre à la cessation du manquement, notamment par la 
reconnaissance immédiate de la qualité de salarié de tous les travailleurs placés dans 
une situation identique à celle mentionnée au I, à la réparation des préjudices causés, 
ou à ces deux fins. 

« IV. – Peuvent seules exercer cette action : 

« 1° Les organisations syndicales ayant pour objet la défense de travailleurs 
indépendants ;

« 2° Les organisations syndicales de salariés représentatives au sens des articles 
L. 2122-1, L. 2122-5 ou L. 2122-9 du code du travail ; 

« 3° Une association régulièrement déclarée depuis au moins deux ans intervenant dans 
le domaine de la défense des travailleurs indépendants. » 

II. – Après le 2° de l’article 60 de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de 
modernisation de la justice au XXIe siècle, il est inséré un 2° bis ainsi rédigé : 

« 2° bis L’action ouverte sur le fondement du 3° du I de l’article L. 442-1 et de 
l’article L. 442-4-1 du code de commerce ; ». 

Article 2 

I. – L’article L. 8221-6 du code du travail est ainsi rédigé : 

« Art. L. 8221-6. – I. – Tout travailleur, dont au moins les deux tiers du revenu professionnel 
annuel résultent de l’utilisation d’un algorithme exploité directement ou indirectement par une 
personne, est présumé être lié à cette dernière par un contrat de travail. 
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« II. – L’inexistence d’un contrat de travail peut toutefois être établie lorsque la 
personne mentionnée au I démontre que le travailleur a exécuté sa prestation dans des 
conditions exclusives de tout lien de subordination juridique à l’égard de celle-ci. » 

II. – L’article L. 8221-6-1 du code du travail est abrogé. 

Article 3 

Le titre V du livre IV de la première partie du code du travail est complété par un cha-
pitre VIII ainsi rédigé : 

« CHAPITRE VIII 

« Protection des droits des travailleurs de plateformes numériques 

« Art. L. 1458-1. – Le conseil de prud’hommes peut ordonner la production du ou des 
algorithmes utilisés par une plateforme numérique telle que définie à l’article 242 bis 
du code général des impôts, lorsque cette production est justifiée par la protection des 
droits d’un travailleur. Il forme sa conviction après avoir désigné, si besoin, une ou 
plusieurs personnes à titre d’expert. »
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Société

Avant même la période de forte inflation et les lourdes difficultés qui 
l’accompagnent pour une très large partie de la population, nombreuses  
et nombreux étaient nos concitoyens qui rencontraient des difficultés 
quotidiennes, n’arrivant pas à boucler les fins de mois ou simplement à 
vivre décemment de leur travail.

Pourtant, s’il ne garantit bien évidemment pas à lui seul de garantir un 
niveau de vie décent, notre système d’aide et de protection sociale à 
destination est normalement censé être conçu pour accompagner les 
plus fragiles d’entre nous et venir en soutien de certains aspects de la vie 
quotidienne (logement, santé, ou encore pouvoir d’achat).

La parole à Rachid Temal,
Sénateur du Val-d’Oise, 
Prédident délégué et porte parole du 
groupe Socialiste, Écologiste et Républi-
cain.

Texte déposé le 5 mars 2021.

PROPOSITION DE LOI RELATIVE 
À LA PROTECTION SOCIALE 

GLOBALE
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Censé en effet car en réalité, la part de nos concitoyens ne faisant pas 
la demande d’aides sociales auxquelles ils ont pourtant le droit est très 
importante. Elle peut atteindre 44 % pour CMU-C et 67 % pour l’aide au 
paiement de la complémentaire santé.

Des budgets votés avec des aides budgétisées mais non attribuées, pour 
cause de non recours, nous sommes là au coeur de la grande hypocrisie 
française. Cette proposition de loi vise à en sortir.

Les raisons de ce non-recours sont multiples mais les premières d’entre 
elles, et de loin, demeurent la complexité des demandes et le manque 
d’information.

Cette proposition de loi entendait créer une obligation d’examen 
automatique des droits dès lors qu’une première demande était déposée 
et acceptée.

En clair, il aurait alors suffi d’une seule demande ciblée sur une aide 
apparaissant comme « évidente » (à l’image des APL ou du RSA par exemple) 
afin de déclencher un examen d’éligibilité pour les autres dispositifs, y 
compris ceux méconnus par le bénéficiaire sans retarder l’attribution de la 
première aide. Les différentes informations nécessaires afin de procéder à 
 ces examens étant toutes déjà connues des différentes administrations 
(impôts, CAF, collectivités, sécurité sociale…) un simple échange de 
données prévu par les textes en vigueur aurait également permis d’allé-
ger considérablement la complexité liée à la constitution des différents 
dossiers.

Ce dispositif aurait ainsi permis de lutter efficacement contre le non- 
recours aux droits tout en réduisant également efficacement le nombre de 
demande à réaliser pour bénéficier de l’ensemble des prestations légitimes.

Malgré l’opposition de son gouvernement à cette proposition de loi à cette 
proposition de loi contre le non recours, le candidat Emmanuel Macron l’a 
reprise comme proposition phare…sans calendrier. Nous poursuivrons le 
combat pour l’inscrire à nouveau dans le débat parlementaire.
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Exposé des motifs

Mesdames, Messieurs,

Cette proposition de loi entend constituer une nouvelle étape de l’État 
Providence en faisant de notre politique de protection sociale aujourd’hui 
compartimentée, un outil global.

Si notre système de protection sociale s’est construit progressivement, 
c’est en 1945 que l’étape la plus marquante est franchie, faisant passer 
notre modèle de celui d’assurances sociales spécifiques à certains secteurs, 
à celui d’un système général ouvert à toutes et tous : la sécurité sociale.

Dès octobre 1946, le Préambule de la Constitution de la IVe République 
reconnaîtra d’ailleurs le droit de tous à « la protection de la santé, la sécurité 
matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain qui (...) se trouve dans 
l’incapacité de travailler a le droit d’obtenir de la collectivité des moyens 
convenables d’existence. »

En 1988 le RMI est créé (remplacé 2008 par le RSA), en 1996 la 
Constitution est modifiée afin de créer une nouvelle catégorie de lois, les 
lois de financement de la sécurité sociale (LFSS), gages de l’association de 
la représentation nationale à la détermination de l’équilibre financier de la 
Sécurité Sociale et à sa mise en oeuvre.

À la Sécurité Sociale en tant que système, viennent s’ajouter un nombre 
important d’aides sociales destinées à celles et ceux de nos concitoyens 
dont les ressources, ou la situation, les rendent vulnérables. On peut citer 
les aides personnalisées au logement, dont l’origine remonte au début des 
années 1970, ou encore l’allocation pour adulte handicapé créée en 1975.

Mais aujourd’hui, ce système est devenu illisible, et le recours à des aides 
pourtant nécessaires est compliqué par la complexité de ce dernier. Le 
29 mai 2018, sur une antenne radio, Gérald Darmanin lui-même, pourtant 
ministre de l’action et des comptes publics à l’époque, s’y perdait en disant, 
à propos des aides sociales : « Il y en a beaucoup, le nombre exact je ne sais 
pas. »

Si le ministre de l’action et des comptes publics ne peut s’y retrouver, 
comment peut-on attendre de nos concitoyens, moins informés et plus 
éloignés de la question, qu’ils le puissent ?



175

Et comment les en blâmer ? Aides à la santé, à la famille, à l’achat d’énergies, 
à l’emploi, aux agriculteurs, aux personnes en situation de handicap, aux 
demandeurs d’asile, bourses étudiantes... Certaines prestations consistent 
en des sommes versées chaque mois aux bénéficiaires ou ponctuellement, 
 d’autres prennent des formes différentes (la prime pour l’emploi est 
par exemple un crédit d’impôt). De plus, ces aides sont versées par une 
multitude d’organismes, auxquels il faut s’adresser pour en faire la 
demande.

La conséquence de cette nébuleuse est connue : les aides ne sont pas 
sollicitées et les personnes qui y sont pourtant éligibles n’y ont pas accès.

Une récente étude de la Direction de la recherche, des études, de 
l’évaluation et des statistiques a mis en lumière le niveau de ce non-recours.

En 2018, le taux de non-recours aux aides sociales en matière de santé 
restait important : entre 32 % et 44 % pour la couverture maladie 
universelle complémentaire (CMU-C) et de 53 % à 67 % pour l’aide au 
paiement de la complémentaire santé (ACS). S’agissant des aides à la 
famille, une étude de 2018 indique qu’entre 7,5 % et 8,2 % des allocataires 
ne recourent pas à leurs droits.

En 2018, selon le baromètre d’opinion de la DREES, 74 % des personnes 
âgées de 18 ans ou plus et résidant en France métropolitaine pensent 
que « beaucoup de personnes ne bénéficient pas des droits ou allocations 
auxquelles elles peuvent prétendre » ; un chiffre élevé mais en recul de 
6 points par rapport à 2016.

Quelle que soit la catégorie de la population interrogée, c’est toujours une 
opinion majoritaire, qui varie très peu selon le sexe, l’âge ou le niveau de 
diplôme.

Cette opinion est toutefois encore plus répandue parmi les ouvriers, les 
habitants des communes rurales et les personnes ayant les revenus les 
plus faibles et celles ayant perçu des allocations chômage au cours de l’an-
née. Parmi les 20 % des ménages les plus modestes, 81 % considèrent que 
beaucoup de personnes ne bénéficient pas des droits auxquels elles peuvent 
prétendre, contre 65 % des personnes les plus aisées.

Il s’agit donc d’une réalité tant réelle que ressentie.
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Les raisons sont diverses mais les premières d’entre elles sont la 
méconnaissance du public sur les dispositifs existants ainsi que le coût et 
la complexité d’accès à ces aides. Elles représentent à elles seules 70 % 
des motifs du non-recours. Ce sont justement ces deux variables que cette 
proposition de loi permet de corriger.

Ainsi, l’octroi d’une prestation déclenchera automatiquement l’examen 
d’éligibilité aux autres relevant du même champ et permettra d’améliorer 
concrètement la prise en charge des bénéficiaires sans pour autant 
retarder l’ouverture des droits relatifs à la demande initiale.

Ce dispositif permet de contourner la question du manque d’information 
et de la difficulté des démarches : ce n’est plus à chaque citoyen de faire ses 
recherches mais bien à la puissance publique de déclencher l’ensemble des 
aides auxquelles il a le droit.

Le non-recours aux droits a de lourdes conséquences dans plusieurs 
domaines tels que l’accès aux soins, l’exclusion sociale, l’accès au 
logement, l’alimentation, la réussite éducative ou encore l’autonomie. Il est 
aujourd’hui inconcevable que celles et ceux qui ont droit et besoin de ces 
aides ne puissent en bénéficier uniquement parce qu’ils n’ont pas déposé 
le bon dossier.

Cette proposition de loi marque donc un tournant dans notre approche 
de la protection sociale, en assurant l’application du droit, elle la rend glo-
bale en créant une obligation d’examen automatique des droits.

En termes pratique, le système fonctionnera par « ilôts ».

Le premier (I de l’article) serait dédié aux prestations liées à un handi-
cap (AAH, PCH, CMI et APA) le deuxième (II de l’article) englobera celles 
liées à de faibles ressources hors RSA (la prime d’activité et les trois APL). 
L’examen automatique aurait lieu au sein de ces ilôts.

Afin de garantir le caractère global du dispositif, des « ponts » à sens 
unique, au nombre de trois, assureraient le passage d’un ilôt vers d’autres 
prestations.

Le premier pont se ferait depuis l’ilôt « handicap » vers l’ilôt « faibles 
ressources » (III de l’article) car bien souvent, l’admission à une prestation 
liée à un handicap est subordonnée à de faibles ressources.
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Le deuxième pont relierait chacun des deux ilôts vers le RSA (IV de 
l’article), celui-ci étant une prestation subsidiaire.

Enfin, le troisième et dernier pont lierait, comme le précèdent, les deux 
ilôts à la protection complémentaire de santé (V de l’article).

Ce système permet de concilier l’efficacité pratique du dispositif, sa 
cohérence et sa globalité.

Afin de s’assurer de la mise en oeuvre effective du dispositif, une fois 
celui-ci inscrit dans le droit, le manquement aux obligations qu’il créé 
pourra être considéré comme constitutif d’une faute de nature à engager, 
en cas de préjudice, la responsabilité de l’administration selon les cas : 
administration ayant constaté le droit déclencheur et n’ayant pas saisi 
l’organisme compétent d’examen des droits sur une autre prestation ; ou 
responsabilité de celui-ci si, bien qu’ayant été saisi, il n’a pas procédé au dit 
examen.

Cette proposition de loi s’inspire d’un dispositif présenté par amendement 
et voté à la quasi-unanimité par le Sénat lors des débats autour du PLFSS 
2021 puis supprimé par l’Assemblée nationale suite à l’échec de la CMP. 
Lors des débats le Gouvernement s’était opposé à celui-ci car, selon lui, 
la mise en oeuvre pratique du dispositif et l’examen élargi des demandes 
pourrait conduire à un retard en matière d’ouverture des droits. Avec la 
rédaction de cette proposition, l’élément déclencheur étant l’octroi de 
droits, cette objection n’a plus lieu d’être.

Enfin, cette proposition de loi n’est en aucun cas contradictoire aux autres 
dispositifs déjà en application ou à venir relatifs au même sujet tel que 
l’article 40 bis du PLFSS 2021 mentionné ci-avant qui, pour ce der-
nier, pourrait ne s’appliquer que dans trois ans. Elle en est même  
complémentaire.

En effet, les dispositions prévues par ledit article 40 bis reposent sur 
un travail nécessaire mais long d’investigation des services sociaux. 
Combinées à celles portées par la présente proposition de loi applicables 
immédiatement à partir d’un dossier existant, elles permettront de 
disposer d’un arsenal plus large et plus efficace.

Nous avons l’occasion de marquer une nouvelle étape dans notre modèle 
de protection sociale qui, à coût constant, permettra de mieux protéger 
celles et ceux qui en ont besoin. Il nous appartient désormais de la saisir.
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Article unique

I. – Sous réserve des dispositions du VII et sauf lorsque cette décision est prise à 
la suite d’un examen prévu au présent I, l’admission au bénéfice de l’un des droits 
ou prestations suivants entraine automatiquement l’examen de l’éligibilité du 
bénéficiaire aux autres de ces droits et prestations qui ne lui sont pas incompa-
tibles, soit en eux-mêmes, soit en raison des conditions auxquelles ils sont soumis :
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1° L’allocation aux adultes handicapés prévue aux articles L. 821-1 et L. 821-2 du code 
de la sécurité sociale ;

2° L’allocation prévue à l’article 35 de l’ordonnance n° 2002-411 du 27 mars 2002 
relative à la protection sanitaire et sociale à Mayotte ;

3° La prestation de compensation du handicap prévue à l’article L. 245-1 du code de 
l’action sociale et des familles ;

4° L’allocation personnalisée d’autonomie prévue à l’article L. 231-1 du même code ;

5° La carte « mobilité inclusion » prévue à l’article L. 241-3 dudit code.

L’octroi d’une allocation pour un montant forfaitaire en application du deuxième alinéa 
de l’article L. 232-12 du même code ou de l’avant-dernier alinéa de l’article L. 232-14 
du même code ne constitue pas une admission au bénéfice d’un droit ou d’une prestation 
au sens du premier alinéa du présent I.

II. – Sous réserve des dispositions du VII et sauf lorsque cette décision est prise à la 
suite d’un examen prévu au présent II, l’admission au bénéfice de l’une des prestations 
suivantes entraine automatiquement l’examen de l’éligibilité du bénéficiaire aux autres 
prestations et qui ne lui sont pas incompatibles :

1° La prime d’activité prévue à l’article L. 841-1 du code de la sécurité sociale ;

2° Chacune des aides personnelles au logement prévues à l’article L. 821-1 du code de 
la construction et de l’habitation.

III. – Sous réserve des dispositions du VII et sauf lorsque cette décision est prise à la 
suite d’un examen prévu aux I ou II, l’autorité qui prononce l’admission au bénéfice 
d’un droit ou d’une prestation mentionné aux 1° à 4° du I saisit sans délai les organismes 
compétents en vertu de l’article L. 843-1 du code de la sécurité sociale et de l’article 
L. 812-1 du code de la construction et de l’habitation afin qu’il soit procédé à l’examen 
de l’éligibilité de l’intéressé à, respectivement, la prime mentionnée au 1° du II du 
présent article et les aides mentionnées au 2° du même II.

IV. – Sous réserve des dispositions du VII et sauf lorsque cette décision est prise à la 
suite d’un examen prévu aux I ou II, l’autorité qui prononce l’admission au bénéfice 
d’un droit ou d’une prestation mentionné aux 1° à 4° du I ou au II saisit sans délai le 
président du conseil départemental aux fins d’examen par celle-ci de l’éligibilité et, le 
cas échéant, d’admission du foyer bénéficiaire au revenu de solidarité active prévu à 
l’article L. 262-2 du code de l’action sociale et des familles.
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V. – Sous réserve des dispositions du VII et sauf lorsque cette décision est prise à la 
suite d’un examen prévu aux I ou II, l’autorité qui prononce l’admission au bénéfice 
d’un droit ou d’une prestation mentionné aux 1° à 4° du I ou au II saisit sans délai la 
caisse mentionnée à l’article L. 861-5 du code de la sécurité sociale aux fins d’examen 
par celle-ci de l’éligibilité et, le cas échéant, d’admission du bénéficiaire de ce droit ou 
de cette prestation à la protection complémentaire de santé prévue à l’article L. 861-1 
du même code.

VI. – Lorsque l’autorité qui prend une décision prévue au premier alinéa des I ou II en 
a la compétence, le cas échéant par délégation, et dispose de tous les éléments néces-
saires, elle se prononce dans la même décision sur l’admission de l’intéressé au bénéfice 
d’un ou plusieurs autres droits ou prestations prévus, selon le cas, aux mêmes I ou II 
ainsi que, pour l’application du III, sur l’admission de son foyer au bénéfice du revenu 
de solidarité active.

Dans les autres cas, l’autorité informe le bénéficiaire, lors de la notification de sa 
décision, qu’il va être procédé sans délai à l’examen de son éligibilité aux autres droits 
et prestations et lui indique le ou les organismes chargés de l’instruction de cet examen. 
Le délai à prendre en compte pour déterminer les conséquences du silence gardé par ce 
ou ces organismes court alors à compter de cette notification.

Lorsqu’il est fait application des dispositions du deuxième alinéa du présent V, l’autorité 
peut communiquer à chacun des organismes saisis par elle les informations dont elle 
dispose sur les ressources de l’intéressé après en avoir informé celui-ci.

VII. – Les autorités qui accordent un droit ou une prestation susceptible de donner lieu 
à un examen de l’éligibilité à un autre droit ou à une autre prestation en application des 
I à V n’ont pas, selon le cas, à procéder à cet examen ou à saisir à cette fin une autre 
autorité pour les droits ou prestations auxquels, au vu des éléments dont elles disposent, 
l’intéressé n’est manifestement pas éligible ou a déjà été admis.

VIII. – En cas de rejet d’une demande portant sur un droit ou une prestation relevant 
des I à IV, l’autorité peut procéder à l’examen de l’éligibilité du demandeur à une ou 
plusieurs autres droits ou prestations mentionnés aux mêmes I à IV ou saisir à cette fin 
l’autorité compétente.

Les délais de recours contre une décision rendue à la suite d’un examen ou d’une saisine 
intervenue en application du premier alinéa du présent VIII ne commencent à courir 
qu’à compter de la notification de cette décision à l’intéressé.
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IX. – L’autorité qui, à l’issue de l’examen de l’éligibilité en application des I à V ou 
du VI, admet une personne au bénéfice d’un droit ou d’une prestation l’informe, dans 
la notification de sa décision, des éventuelles incompatibilités de ce droit ou de cette 
prestation. La personne peut à tout moment renoncer au bénéfice de ce droit ou de cette 
prestation.



Publié à Paris, août 2022
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